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FICHE D’IDENTIFICATION DE LA COMMUNE 

N° DESIGNATION DONNEES 

1 SITUATION PHYSIQUE  

 Superficie (en Km2) 364 km2 

 Population (Résultats provisoires, RGPH4) 176 717 habitants 

 Pauvreté monétaire (INSAE) 54% 

 Pauvreté non monétaire (INSAE) 3,85% 

2 ADMINISTRATION  

 Nombre d’arrondissements  10 

 Nombre de quartiers / villages 77 

 Nombre de conseillers 19 

 Chef-lieu de la commune Quartier Zomaï (1er Arrondissement) 

3 Contacts 97513881/96091552 

 Contacts (fixe) :  21341365/21341564 

 Email de la commune : 
cOuidah@yahoo.fr/landryhinnou@yahoo.fr/ 
adjacel@yahoo.fr 
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INTRODUCTION 

En application des dispositions de la loi n° 98-007 du 15 janvier 1999 portant régime finan-
cier des Communes en République du Bénin, il a été créé par décret n°2008-276 du 19 mai 
2008 un mécanisme national de financement du développement des Communes dénommé 
Fonds d'Appui au Développement des Communes (FADeC).  

Par les ordres de mission numéros 3129 et 3130/MDGLAAT/DC/SG/DRFM/SBC/SP-CONAFIL 
du 16/11/2020, le Ministre de la Décentralisation et de la Gouvernance Locale a créé une 
commission chargée de réaliser l’audit de la gestion et de l’utilisation des ressources du 
Fonds d’Appui au Développement des Communes (FADeC) transférées à la commune de 
Ouidah au titre de l’exercice 2019. 

La commission ainsi créée est composée comme suit : 

- Président : Monsieur Athanase Gabriel TOBOSSOU,  Inspecteur Général des Finances 
(IGF/MEF) ; 

- Rapporteur : Monsieur Charlemagne DAVID, Inspecteur des Affaires Administratives 
(IGAA/MDGL). 

Contexte et objectifs de la mission : 

Par décret n° 2008-276 du 19 mai 2008, il a été créé le Fonds d’Appui au Développement des 
Communes (FADeC) qui est le mécanisme national de financement des collectivités territo-
riales décentralisées rendu opérationnel depuis 2008. L’Etat béninois s’est doté de cet ins-
trument pour rendre opérationnelle la politique d’allocation aux communes, des ressources 
nationales et celles provenant des Partenaires Techniques et Financiers. 

L’utilisation des ressources mises à la disposition des communes, comme toutes ressources 
publiques, est assujettie au contrôle des structures de l’Etat compétentes en la matière. Ain-
si, l’article 11 du décret n° 2008-276 du 19 mai 2008 portant création du FADeC, dispose 
que : « les communes et structures intercommunales sont soumises au contrôle de 
l’Inspection Générale des Finances et de l’Inspection Générale des Affaires Administratives ». 
Le contrôle vise en général, à : 

- vérifier l’utilisation des ressources FADeC par le Maire et leur bonne gestion par le 
Receveur-Percepteur pour la période 2019 ; 

- recueillir les éléments objectifs destinés à mesurer les performances de la com-
mune ; 

- proposer des recommandations et des mesures à prendre pour améliorer les dys-
fonctionnements enregistrés en vue de garantir la bonne utilisation et la sécurité 
dans la gestion des ressources publiques et ; 

De façon spécifique, l’audit aura à s’appesantir sur les points ci-après :  
- la situation des crédits de transfert de la commune au cours de la gestion (y compris 

les reports) ; 
- le niveau de consommation par la commune, des ressources qui lui ont été transfé-

rées ; 
- le respect des délais réglementaires de mise à disposition des transferts ; 
- le respect des procédures en vigueur dans la gestion des ressources concernées et 

l’identification des dépenses inéligibles ; 
- l’état d’exécution physique des réalisations ; 
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- le respect des procédures de passation des marchés et de l’exécution des com-
mandes publiques ; 

- le fonctionnement de l’administration communale et des organes élus ; 
- l’évaluation des performances de la commune ; 
- la mise en œuvre des recommandations de l’audit précédent. 

Il s’agit de s’assurer, par l’appréciation de ces différents points, que la commune offre la sé-
curité d’une gestion correcte des ressources publiques  
Démarche méthodologique, déroulement de la mission et difficultés : 

Dans le cadre de l’accomplissement de sa mission, la commission a travaillé dans la com-
mune de Ouidah du  07 au 16 décembre 2020. 
Pour mener à bien sa mission, la Commission d’audit a :     
- collecté des documents et actes réglementaires et législatifs relatifs à la gestion adminis-

trative, financière et comptable des communes; 
- organisé des entretiens avec le Maire de la commune et ses collaborateurs, notamment, 

le Secrétaire Général de la mairie, le Responsable du Secrétariat de la Personne Respon-
sable des Marchés Publics, le Chef du Service Technique, le Chef du Service des Affaires 
Financières et Economiques, le Chef de la Division des Archives, un officier de l’état civil 
 et le point focal FADeC;   

- organisé des entretiens avec le Receveur-Percepteur, comptable de la commune ; 
- dépouillé et analysé les documents et pièces administratifs et comptables collectés ; 
- examiné les documents budgétaires et livres comptables ; 
- procédé au contrôle physique d’un échantillon de réalisations ; 

- organisé le mercredi 16 décembre 2020 une séance de restitution des conclusions des 
travaux à l’intention des membres du conseil communal, des responsables administratifs 
de la mairie et des représentants de la société civile.  

Au cours de cette mission, la commission n’a pas rencontré de difficultés particulières à si-
gnaler. Le présent rapport qui rend compte des résultats des travaux de la commission rela-
tifs à l’audit de la gestion et à l’utilisation des ressources du FADeC allouées à la Commune 
de  Ouidah s’articule autour des points essentiels suivants : 

- ETAT DES TRANSFERTS FADEC, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION DES CRE-

DITS PAR LA COMMUNE; 

- PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS FINANCEES 

SUR RESSOURCES FADEC ; 

- RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES ET D’EXECUTION DES 

COMMANDES PUBLIQUES ; 

- FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION COMMUNALE ; 

- OPINIONS DES AUDITEURS ; 

- NOTATION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE ET EVOLUTION ; 

- RECOMMANDATIONS ; 

- CONCLUSION. 
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1 ETAT DES TRANSFERTS FADEC, GESTION ET NIVEAU DE CONSOMMATION 
DES CREDITS 

1.1 SITUATION D’EXECUTION DES TRANSFERTS FADEC  

1.1.1 Les crédits de transfert mobilisés par la commune au titre de la gestion 

Norme :  
Il est fait obligation à la commune d'inscrire en section d'investissement les crédits néces-
saires à l'exécution, chaque année, de dépenses d'équipement et d'investissement en vue de 
promouvoir le développement à la base. (Cf. article 23, premier paragraphe de la loi 98-007 
du 15 janvier 1999 portant régime financier des communes en République du Bénin). 
L’ensemble de ces ressources (crédits reportés et nouvelles dotations) constituent pour une 
gestion, les crédits ouverts mis en exécution. 

Tableau 1: Les transferts FADeC affectés et non affectés reçus par la commune au cours de 
la  

 TYPE DE TRANSFERT MONTANT REÇU 
DATE DE NOTIFICA-

TION 

  

FADeC Non Affecté Investissement, (1ère 
Tranche) 

70 942 935 
14/05/2019 

FADeC Non Affecté Investissement, 
(2ème Tranche) 

94 590 580 
20/08/2019 

FADeC Non Affecté Investissement, 
(3ème Tranche) 

- 
00/01/1900 

FADeC Non Affecté (Dotation complé-
mentaire) 

- 
00/01/1900 

ACCESS-Investissement Communes 26 049 536 02/07/2019 

  
Total FADeC Non Affecté (hors fonc-
tionnement) 

191 583 051  

MAEP 

FADeC Agriculture (Dotation complé-
mentaire) 

6 993 969 16/10/2019 

FADeC Agriculture (1ère Tranche) 7 216 000 02/07/2019 

FADeC Agriculture (2ème Tranche) 7 216 000 16/10/2019 

FADeC Santé Communautaire 66 375 887 31/12/2019 

MEMP 
FADeC MEMP Investissement 30 000 000 05/09/2019 

FADeC MEMP Entretien et Réparation - 00/01/1900 

MIT 
FADeC Pistes Rurales (1ère Tranche) 12 950 000 20/08/2019 

FADeC Pistes Rurales (2ème Tranche) 12 950 000 25/11/2019 

MCVDD FADeC Assainissement - 00/01/1900 

  Total FADeC Affecté  143 701 856  

  Total FADeC (Non Affecté + Affecté) 335 284 907   

  Total Autres Transferts -   

  
TOTAL TRANSFERTS RECUS (hors fonc-
tionnement non affeceté) 

335 284 907 
  

Source : Commune 
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Constat : 
Le montant total des dotations reçues en 2019 par la commune est  de  335 284 907  FCFA  
FCFA  hors FADeC non affecté fonctionnement. 
Les nouvelles dotations hors FADeC non affecté fonctionnement comprennent en F CFA : 

- 191 583 051 FCFA pour le FADeC non affecté ; 
- 143 701 856  FCFA pour le FADeC affecté. 

Tous les transferts reçus en 2019 étaient notifiés pour cette gestion.    
Les transferts reçus par la commune  sont concordants dans le registre auxiliaire FADeC au 
niveau du RP et du CSAF. 
Les montants annoncés par la CONAFIL et les ministères sectoriels pour l’année 2019 sont 
concordants avec ceux réellement reçus par la Commune.  
Cependant, hormis le crédit Fadec Affecté Sport de 1 000 000 FCFA annoncé par l’arrêté de 
janvier, tous les transferts annoncés par les ministères sectoriels pour 2019  ont  été reçus 
en 2019 . 

Risque : Néant  

Recommandation :Néant  
Pour la gestion auditée, la situation des crédits de transfert disponibles (pour engagement et 
mandatement) se présente comme suit.   

Tableau 2 : Les crédits de transfert disponibles en 2019 

TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS NON 

ENGAGE 2018 

SUR 2019 (+ 

RELIQUATS) 

REPORT DE 

CREDITS EN-

GAGE NON 

MANDATE 

2018 SUR 2019 

TRANSFERTS 

RECUS EN 

2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSE-

MENT DISPO-

NIBLE 

 FADeC non affecté (Investisse-
ment)  

396 434 095 3 584 000 165 533 515 565 551 610 

 PSDCC-Communes  1 827 629 - - 1 827 629 

 PMIL  1 302 782 - - 1 302 782 

 FADeC non affecté (DIC)  - - - - 

 ACCESS-Investissement Com-
munes  

- - 26 049 536 26 049 536 

TOTAL FADeC Non Affecté 399 564 506 3 584 000 191 583 051 594 731 557 

 FADeC affecté MAEP Investis-
sement  

6 959 865 29 266 148 21 425 969 57 651 982 

FADeC affecté MAEP_Projet 
(PROFI) 

26 101 667 - - 26 101 667 

 FADeC affecté MEMP Entr. 
&Rép.   

56 371 392 - - 56 371 392 

 FADeC affecté MEMP Investis-
sement  

36 559 055 - 30 000 000 66 559 055 

 FADeC affecté MEMP_Projet 
(FTI-FCB)   

- - - - 

FADeC affecté MEM Investisse-
ment 

3 545 000 26 580 000 - 30 125 000 
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE 

CREDITS NON 

ENGAGE 2018 

SUR 2019 (+ 

RELIQUATS) 

REPORT DE 

CREDITS EN-

GAGE NON 

MANDATE 

2018 SUR 2019 

TRANSFERTS 

RECUS EN 

2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSE-

MENT DISPO-

NIBLE 

FADeC affecté 
MEM_Autre/fonctionnement 

1 100 000 - - 1 100 000 

FADeC affecté MEM_Projet 
(PPEA) 

23 020 835 2 590 000 - 25 610 835 

FADeC affecté MESFTP Investis-
sement 

- - - - 

 FADeC affecté MS Entr. &Rép.   11 000 000 - - 11 000 000 

 FADeC affecté MS Investisse-
ment  

28 926 185 23 994 238 - 52 920 423 

 FADeC affecté 
MS_Autre/fonctionnement   

- - - - 

 FADeC affecté MS_Projet 
(PPEA)   

382 160 - - 382 160 

 FADeC Santé Communautaire  - - 66 375 887 66 375 887 

 FADeC affecté Pistes Rurales 
(BN)  

45 457 016 - 25 900 000 71 357 016 

FADeC affecté FENU - - - - 

 FADeC affecté Assainissment 
(BN)  

- - - - 

 FADeC affecté Jeunesse Sport 
et Loisirs (BN)  

18 200 - - 18 200 

 FADeC affecté Tourisme et Cul-
ture (BN)  

36 667 000 - - 36 667 000 

 TOTAL FADeC Affecté  276 108 375 82 430 386 143 701 856 502 240 617 

 TOTAL FADeC  675 672 881 86 014 386 335 284 907 1 096 972 174 

 Source : Commune  

Constat : 
Après confrontation des données contenues dans le compte administratif gestion 2018 de la 
Commune de Ouidah  et la liste des marchés actifs 2019, nous avons constaté que les crédits 
disponibles notamment les reports de crédits de la gestion 2018 sur la gestion 2019 man-
quent de concordance. 

Cette situation a été expliquée par les acteurs en ces termes : «  Avant la migration du LGBC 
au GBCO, nous avons relevé des dysfonctionnements lors des opérations de génération des 
données produites par la Commune. Ces dysfonctionnements qui se manifestent par des 
plantages de la base (Erreur à la ligne n°332 de la procédure...hors bornes) affectent les 
données de la Commune en ce sens que toutes les informations relatives aux marchés cou-
rants et antérieurs ne sont pas prises en compte.. Jusqu’à ce jour, nos tentatives pour faire 
corriger ce bug dans le système se sont heurtées à l’indisponibilité du concepteur du logi-
ciel». 

Cependant, les reports de crédits d’un point de vue global, sont concordants dans les deux 
documents. Ils sont évalués à 1 096 972 174 francs CFA et sont constitués de crédits non 
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engagés dont le montant est de 1 010 957 788  francs CFA et d’engagements non mandatés 
évalués à  86 014 386 francs CFA. 

Le  montant de crédit pour engagement est composé de 356 389 621 FCFA de crédit transfé-
ré au titre de l’année 2019 et 675 672 881 FCFA de report de crédit de 2018 sur 2019. Hor-
mis les crédits de FADeC affectés, la capacité d’engagement en début d’exercice de la com-
mune par rapport aux FADeC non Affectés est de 39,52% pour un crédit de  399 564 506  
FCFA  et  66,83% par rapport au crédit disponible et reporté au 1er janvier 2019 de franc 
675 672 881 FCFA. 
Le « Total de crédits d'investissement disponibles » n’ est pas en concordance avec le solde 
du RAF du LGBC mais l’est avec la liste des marchés actifs 2019. 
Les chiffres du tableau sont concordants avec ceux résultant des documents tenus par le 
CSAF. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Non réalisation des investissements prévus dans les documents de planification 

Recommandation :  
Le Maire devra redoubler de vigilance pour une célérité dans la consommation des crédits 
disponibles et ralentir l’augmentation du montant des reports de crédit  

1.1.2 Situation de l’emploi des crédits disponibles 

Les crédits mobilisés au cours de l’exercice sont employés pour les nouveaux engagements 
ainsi que pour le mandatement des engagements des années antérieures, non soldés avant 
le début de l’exercice.  

1.1.2.1 Crédits disponibles pour nouveaux engagements et marchés signés en 2019 

Constat : 
La commission d’audit a  d’une part relevé le montant des crédits disponibles pour nouveaux 
engagements et  d’autre part vérifié  l’exhaustivité du tableau 3 « Nouveaux engagements 
2019 » avec le CSAF et le CST  .   
Elle a également croisé ce tableau avec les documents disponibles à la Mairie (Registre auxi-
liaire FADeC, PPPM, Registre spécial de réception des offres, liste des marchés etc.) qui ne 
méritait pas d’être  complété.  
Il ressort de ces  travaux les constats ci-après : 
Le montant de crédit pour engagement est composé de 335 284 907  FCFA de crédit transfé-
ré au titre de l’année 2019 et  675 672 881  FCFA de report de crédit de 2018 sur 2019.  
Les crédits mobilisés au cours de l’exercice sont employés pour les nouveaux engagements 
ainsi que pour les années antérieures, avant le début de l’exercice.  
Les crédits non engagés des gestions antérieures ainsi que les nouveaux transferts  dispo-
nibles pour de nouveaux engagements se résument globalement en  un Crédit disponible 
non engagé 2019 pour un montant global de 1 010 957 788 F CFA et se décompose comme 
suit : 

- FADeC NON AFFECTE   399 564 506 FCFA de report de crédit 2018 sur 2019 ; la com-
mune a bénéficié de transfert de fonds non Affecté au titre de la gestion 2019 pour 
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un montant de 191 583 051 FCFA. Le montant total de crédit FADeC non affecté dis-
ponible non engagé se chiffre ainsi à 591 147 557 F CFA ; 

- FADeC Affecté   non engagé disponible pour un montant de 276 108 375 FCFA de re-
port de crédit 2018 sur 2019 et 143 701 856 FCFA de crédit FADeC Affecté non enga-
gé  recu au cours de l’exercice 2019.  Le  montant total de crédit FADeC Affecté dis-
ponible non engagé s’élève ainsi à 419 810 231 FCFA ; 

- La Commune a signé 37 nouveaux engagements avec un financement FADeC en 2019 
pour un montant de 705 500 541 F CFA.  

Plusieurs types de FADeC ont été mis à contribution à savoir, entre autres, : 
- FADeC non affecté investissement : 26  engagements pour un montant total de 

527 023 577 CFA, ces marchés ont été engagés sur les fonds de 2018 et 2019 ; 
- FADEC MAEP Investissement : 01 engagement pour un montant de 4 316 440 F CFA ; 
- FADeC affecté MEMP entretiens et reparation : 01 engagement pour un montant de 

34 119 694 F CFA ; 
- FADeC Affecté MEMP Investissement : 02 engagements pour un montant de 57 989 

593 FCFA ; 
- FADeC Affecté Santé Investissement : 02 engagements pour un montant de 26 785 

251 F CFA ; 
- FADeC affecté Tourisme : (01) engagement pour un montant de 4 980 000 F CFA. 

Par ailleurs tous les nouveaux engagements de 2019 à savoir tous les engagements signés en 
2019 y compris ceux qui n’ont pas connu de mandatement sont retracés dans le tableau 
n°3 ci-dessous . 
Dans ce tableau, les montants TTC saisis correspondent à ceux figurant sur la première page 
de chaque contrat.  
Tous les nouveaux engagements de 2019 correspondent à des dépenses éligibles (dernière 
colonne).  
La norme est respectée 
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Tableau 3 : Nouveaux engagements 2019 

INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Acquisition d’équipement de transformation de 
manioc et de noix de palme au profit des grou-
pements de femmes de Kpovié dans 
l’arrondissement de Pahou 

N°05/001/CO
/PRMP/SP-
PRMP 

Agricul-
ture/Elevag
e/Pêche 

09/01/2019 
FADeC affecté 
MAEP Investis-
sement 

4 316 440 4 316 440 - 4 316 440 Eligible 

Construction d’un module de trois (03) classes 
avec bureau du directeur et magasin à l’EPP 
Adovié y compris la construction d’un (01) bloc de 
latrine à quatre (04) cabines à l’EPP KOUEHONOU 
Acadjamè et un (01) bloc de latrine à quatre (04) 
cabines à l’EPP Agbanzinkpota 

N°05/002/CO
/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

09/01/2019 
FADeC affecté 
MEMP Investis-
sement 

27 992 057 27 992 057 - 27 992 057 Eligible 

Construction d’un module de trois (03) classes 
avec bureau du Directeur et magasin à l’EP 
AHOUICODJI 

N°05/003/CO
/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

09/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

22 548 260 22 548 260 - 22 548 260 Eligible 

Construction d’un module de trois (03) classe 
avec un bureau du Directeur et magasin à l’EPP 
GBETO C. 

N°05/004/CO
/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

09/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

21 558 012 21 558 012 - 21 558 012 Eligible 

Construction d’un module de trois (03) classe 
avec bureau du directeur et magasin à l’EPP 

N°5/005/CO/
PRMP/SP-

Enseigne-
ments Ma-

09/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-

21 867 930 21 867 930 396 067 21 867 930 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Houndjava PRMP ternel et 
Primaire 

tissement) 

Construction d’un module de trois (03) classe 
avec bureau du directeur et magasin à l’EPP Ba-
zoukpa 

N°5/006/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

09/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

22 860 900 22 860 900 396 067 22 860 900 Eligible 

Poursuite de la construction de la clôture de l’EPP 
de TOVE dans l’arrondissement  de Ouidah 4 

N°5/007/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

09/01/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

25 953 134 25 953 134 - 25 953 134 Eligible 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
commune de Ouidah par approche participative 
avec la méthode HIMO, exercice 2018/ Lot1 

N°5/008/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Pistes Ru-
rales 

01/02/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

16 018 146 16 018 146 - 16 018 146 Eligible 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
commune de Ouidah par l’approche participative 
avec la méthode HIMO, exercice 2018/ Lot2 

N°5/009/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Pistes Ru-
rales 

01/02/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

8 778 350 8 778 350 - 8 778 350 Eligible 

Recrutement d’un prestataire pour  l’étude rela-
tive à la réhabilitation du grand hangar du mar-
ché ZOBE 

Bon de com-
mande 
N°05/11 

Equipe-
ments 
Marchands 

04/04/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 890 000 1 890 000 - 1 890 000 Eligible 

Travaux d’achèvement de la clôture du centre de 
santé de Kpovié 

N°5/14/CO/P
RMP/SP-
PRMP 

Santé 30/04/2019 
FADeC affecté 
MS Investisse-
ment 

10 861 433 10 861 433 - 10 861 433 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Acquisition de matériels informatique et acces-
soires. 

N°5/016/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Administra-
tion Locale 

14/05/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

11 986 000 11 986 000 - 11 986 000 Eligible 

Acquisition de 1500 tables-bans pour 
l’équipement des EPP de la commune (Lot1) 

N°5/017/ 
CO/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

28/05/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

13 783 403 13 783 403 - 13 783 403 Eligible 

Acquisition de 1500 tables-bans pour 
l’équipement des EPP de la commune (Lot2) 

N°5/018/ 
CO/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

28/05/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

13 865 000 13 865 000 - 13 865 000 Eligible 

Acquisition de 1500 tables-bans pour 
l’équipement des EPP de la commune (Lot3) 

N°5/019/ 
CO/PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

28/05/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

13 783 403 13 783 403 - 13 783 403 Eligible 

Travaux de construction d’un bloc de latrines à 
quatre  (04) cabines au centre de santé de Pahou 
et à la maternité de Ouidah 2 

N°5/021/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Santé 14/06/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

5 133 264 5 133 264 - 5 133 264 Eligible 

Réalisation de clôtures au niveau des Ecoles Ma-
ternelles et Primaires Publiques de la Commune 
de Ouidah (EPP Houndjava : 386 mètres-linéaires 
et EPP Gbènan – Nord : 322 mètres-linéaires) 

N°5/022/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

19/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

33 959 907 33 959 907 - 33 959 907 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Travaux de réfection du Centre de Santé 
d’Avlékété 

N°5/023/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Santé 19/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

21 251 362 21 251 362 - 21 251 362 Eligible 

Travaux de réfection de la maison des jeunes, 
poursuite et achèvement de la clôture, construc-
tion d'une cabine de douche et d'une toilette 
sanitaire au sein du bureau d'arrondissement de 
Gakpè y compris la fourniture et la pose de fe-
nêtres métalliques dans certains locaux 

N°5/024/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Jeunesse et 
Sport 

19/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

26 848 169 26 848 169 - 26 848 169 Eligible 

Travaux de reprise sous œuvre et réalisation de 
plancher en dalle pour les arrondissements de 
Avlékété et de Houakpè-Daho 

N°5/025/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Administra-
tion Locale 

19/07/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

23 583 682 23 583 682 - 23 583 682 Eligible 

Travaux de construction de la clôture du Centre 
de Santé d’Avlékété 

N°5/026/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Santé 05/08/2019 
FADeC affecté 
MS Investisse-
ment 

15 924 553 15 924 553 - 15 924 553 Eligible 

Réfection/Entretien des infrastructures scolaires 
(1Module de trois (03) classes (EPP Agbanou A) ; 
1Module de trois (03) classes avec Bureau-
Magasin (EPP Agbanou B) ; 1Module de trois (03) 
classes (EPP Ganvè) ; 1Module de trois (03) 
classes avec Bureau-Magasin (EPP Gbéto A) 

N°5/027/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

05/08/2019 
FADeC affecté 
MEMP Entr. 
&Rép. 

34 119 694 34 119 694 - 34 119 694 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Réhabilitation du grand hangar du marché Zobè 
N°5/028/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Equipe-
ments 
Marchands 

02/09/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

98 038 388 98 038 388 98 038 388 98 038 388 Eligible 

Acquisition d’une table d’accouchement au profit 
de la maternité de l’Arrondissement de Ouidah 2 

Bon de com-
mande 
N°05/30 

Santé 20/08/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

849 010 849 010 - 849 010 Eligible 

Acquisition de vingt (20) lits + matelas à une place 
au profit des centres de sante d’arrondissements 
(Houakpe-Daho, Ouidah 2 et autres CS de la 
Commune 

N°5/029/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Santé 09/09/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

4 390 190 4 390 190 - 4 390 190 Eligible 

Reconstruction de la clôture de la façade nord de 
l’ancien cimetière municipal de Ouidah: (160,20 
mètres-linéaires), dans un délai de trois (03) 
mois. 

N°5/035/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Environ-
nement et 
Assainis-
sement 

16/09/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

10 974 747 10 974 747 - 10 974 747 Eligible 

Poursuite et achèvement de la clôture des bu-
reaux du commandant de cercle abritant les ser-
vices techniques de la Mairie (140,70 mètres-
linéaires) 

N°5/037/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Administra-
tion Locale 

23/09/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

13 992 416 13 992 416 13 992 416 13 992 416 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Construction d'un module de trois (03) classes 
avec bureau du directeur et magasin y compris la 
construction de deux (02) blocs de latrines à 
quatre (04) cabines à l'EPP DEKOUENOU dans 
l'arrondissement de Savi 

N°5/038/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

23/09/2019 
FADeC affecté 
MEMP Investis-
sement 

29 997 536 29 997 536 29 997 536 29 997 536 Eligible 

Travaux de construction de la clôture de l'EPP de 
Gakpé Centre dans l'arrondissement de Gakpé 

N°5/040/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

23/10/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

23 965 546 23 965 546 19 172 437 23 965 546 Eligible 

Travaux de construction d’un (1) bloc de latrine à 
quatre (04) cabines dans les EPP Lèbou/C, Gbéto 
Nord, Gomey Nord, Pahou Gare et Gakpé Centre 

N°5/041/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

23/10/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

14 746 059 14 746 059 14 746 059 14 746 059 Eligible 

Recrutement d'un prestataire pour l’étude de 
faisabilité  relative a la restauration de certains 
bâtiments relevant du patrimoine architectural 
colonial de Ouidah 

N°5/043/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Culture et 
Loisirs 

29/10/2019 
FADeC affecté 
Tourisme et 
Culture (BN) 

4 980 000 4 980 000 4 980 000 4 980 000 Eligible 

Acquisition de bureaux directeurs, tables bancs, 
chaises et armoires au profit des arrondissements 
de la Commune 

N°5/045/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Administra-
tion Locale 

11/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

9 779 250 9 779 250 - 9 779 250 Eligible 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SI-

GNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

SUPPORTEE 

PAR FADEC 

(SOURCE 
N°1) 

RESTE A 

MANDATER 

SUR FADEC Y 

COMPRIS CO-
FINANCEMENT 

FADEC 

MONTANT 

TTC VERIFIE 

PAR L'AUDI-

TEUR 

ELIGIBILITE 

DU 

MARCHE 

AU FADEC 

Travaux de construction de la clôture de l'EPP de 
Kpovié dans l'arrondissement de Pahou 

N°5/047/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

14/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

22 603 990 22 603 990 22 603 990 22 603 990 Eligible 

Construction de la clôture de l’EPP de Zoungoudo 
dans l’Arrondissement de Pahou 

N°5/049/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire 

28/11/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

44 911 555 44 911 555 44 911 555 44 911 555 Eligible 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
Commune de Ouidah (Lot 1) 

N°5/050/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Pistes Ru-
rales 

28/11/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

16 145 562 16 145 562 16 145 562 16 145 562 Eligible 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
Commune de Ouidah (Lot 2) 

N°5/051/CO/
PRMP/SP-
PRMP 

Pistes Ru-
rales 

28/11/2019 
FADeC affecté 
Pistes Rurales 
(BN) 

9 343 193 9 343 193 9 343 193 9 343 193 Eligible 

Recrutement d’un prestataire pour le contrôle et 
le suivi des travaux de réhabilitation du grand 
hangar du marché Zobè 

Bon de com-
mande 
N°05/54 

Equipe-
ments 
Marchands 

28/10/2019 
FADeC non 
affecté (Inves-
tissement) 

1 900 000 1 900 000 1 900 000 1 900 000 Eligible 

Total     705 500 541 705 500 541 276 623 270 705 500 541  

Source : Commune 
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1.1.2.2 Crédits disponibles pour les engagements antérieurs 

FADeC non affecté (Investissement) :  3 584 000 FCFA 
TOTAL FADeC Non Affecté de               3 584 000 FCFA   
FADeC affecté MAEP Investissement :  29 266 148   FCFA ; 
FADeC affecté MEM Investissement :   26 580 000  FCFA ;  
FADeC affecté MEM_Projet (PPEA) :       2 590 000   FCFA ; 
FADeC affecté MS Investissement :        23 994 238   FCFA. 
TOTAL FADeC AFFECTE :                                             82 430 386   FCFA 
TOTAL FADeC :                                                              86 014 386 FCFA   
La commission a dénombré sept (07) marchés relatifs aux engagements des années anté-
rieures pour un montant total de 86 014 386 FCFA. Le total des restes à mandater qui s’élève 
à 86 014 386 FCFA est entièrement financé sur les ressources FADeC .  
Les motifs avancés pour la clôture de ces marchés varient d’un marché à l’autre aux dires 
des acteurs de la chaîne et se résument ainsi qu’il suit : 

- la non satisfaction de réserves portées lors des réceptions provisoires des ouvrages ; 
- la non production des factures par les entrepreneurs ; 
- la non régularisation des dépôts de garantie pour défaut de réceptions définitives. 
Pour régulariser ces situations des lettres de rappel ou de mise en demeure ont été 
adressées aux partenaires au cas par cas. 

La commission a jugé acceptables les raisons avancées par la Commune. 

Risque :Néant. 

Recommandation : Néant  

1.1.3 Niveau d’exécution financière des ressources de transfert 

Le tableau suivant résume les crédits disponibles par types de FADeC ainsi que leur con-
sommation en termes d’engagement, de mandatement et de paiement.  
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Tableau 4: Niveau d'exécution des ressources FADeC disponibles 

TYPE DE FADEC 

REPORT DE CREDITS 

2018 SUR 2019 

(NON ENGAGE + NON 

MANDATE) 

TRANSFERTS REÇUS 

EN 2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSEMENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT 
REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT (EN-

GAGEMENT 

NON MANDATE) 

MONTANT 

TOTAL DU 

REPORT 2019 

SUR 2020 
MONTANT % MONTANT % 

 FADeC non affecté 
(Investissement)  

 400 018 095     165 533 515     565 551 610     530 607 577    94%  310 866 598    55%  34 944 033     219 740 979     254 685 012    

 PSDCC-Communes   1 827 629     -00     1 827 629     -00    0%  -00    0%  1 827 629     -00     1 827 629    

 PMIL   1 302 782     -00     1 302 782     -00    0%  -00    0%  1 302 782     -00     1 302 782    

 FADeC non affecté 
(DIC)  

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    

 ACCESS-
Investissement 
Communes  

 -00     26 049 536     26 049 536     -00    0%  -00    0%  26 049 536     -00     26 049 536    

TOTAL FADeC NON 
AFFECTE 

 403 148 506     191 583 051     594 731 557     530 607 577    89%  310 866 598    52%  64 123 980     219 740 979     283 864 959    

 FADeC affecté 
MAEP Investisse-
ment  

 36 226 013     21 425 969     57 651 982     33 582 588    58%  33 582 588    58%  24 069 394     -00     24 069 394    

 FADeC affecté 
MAEP_Projet 
(PROFI)  

 26 101 667     -00     26 101 667     -00    0%  -00    0%  26 101 667     -00     26 101 667    

 FADeC affecté 
MEMP Entr. &Rép.   

 56 371 392     -00     56 371 392     34 119 694    61%  34 119 694    61%  22 251 698     -00     22 251 698    

 FADeC affecté 
MEMP Investisse-
ment  

 36 559 055     30 000 000     66 559 055     57 989 593    87%  27 992 057    42%  8 569 462     29 997 536     38 566 998    

 FADeC affecté 
MEMP_Projet (FTI-

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE CREDITS 

2018 SUR 2019 

(NON ENGAGE + NON 

MANDATE) 

TRANSFERTS REÇUS 

EN 2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSEMENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT 
REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT (EN-

GAGEMENT 

NON MANDATE) 

MONTANT 

TOTAL DU 

REPORT 2019 

SUR 2020 
MONTANT % MONTANT % 

FCB)   

 FADeC affecté 
MEM Investisse-
ment  

 30 125 000     -00     30 125 000     26 580 000    88%  26 580 000    88%  3 545 000     -00     3 545 000    

 FADeC affecté 
MEM_Autre/foncti
onnement  

 1 100 000     -00     1 100 000     -00    0%  -00    0%  1 100 000     -00     1 100 000    

 FADeC affecté 
MEM_Projet 
(PPEA)  

 25 610 835     -00     25 610 835     2 590 000    10%  -00    0%  23 020 835     2 590 000     25 610 835    

 FADeC affecté 
MESFTP Investis-
sement  

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    

 FADeC affecté MS 
Entr. &Rép.   

 11 000 000     -00     11 000 000     -00    0%  -00    0%  11 000 000     -00     11 000 000    

 FADeC affecté MS 
Investissement  

 52 920 423     -00     52 920 423     50 780 224    96%  50 780 224    96%  2 140 199     -00     2 140 199    

 FADeC affecté 
MS_Autre/fonction
nement   

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    

 FADeC affecté 
MS_Projet (PPEA)   

 382 160     -00     382 160     -00    0%  -00    0%  382 160     -00     382 160    

 FADeC Santé 
Communautaire  

 -00     66 375 887     66 375 887     -00    0%  -00    0%  66 375 887     -00     66 375 887    

 FADeC affecté 
Pistes Rurales (BN)  

 45 457 016     25 900 000     71 357 016     50 285 251    70%  24 796 496    35%  21 071 765     25 488 755     46 560 520    
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TYPE DE FADEC 

REPORT DE CREDITS 

2018 SUR 2019 

(NON ENGAGE + NON 

MANDATE) 

TRANSFERTS REÇUS 

EN 2019 

TOTAL CREDITS 

D'INVESTISSEMENT 

DISPONIBLE 

ENGAGEMENT MANDATEMENT 
REPORT (CREDIT 

NON ENGAGE) 

REPORT (EN-

GAGEMENT 

NON MANDATE) 

MONTANT 

TOTAL DU 

REPORT 2019 

SUR 2020 
MONTANT % MONTANT % 

 FADeC affecté 
FENU  

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    

 FADeC affecté 
Assainissment (BN)  

 -00     -00     -00     -00    
#DIV
/0! 

 -00    
#DIV/

0! 
 -00     -00     -00    

 FADeC affecté 
Jeunesse Sport et 
Loisirs (BN)  

 18 200     -00     18 200     -00    0%  -00    0%  18 200     -00     18 200    

 FADeC affecté 
Tourisme et Cul-
ture (BN)  

 36 667 000     -00     36 667 000     4 980 000    14%  -00    0%  31 687 000     4 980 000     36 667 000    

 TOTAL FADeC Af-
fecté  

 358 538 761     143 701 856     502 240 617     260 907 350    52%  197 851 059    39%  241 333 267     63 056 291     304 389 558    

TOTAL FADeC  761 687 267     335 284 907     1 096 972 174     791 514 927    72%  508 717 657    46%  305 457 247     282 797 270     588 254 517    
Source : Commune 
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Constat :  
La commission d’audit a constaté que ces ressources ont été consommées  à hauteur de  
791 514 927 FCFA en engagement juridique c'est-à-dire en matière d’autorisation ou d’ordre 
donné par contrat  de réalisation d’infrastructures  ou d’achat de biens et services  soit un 
taux d’engagement de 78,29 % sur crédit disponible pour engagement mais par rapport au 
crédit disponible tout confondu nous avons constaté un taux d’engagement de 72,15%. 
Mais en réalité c’est un montant de 508 717 657 FCFA qui a  été réellement  mandaté au  
cours de la gestion 2019  soit un taux de 64,27% par rapport aux engagements de l’année 
2019 soit les 791 514 927 FCFA mais ces mandatements rapportés au crédit global tout con-
fondu nous donne un taux de mandatement de 46,37%. 
Restant dans le schéma de crédit global et par rapport au FADeC non affecté qui a un impact 
sur les indices de consommation le taux d’engagement est de 89% des 594 731 557  FCFA de 
crédit disponible soit un crédit consommé en valeur absolue de 530 607 577 FCFA. Cepen-
dant,  le taux de consommation en engagement sur la ligne FNA de crédit de francs CFA 
565 551 610 FCFA est de 94% pour l’engagement en valeur absolue de 530 667 557 FCFA. 
Par contre le niveau du mandatement sur les 594 731 557 FCFA de crédits disponibles sur 
FNA est  de 310 866 598 FCFA soit 52%  mais par rapport aux engagements en valeur abso-
lue de 530 607 557 FCFA le taux de mandatement est de 58,59% soit 59%. 
Par ailleurs la commission a constaté également que les faibles taux de consommation se 
situent au niveau des secteurs ci – après : 

- PSDCC – COMMUNES : 00% en engagement et mandatement sur un crédit disponible 
de 1 827 629 FCFA ; 

- PMIL : 0% en engagement et mandatement sur un crédit disponible de 1 302 782 
FCFA ; 

- Access : 00% d’engagement et mandatement avec un crédit de 26 049 536 FCFA ; 
- MAEP- Projet (PROFI) :00% d’engagement et de mandatement sur un crédit dispo-

nible de 26 101 667 FCFA ; 
- MEM Projet PPEA : 10% en engagement et 00% de mandatement avec un crédit de 

25 610 835 FCFA ; 
- MEM Autres fonctionnement : 00% en engagement et mandatement sur un crédit 

disponible de 1 100 000 FCFA ; 
- MS Entretien/Réparation : 00% en engagement et mandatement sur un crédit dispo-

nible de 11 000 000 FCFA ; 
- MS Projet PPEA : 00% en engagement et mandatement sur un crédit disponible de 

382 160 FCFA ; 
- MS Communautaire : 00% en engagement et mandatement avec un crédit de 

66 375 887 FCFA ; 
- Jeunesse Sport et Loisirs : 00% en engagement et mandatement avec un crédit de 

18 200 FCFA ; 
- Tourisme et Culture : 14% en engagement et 0% mandatement avec un crédit de 

36 667 000. 
Pour justifier les faibles taux de consommation (moins de 50%) les acteurs impliqués 
dans la gestion des fonds FADeC ont  expliqué cette situation pour la gestion 2019, par 
plusieurs raisons à savoir : 

- reliquat de ressources transférées au titre des exercices antérieurs ; 
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- ressources transférées après l'adoption du premier collectif gestion 2019. Ces 
ressources  reportés ont fait déjà l'objet de passation de marché en 2020 et le 
marché est attribué. C’est le cas du ACCESS-Investissement Communes ; 

- pour ce qui concerne le FADeC affecté MAEP_Projet (PROFI), cette ligne de-
vrait être basculée sur celle du FADeC affecté MAEP Investissement. En effet, 
les reports de ressources de 2018 sur 2019 concernent exclusivement le FA-
DeC MAEP investissement. Par ailleurs il faut préciser qu'en 2019, le manuel 
de procédure du FADeC agriculture a été révisé et la vulgarisation du nouveau 
manuel a pris du temps. En conséquence tous les projets inscrits sur le FADeC 
Agriculture n'ont pas connu un début de passation de marché  

- procédure de passation infructueuse pour motif d'insuffisance de ressources. 
Les ressources ont été renforcées par l'apport de la Mairie dans le budget 
2020 et le marché est déjà attribué et les travaux sont en cours d'exécution ; 

- les retards dans le tranfert des BTR (cas des BTR reçus le 31 décembre 2019 
sans précisison des activités et autres emplois auxquels ces ressources sont 
destinées : FADeC Santé Communautaire à titre d’exemple) 

- la  non finalisation de processus de consommation des crédits affectés par les 
structures donatrices notamment en ce qui concerne le crédit ACCESS et diffi-
cultés de consommation des ressources puisque l'objet du BTR n'est pas pré-
cis sur les emplois auxquels sont destinées ces ressources. ; 

- ils ont  aussi  déclaré que les dispositions adéquates ont été prises en 2020 
dans le cadre de la préparation et la passation des marchés publics  en vue de 
corriger ces contre-performances enregistrées par la commune en 2019. 

La situation financière globale de la commune par rapport au FADeC se présente comme 
suit :  

Tableau 5: Récapitulatif des Ressources et Emplois 2019 

RESSOURCES 2019 EMPLOIS 2019 

Report non mandaté (2018 
sur 2019) 

86 014 386 

Mandatement anciens engage-
ments 

79 840 386 

Report (« reste à mandater ») sur 
2019 anciens engagements 

6 174 000 

Report non engagé (2018 
sur 2019) 

675 672 881 
Mandatement nouveaux enga-
gements 2019 

428 877 271 

 Nouveaux Transferts 2019  335 284 907 
Report (« reste à mandater ») sur 
2019 nouveaux engagements 

276 623 270 

Total crédit disponible 
pour nouvel engagement 

- 
Report sur 2019 crédit non enga-
gé 

305 457 247 

 Total ressources  1 096 972 174  Total emplois  1 096 972 174 

Source : Commune  

les crédits disponibles notamment les reports de crédits de la gestion 2018 sur la gestion 
2019 sont concordants.  

Ainsi, le  montant total de crédit disponible pour investissement et entretien/réparation en 
2019 dans la commune hors FADeC non affecté fonctionnement s’élève à 1 096 972 174 
FCFA dont 1 010 957 788 FCFA de crédit   disponible pour engagement et  86 014 386 FCFA 
de crédit engagé non payé. Ce montant de crédit pour engagement est composé de  335 284 
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907 FCFA de crédit transféré au titre de l’année 2019 et  675 672 881  FCFA de report de 
crédit de 2018 sur 2019. 
Suivant le tableau ci-dessus, le montant total des ressources disponibles en 2019, soit 
1 096 972 174  FCFA ,  est  égal au montant total des emplois relatifs à cette disponibilité 
(Mandatement anciens et nouveaux engagements 2018, Report du « reste à mandater » sur 
anciens et nouveaux engagements et Report des crédits non engagés sur 2020), qui s’élève à  
1 096 972 174 FCFA.  
il n’y a pas des marchés non communiqués lors des audits précédents. 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

1.1.4 Marchés non soldés au 31 Décembre 2019 

Le tableau suivant présente les engagements sur ressources FADeC non soldés au 31 Dé-
cembre 2019 avec leurs restes à mandater. 
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Tableau 6: Liste des marchés non soldés au 31 Décembre 2019 

INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SIGNA-

TURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT TO-

TAL MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

RESTE A MAN-

DATER SUR LE 

MARCHE 

RESTE A MAN-

DATER SUR 

FADEC 

Réhabilitation du grand hangar du marché Zobè 
N°5/028/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Equipe-
ments Mar-
chands  

02/09/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

98 038 388 98 038 388 98 038 388 

Poursuite et achèvement de la clôture des bu-
reaux du commandant de cercle abritant les 
services techniques de la Mairie (140,70 
mètres-linéaires) 

N°5/037/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Administra-
tion Locale  

23/09/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

13 992 416 13 992 416 13 992 416 

Construction d'un module de trois (03) classes 
avec bureau du directeur et magasin y compris 
la construction de deux (02) blocs de latrines à 
quatre (04) cabines à l'EPP DEKOUENOU dans 
l'arrondissement de Savi 

N°5/038/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire  

23/09/2019 
 FADeC affecté 
MEMP Investisse-
ment  

29 997 536 29 997 536 29 997 536 

Travaux de construction de la clôture de l'EPP 
de Gakpé Centre dans l'arrondissement de Gak-
pé 

N°5/040/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire  

23/10/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

23 965 546 19 172 437 19 172 437 

Travaux de construction d’un (1) bloc de latrine 
à quatre (04) cabines dans les EPP Lèbou/C, 
Gbéto Nord, Gomey Nord, Pahou Gare et Gakpé 
Centre 

N°5/041/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire  

23/10/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

14 746 059 14 746 059 14 746 059 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SIGNA-

TURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT TO-

TAL MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

RESTE A MAN-

DATER SUR LE 

MARCHE 

RESTE A MAN-

DATER SUR 

FADEC 

Recrutement d'un prestataire pour l’étude de 
faisabilité  relative a la restauration de certains 
bâtiments relevant du patrimoine architectural 
colonial de Ouidah 

N°5/043/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Culture et 
Loisirs  

29/10/2019 
 FADeC affecté Tou-
risme et Culture (BN)  

4 980 000 4 980 000 4 980 000 

Travaux de construction de la clôture de l'EPP 
de Kpovié dans l'arrondissement de Pahou 

N°5/047/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire  

14/11/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

22 603 990 22 603 990 22 603 990 

Construction de la clôture de l’EPP de Zoungou-
do dans l’Arrondissement de Pahou 

N°5/049/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Enseigne-
ments Ma-
ternel et 
Primaire  

28/11/2019 
 FADeC affecté 
MEMP Investisse-
ment  

44 911 555 44 911 555 44 911 555 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
Commune de Ouidah (Lot 1) 

N°5/050/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Pistes Ru-
rales  

28/11/2019 
 FADeC affecté Pistes 
Rurales (BN)  

16 145 562 16 145 562 16 145 562 

Travaux d’entretien courant des ITR dans la 
Commune de Ouidah (Lot 2) 

N°5/051/CO/PRMP
/SP-PRMP 

 Pistes Ru-
rales  

28/11/2019 
 FADeC affecté Pistes 
Rurales (BN)  

9 343 193 9 343 193 9 343 193 

Recrutement d’un prestataire pour le contrôle 
et le suivi des travaux de réhabilitation du grand 
hangar du marché Zobè 

Bon de commande 
N°05/54 

 Equipe-
ments Mar-
chands  

28/10/2019 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

1 900 000 1 900 000 1 900 000 

Réalisation d'une étude pour l'implantation et 
le contrôle de travaux de cinq (05) forages d'ex-
ploitation dans la commune de Ouidah 

Marché 
N°5/0068/CO/CPM
P/SPRMP du 
29/12/2014 

 Eau  29/12/2014 
 FADeC affecté 
MEM_Projet (PPEA)  

2 590 000 2 590 000 2 590 000 
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INTITULE DU MARCHE (CONTRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE DU 

MARCHE 
SECTEUR 

DATE DE SIGNA-

TURE 

TYPE DE FADEC AYANT 

FINANCE OU COFINANCE 

LA REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT TO-

TAL MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

RESTE A MAN-

DATER SUR LE 

MARCHE 

RESTE A MAN-

DATER SUR 

FADEC 

Recrutement d'un architecte/cabinet pour la 
réalisation des études architecturales et tech-
niques dans le cadre de la construction des bu-
reaux d'arrondissement et de la maison des 
jeunes de pahou (FADeC investissement non 
affecté) 

Marché 
N°5/2708/CO/SG/P
RMP/SPRMP du 
15/12/2017 de 
montant 8.960.000 
FCFA 

 Administra-
tion Locale  

29/12/2017 
 FADeC non affecté 
(Investissement)  

8 960 000 3 584 000 3 584 000 

TOTAL         292 174 245 282 005 136 282 005 136 

Source : Commune 
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Constat :  
Certains marchés soldés affichent un reliquat. Il s’agit des marchés suivants :  

Tableau 7: Liste des marchés soldés avec reliquat ou résiliés 

INTITULE DU MARCHE (CON-

TRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

REFERENCE 

DU MARCHE 
DATE DE 

SIGNATURE 

TYPE DE FADEC 

AYANT FINANCE 

OU COFINANCE LA 

REALISATION 

(SOURCE N°1) 

MONTANT 

TOTAL 

MARCHE 

(MONTANT 

TOTAL TTC) 

MONTANT 

DU SOLDE 

SUR LE 

MARCHE 

MONTANT 

DU SOLDE 

SUR FADEC 

Construction d’un module 
de trois (03) classe avec 
bureau du directeur et 
magasin à l’EPP Houndja-
va  

N°5/005/C
O/PRMP/S
P-PRMP 

09/01/2019 
 FADeC Inves-
tissement non 
affecté  

 21 867 930    396 067 396 067 

Construction d’un module 
de trois (03) classe avec 
bureau du directeur et 
magasin à l’EPP Bazoukpa  

N°5/006/C
O/PRMP/S
P-PRMP 

09/01/2019 
 FADeC non 
affecté (Inves-
tissement)  

 22 860 900    396 067 396 067 

TOTAL       44 728 830 792 134 792 134 

Source : Compte Administratif, Comptede Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 

Selon les acteurs, la situation des deux marchés soldés qui affichent de reliquat provient de 
la Construction d’un module de trois (03) classes avec bureau du directeur et magasin à l’EPP 
Houndjava  et de Construction d’un module de trois (03) classes avec bureau du directeur et 
magasin à l’EPP Bazoukpa. 

La mairie a une part de responsabilité dans cette situation dans la mesure où les corps d’état 
n’avaient pas été bien planifiés dans le DAO. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Gaspillage de ressources. 

Recommandation : 
Le Maire devra  mettre tout en œuvre pour que le reliquat constaté soit réintégré dans la 
catégorie des reports non engagés et disponibles pour un nouvel engagement. 

1.1.5 Traçabilité des ressources et dépenses FADeC dans les comptes et respect 
de la note de cadrage budgétaire, qualité du compte administratif 

Bonne pratique :  
Les ressources et dépenses relatives au FADeC doivent être lisibles à travers l’ensemble des 
registres, dossiers et pièces tenus aussi bien au niveau de l’ordonnateur que du comptable 
grâce à un système d’enregistrement, de comptabilisation et de suivi qui permet la remontée 
historique. Ainsi, les comptes de la commune (comptes administratifs et comptes de gestion) 
doivent faire une présentation exhaustive et lisible des transferts reçus par la commune et les 
dépenses réalisées sur les ressources concernées. 
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Constat :  
Les transferts reçus au cours de l’année sont inscrits au Compte Administratif et ses annexes 
comme suit :  

Tableau 8: Transferts en section de fonctionnement du Compte Administratif 

N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMENTS 

OBSERVA-
TIONS 

74 Dotations, subventions et participations 133 623 400 154 122 925   

741 Dotations  - -   

742 Subventions et participations 133 623 400 154 122 925   

7421 Etat 93 305 000 136 304 525   

74211 
Fonds d'Appui au Développement des 
Communes (FADeC) 

93 305 000 136 304 525   

742111 
FADeC fonctionnement non affecté (Sub-
vention générale MDGL) 

25 929 000 25 928 638   

742112 
Autres FADeC fonctionnement non affecté 
(PSDCC communautés,etc) 

- 44 000 000   

742113 FADeC affecté entretiens et réparations - -   

7421131 Décentralisation (MDGL) - -   

7421132 
Education (enseignement maternel et 
primaire, enseignement secondaire et 
technique, alphabétisation) 

- -   

7421133 Sante et Hygiène (Santé, eau potable) - -   

742114 FADeC affecté autres fonctionnements 67 376 000 66 375 887   

7421141 Décentralisation (MDGL) - -   

7421142 
Education (enseignement maternel et 
primaire, enseignement secondaire et 
technique, alphabétisation) 

- -   

7421143 Sante et Hygiène (Santé, eau potable) 66 376 000 66 375 887   

7421144 

Environnement, cadre de vie et infrastruc-
tures (Environnement, urbanisme et habi-
tat, voirie urbain et assainissement, pistes 
rurales) 

- -   

7421145 
Développement rural (Agriculture, éle-
vage, pêche, aménagements hydroagri-
coles, etc) 

- -   

7421146 
Actions sociales et cultures (famille, tou-
risme, culture, sport) 

1 000 000 -   

7423 Départements - -   

7424 Communes - -   

7428 Autres organismes 40 318 400 17 818 400   
       

Détail et observations sur le compte 74 relevé dans les annexes du CA 

742111 Fadec non Affecté fonctionnement 25 929 000 25 928 638   
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N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVREMENTS 

OBSERVA-
TIONS 

742112 
Autres FADeC fonctionnement non affecté 
(PSDCC communautés,etc) 

 44 000 000 
 A distraire 
44 000 000 

7421143 Sante et Hygiène (Santé, eau potable) 66 376 000 66 375 887   

 TOTAL Transferts de focntionnement au 
compte 74  

 136 304 525   

 TOTAL  corrigé Transferts de fontionne-
ment au compte 74  

 92 304 525   

Source : Compte Administratif, Comptede Gestion et Registre Auxiliaire FADeC de la commune 

Tableau 9 : Transferts en section d’investissement du Compte Administratif 

N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVRE-

MENTS 
OBSERVA-

TIONS 

14 Subventions d'équipements     

14 Subventions d'investissement 341 734 640 277 786 660   

141 Subventions d'équipement 341 734 640 277 786 660   

1411 Etat - -   

1412 
Communes et collectivités publiques 
décentralisées 

- -   

1413 
Départements (Fonds d'Appui au Déve-
loppement des Communes /FADeC) 

341 734 640 277 786 660   

14131 FADeC investissement non affecté 271 402 640 200 460 691   

141311 
FADeC investissement non affecté (Sub-
vention générale MDGL) 

236 476 000 165 533 515   

141312 
Autres subventions d'investissement 
non affectées (PSDCC Communes, etc…) 

34 926 640 34 927 176   

14132 FADeC investissement affecté 70 332 000 77 325 969   

141321 Décentralisation - -   

141322 
Education (Enseignement maternel  et 
Primaire, enseignement secondaire et 
technique, alphabétisation) 

30 000 000 30 000 000   

141323 Santé et hygiène (Santé, Eau potable) - -   

141324 

Environnement, cadre de vie et infras-
tructures (Environnement, urbanisme et 
habitat, voie urbaine et assainissement, 
pistes rurales) 

25 900 000 25 900 000   

141325 
Développement rural (agriculture, éle-
vage, pêche, aménagements hydro agri-
coles, etc.) 

14 432 000 21 425 969   

141326 
Actions sociales et culturelles (famille, 
tourisme, culture, sport) 

- -   

1417 Organismes internationaux - -   

Détail et observations sur le compte 14 relevé dans les annexes du CA 

141311 Fadec non Affecté investissement 236 476 000 165 533 515   
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N° 
COMPTES 

LIBELLES COMPTE ADMINISTRATIF 
PREVISIONS 

DEFINITIVES 
RECOUVRE-

MENTS 
OBSERVA-

TIONS 

(MDGL) 

141312 
Autres subventions d'investissement 
non affectées (PSDCC Communes, etc…) 

26 049 536 34 927 176 
A distraire 
FNEC 8877104 

141322 
Education (Enseignement maternel  et 
Primaire, enseignement secondaire et 
technique, alphabétisation) 

30 000 000 30 000 000   

141324 

Environnement, cadre de vie et infras-
tructures (Environnement, urbanisme et 
habitat, voie urbaine et assainissement, 
pistes rurales) 

25 900 000 25 900 000   

141325 
Développement rural (agriculture, éle-
vage, pêche, aménagements hydro agri-
coles, etc.) 

14 432 000 21 425 969   

 TOTAL Transferts d'investissement au 
compte 14 

332 857 536 277 786 660   

 TOTAL corrigé Transferts d'investisse-
met  

 268 909 020   

Source : SCL, commune 

Au niveau des ressources 
Les ressources de transfert obtenues par la commune se présentent comme suit dans le 
compte administratif : 
Section fonctionnement 
Les fonds transférés s’élèvent à 92 304 525 CFA et décomposés  comme suit : 

- FADeC non affecté fonctionnement MDGL : 25 928 638 FCFA ; 
- Sante et Hygiène (Santé, eau potable) : 66 375 887 F CFA 

Section investissement :  
Le montant total des ressources transférées à la commune pour les investissements est de 
277 786 660 F CFA, décomposé en :  
FADeC non affecté investissement MDGL : 165 533 515 F CFA 
ACCES COMMUNE 26 049 536   F CFA 
FADeC affecté :77 325 969    F CFA ; 
Dans le compte administratif élaboré et présenté à la commission par la commune, ces res-
sources ont été détaillées par différentes sources de FADeC, mais avec des erreurs 
d’imputation dans des rubriques telles que prévues dans la nomenclature des comptes 
d’enregistrement de certains transferts. En effet, au niveau du compte 74, le montant total 
inscrit en fonctionnement est de 136 304 525 F CFA au lieu de 25 928 638  F FCA  pour tenir 
compte des 8 574 792 FCFA des autres organismes OMIDELTA et du montant F CFA 44 000 
000 du FADeC  Acess Communauté , le montant total inscrit en ressources d’investissement 
est de  335 284 907   F CFA. 
Au vu de ces constats relevés en observations dans les tableaux 8 et 9, la commission a pro-
cédé aux corrections nécessaires ayant abouti aux montants réels des ressources de trans-
fert ci-dessus mentionnés par section et par type de FADeC. 
Au niveau des dépenses  
Le CA comprend les annexes qui retracent :  
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- l’état d'exécution des ressources transférées par l'Etat y compris les reports (cette 
annexe est intitulée dans le compte administratif : point d’exécution financière des 
ressources FADeC au titre de la Gestion 2019) ; 

- l’état des dettes de la commune ; 
- l’état d’exécution des projets d’investissement mettant en exergue ceux financés sur 

FADeC et autres transferts. 
La commission a procédé à la vérification des données contenues dans l’annexe sur l’état 
d'exécution des ressources transférées par l'Etat y compris les reports, par rapport à l’état 
des restes à engager et des restes à mandater sur les dépenses d’investissement. Il ressort 
de cette vérification que  le montant total des restes à engager est de  305 457 247   F CFA et 
est égal à celui figurant dans le tableau 4 Niveau d’exécution des ressources de transfert de 
la liste des marchés actifs. Il en résulte un écart Nul. 
Le montant total des restes à mandater est de 282 797 270   F CFA. Dans  le tableau 4 du 
présent rapport, il est également d’un montant de 282 797 270  F CFA, soit un écart Nul ; 
les montants totaux des crédits disponibles à reporter sur 20 20  pour les deux sources de 
vérifications sont quasiment identiques avec un montant de 588 254 517 F CFA 
Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de conclure que les données du tableau 4 ci-dessus du 
rapport, sont exactes. 
En ce qui concerne la traçabilité des reports sur transferts FADeC 
Le compte administratif a fait état de la situation des soldes y compris les soldes relatifs aux 
ressources FADeC transférées qui sont présentés distinctement et par source de finance-
ment.  
La commission a procédé à la vérification des données relatives aux soldes présentées dans 
la note et celles  figurant dans l’annexe relative à la situation des ressources de transfert.  
Eu égard à ce qui précède, il est aisé de constater que  les transferts reçus par la commune 
et les dépenses réalisées sur les ressources concernées sont dans l’ensemble assez bien re-
tracés de façon lisible dans le compte administratif et ses annexes en concordance avec la 
situation d’exécution des ressources présentée par le RP à travers le compte de gestion. 
Toutefois, il subsiste encore quelques insuffisances dans le respect de la nomenclature des 
comptes quant à l’imputation exacte et cohérente de certains transferts du FADeC par sec-
tion dans les comptes 74 et 14. 
Cependant, les transferts FADeC 2019 et les différents reports en début et en fin de gestion 
sont retracés dans les annexes obligatoires du CA. 
En ce qui concerne la traçabilité des reports sur transferts FADeC 

Les reports sur transferts FADeC sont listés dans l’annexe «Etat des restes à engager par 
source de financement » en ce qui concerne les crédits non engagés et dans l’annexe « Etat 
des dépenses d’investissement engagés et non mandatés » en ce qui concerne les crédits 
engagés non mandatés. Un récapitulatif des deux reports par type de FADeC se trouve dans 
la note de présentation. Les montants sont concordants avec ceux des annexes respectives 
citées. 

Le Budget primitif 2019 respecte la note de cadrage budgétaire en ce qui concerne les diffé-
rentes annexes, la nomenclature des transferts et le contenu de la note de présentation. 
Quelques erreurs existent dans les tableaux de la note de présentation concernant les indi-
cateurs de performance. 

En outre, il n’y est observé  aucune différence entre les chiffres du RP et ceux du C/SAF sur 
les reports de l’année 2019. 
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Risque : Néant 

Recommandation : 
Le C/SAF devra  détailler dorénavant dans le budget les transferts FADeC et autres comme 
suit : 

Tableau 10 : Transferts en section de fonctionnement du Compte Administratif 

COMPTES LIBELLES MONTANT RECOURVE 

74 Dotations, subventions et participations 154 122 925 

741 Dotations   

742 Subventions et participations 154 122 925 

7421 Etat 136 304 525 

74211 Fonds d'Appui au développement des Communes (FADeC) 136 304 525 

742111 
FADeC fonctionnement non affecté (subvention générale 

MDGL) 
25 928 638 

742112 
Autres FADeC fonctionnement non affecté (ACCESS Commu-

nautés, ...) 
44 000 000 

742113 FADeC affecté entretiens et réparations 0 

7421131 Décentralisation (MDGL)   

7421132 
Education (enseignement maternel et primaire, enseigne-
ment secondaire et technique, alphabétisation) 

  

7421133 Santé et hygiène (santé, eau potable)   

7421134 
Environnement, cadre de vie et infrastructures (environne-
ment, urbanisme et habitat, voirie urbaine et assainisse-
ment, pistes rurales) 

  

7421135 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, aména-
gements hydro agricoles, …) 

  

7421136 
Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, 

sport) 
  

742114 FADeC affecté autres fonctionnements 66 375 887 

7421141 Décentralisation (MDGL)   

7421142 
Education (enseignement maternel et primaire, enseigne-
ment secondaire et technique, alphabétisation) 

  

7421143 Santé et hygiène (santé, eau potable) 66 375 887 

7421144 
Environnement, cadre de vie et infrastructures (environne-
ment, urbanisme et habitat, voire urbaine et assainissement, 
pistes rurales) 

  

7421145 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, aména-
gements hydro agricoles, …) 

  

7421146 
Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, 
sport) 
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COMPTES LIBELLES MONTANT RECOURVE 

7422 Communes et collectivités publiques décentralisées   

7423 Etablissements publics locaux   

7428 Autres organismes 17 818 400 
Source : SCL, commune 

Tableau 11 : Transferts en section d’investissement du Compte Administratif 

COMPTES LIBELLES MONTANT RECOUVRE 

14 Subventions d'investissement 277 786 660 

141 Subvention d’investissement transférable 277 786 660 

1411 Etat   

1412 Communes et collectivités publiques décentralisées   

1413 
Fonds d'Appui au Développement des Communes (FA-

DeC) 
277 786 660 

14131 FADeC investissement non affecté 200 460 691 

141311 
FADeC investissement non affecté (subvention générale 

MDGL) 
165 533 515 

141312 
Autres subventions d'investissement non affecté (AC-

CESS communes, …) 
34 927 176 

14132 FADeC investissement affecté 77 325 969 

141321 Décentralisation   

141322 
Education (enseignement maternel et primaire, enseigne-
ment secondaire et technique, alphabétisation) 

30 000 000 

141323 Santé et hygiène (santé, eau potable)   

141324 
Environnement, cadre de vie et infrastructures (environne-
ment, urbanisme et habitat, voire urbaine et assainissement, 
pistes rurales ) 

25 900 000 

141325 
Développement rural (agriculture, élevage, pêche, aména-
gements hydro agricoles, …) 

21 425 969 

141326 
Actions sociales et culturelles (famille, tourisme, culture, 
sport) 

  

1414 Partenaires Techniques et Financiers   

1415 Collectivités locales étrangères   

1416 Organismes publics, semi-publics ou privés   

1417 Organismes internationaux   

1418 Autres subventions d'investissement transférables   
Source :  commune 
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1.1.6 Respect des dates de mise à disposition des ressources FADeC 

Norme :  
Aux termes du nouveau MdP FADeC, points 3.2.3 et 3.2.4 et 4.1, le calendrier de la mise en 
place des transferts du FADeC non affecté se présente comme suit :  

Dates normales FADeC non affecté 2019    

N° ETAPE 
1ERE 

TRANCHE 
2EME TRANCHE 3EME TRANCHE 

1 
Etablissement par le Service des Collectivités Lo-
cales (SCL) des BTR et des fiches d’écritures pour 
chaque commune 

08/02/2019 10/05/2019 13/09/2019 

2 Réception des BTR par les RF (5 jours après 1) 14/02/2019 17/05/2019 20/09/2019 

3 Notification des BTR aux RP (3 jours après) 19/02/2019 20/05/2019 23/09/2019 

4 Transmission des BTR aux Maires (1 jour après 3) 21/02/2019 22/05/2019 25/09/2019 

5 Approvisionnement du compte bancaire du RP 28/02/2019 31/05/2019 30/09/2019 

 
Tous les FADeC affectés 2019 ont été transférés en deux tranches. Dans ce cas, le calendrier 
de la mise en place des transferts se présente comme suit :  

Dates normales FADeC affecté 2019    

N° ETAPE 
FADEC AFFECTE 

2 TRANCHES 
FADEC AFFECTE 
1 SEULE TRANCHE    1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 

1 
Etablissement par le Service des Collectivi-
tés Locales (SCL) des BTR et des fiches 
d’écritures pour chaque commune 

08/03/2019 12/07/2019 08/03/2019 

2 Réception des BTR par les RF 15/03/2019 19/07/2019 15/03/2019 

3 Notification des BTR aux RP 18/03/2019 22/07/2019 18/03/2019 

4 Transmission des BTR aux Maires 20/03/2019 24/07/2019 20/03/2019 

5 
Approvisionnement du compte bancaire 
du RP 

29/03/2019 31/07/2019 29/03/2019 

 

Constat :  
La commission d’audit a relevé auprès du CSAF et du RP les dates d’accomplissement des 
étapes 3, 4 et 5 de la procédure de transfert pour les FADeC non affecté et affecté (Preuves : 
Bordereaux de transmission, cachets « arrivé », registres « courrier arrivé », relevés du 
compte du RP, etc ). 
Il ressort de ces travaux les constats suivants : 

Tableau 10: Dates de mise à disposition des tranches FADeC non affecté 

N° ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 3EME TRANCHE 

1 

Date d'Etablissement par le Service des 
Collectivités Locales (SCL) des BTR et 
des fiches d’écritures pour chaque 
commune 

25/03/2019 08/07/2019  

Si retard, nombre de jours de retard 32 42 non défini 
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N° ETAPE 1ERE TRANCHE 2EME TRANCHE 3EME TRANCHE 

2 
Date réception par le RF 09/04/2019 23/07/2019  

Durée en jours (norme: 5 jours) 11 12 non défini 

3 
Date réception par le RP (3 jours après) 07/05/2019 16/08/2019  

Durée en jours (norme: 3 jours) 21 19 non défini 

4 

Date réception à la Mairie (1 jour 
après) 

14/05/2019 20/08/2019  

Durée en jours (norme: 1 jour) 5 2 non défini 

5 

Date d'Approvisionnement du compte 
bancaire du RP  

   

Si retard, nombre de jours de retard non défini non défini non défini 

Source : commune 
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Tableau 11: Dates de mise à disposition des transferts FADeC affecté 

N° ETAPE MAEP MS MEMP MIT MCVDD MESTFP 

  INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

DOTATION 

COMPLE-

MENTAIRE 

INV. 1ERE 

TRANCH

E 

INV. 2EME 

TRANCHE 

COM-

MUNAU-

TAIRE 

INVESTISSE-

MENT 

ENTRETIEN 

ET REPARA-

TION 

INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

ASSAI-

NISSE-

MENT 

UNE 

TRANCHE 

1 

Date d'Etablis-
sement par le 
Service des 
Collectivités 
Locales (SCL) 
des BTR et des 
fiches 
d’écritures pour 
chaque com-
mune 

13/06/201
9 

23/09/201
9 

13/09/201
9 

  08/11/
2019 

02/08/201
9 

 19/07/2019 
04/10/20

19 
  

Si retard, 
nombre de 
jours de retard 

69 51 135 
non 

défini 
non défini 175 105 non défini 95 60 

non 
défini 

non 
défini 

2 

Date réception 
par le RF 

27/06/201
9 

10/10/201
9 

26/09/201
9 

  24/12/
2019 

13/08/201
9 

 31/07/2019 
16/10/20

19 
  

Durée en jours 
(norme: 5 jours) 

10 13 9 
non 

défini 
non défini 32 7 non défini 8 8 

non 
défini 

non 
défini 

3 

Date réception 
par le RP (3 
jours après) 

01/07/201
9 

16/10/201
9 

16/10/201
9 

  30/12/
2019 

04/09/201
9 

 16/08/2019 
25/11/20

19 
  

Durée en jours 
(norme: 3 jours) 

2 4 14 
non 

défini 
non défini 4 16 non défini 12 28 

non 
défini 

non 
défini 

4 
Date réception 
à la Mairie (1 
jour après) 

02/07/201
9 

16/10/201
9 

16/10/201
9 

  31/12/
2019 

05/09/201
9 

 20/08/2019 
25/11/20

19 
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N° ETAPE MAEP MS MEMP MIT MCVDD MESTFP 

  INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

DOTATION 

COMPLE-

MENTAIRE 

INV. 1ERE 

TRANCH

E 

INV. 2EME 

TRANCHE 

COM-

MUNAU-

TAIRE 

INVESTISSE-

MENT 

ENTRETIEN 

ET REPARA-

TION 

INV. 1ERE 

TRANCHE 
INV. 2EME 

TRANCHE 

ASSAI-

NISSE-

MENT 

UNE 

TRANCHE 

Durée en jours 
(norme: 1 jour) 

1 0 0 
non 

défini 
non défini 1 1 non défini 2 0 

non 
défini 

non 
défini 

5 

Date d'Approvi-
sionnement du 
compte ban-
caire du RP  

            

Si retard, 
nombre de 
jours de retard 

non défini non défini non défini 
non 

défini 
non défini 

non 
défini 

non défini non défini non défini 
non défi-

ni 
non 

défini 
non 

défini 

 Source : commune 
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- L’établissement des BTR par le service collectivités locales de la DGTCP a connu des 
retards allant de  32 à 42 jours pour le FADEC non affecté et de 51 à 175 jours pour le 
FADeC affecté. Le plus grand retard, soit 175 jours, a été noté au niveau de FADeC 
ministère de la santé communautaire. 

- La réception par le receveur des finances des BTR s’est faite d’une part, dans des dé-
lais de 11 et 12  jours en ce qui concerne respectivement les 1ère et 2ème tranches de 
FADeC non affecté investissement et d’autre part, dans un délai allant de 7 à 32 jours 
s’agissant de FADeC affecté. Le plus grand retard de 32 jours concerne le FADeC mi-
nistère de la santé communautaire. 

- La réception par le RP dont la norme est de 3 jours,  a eu lieu dans un délai de 21 à 19 
jours. En ce qui concerne la réception par la mairie,  les BTR ont été transmis dans un 
délai de 5 à 2 jour  respectivement pour les 1ère et 2ème tranches de FADeC non affec-
té investissement. 

Pour les dates d’approvisionnement du compte bancaire du RP, aucune information n’est 
disponible à ce sujet. 

La norme n’est pas respectée 

Risque :  
Retard dans la réalisation du PAI de la Commune. 

Recommandation : 
Les ministères sectoriels devront engager la procedure de transferts (prise de decisions 
et trésor niveau central (RGF et SCL) : élaboration des documents dans les delais consi-
gnés par le manuel de procédures FADeC, élaboration des mandats de paiements) en 
février et juin (si deux tranches).  

1.2 GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE DES RESSOURCES FADEC  

1.2.1 Régularité de la phase comptable d’exécution des dépenses 

Norme :  
Les mandats émis par le maire et appuyés des pièces justificatives sont reçus par le Receveur 
Percepteur à la suite d’une transmission formelle de l’ordonnateur. Il peut alors procéder aux 
divers contrôles de régularité qu’impose sa responsabilité personnelle et pécuniaire (article 
48 de la loi n°98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des communes en RB). 
Lesdits contrôles sont ceux prévus par les dispositions du décret N° 2014 – 571 du 7 Octobre 
2014 portant règlement général sur la comptabilité publique.  Au cours des contrôles qu’il 
effectue, le Receveur-Percepteur n’a pas à apprécier l’opportunité des décisions du Maire 
(article 48 de la loi sus visée). Son rôle est un contrôle formel de régularité.  
A l’issue de ces contrôles, deux situations peuvent se présenter :  

- soit les contrôles ont été concluants et les mandats font alors l’objet d’acceptation 
matérialisée par l’apposition sur le mandat de la formule du visa, « Vu, bon à payer »;  

- soit les contrôles ont révélé des irrégularités ou omissions et dans ce cas, les mandats 
font l’objet de rejet motivé à notifier, par courrier, à l’ordonnateur.  

Les mandats que le Receveur-Percepteur accepte de mettre en paiement sont inscrits dans 
ses livres (sa comptabilité).  
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Constat :  
L’examen de la régularité des opérations de liquidation et de mandatement des dépenses 
par la Commune, et de paiement des mandats par le Receveur Percepteur a été fait. 

Sur un échantillon de dix dossiers de marché sélectionnés, la commission a constaté que ces 
dix dossiers contiennent tous les documents obligatoires et indispensables avant leur trai-
tement et transfert au TC pour paiement et que toutes les factures payées sont régulières au 
regard des mentions obligatoires exigées avant paiement.  

En d’autres termes, la commission a constaté qu’à l’issue des contrôles de régularité effec-
tués par le TC les mandats de l’échantillon ont fait l’objet d’acceptation matérialisée par 
l’apposition sur les mandats de la formule du visa, « Vu, bon à payer ». Il n’y a pas eu de 
mandats rejetés. Le C/ST est signataire des attachements et tous les PV sont joints aux man-
dats. 

La norme est respectée 

Risque : Néant  

Recommandation : Néant  

1.2.2 Délais d’exécution des dépenses 

Délais de liquidation et de mandatement de l’ordonnateur 

Norme :  
Suivant le manuel de procédures du FADeC (cf. point 5.2, la durée des étapes de liquidation et 
de mandatement est fixée à 5 jours ouvrables à compter de la réception de la demande de 
paiement (facture, ou autre). 

Constat :  
Le délai moyen de mandatement de la Commune est de 4,8  jours qui est juste le délai re-
commandé selon le manuel de procédures du FADeC. Sur les dix (10) mandats vérifiés par la 
commission, les délais de liquidation et de mandatement des 10 mandats varient entre 2 et 
7 jours ouvrables. 

La norme est respectée 
Délais de paiement du comptable 

Norme :  
En toute situation, et conformément au nouveau Manuel de procédures du FADeC (point 
5.2.6), le délai prévu pour le règlement des dépenses communales par opération depuis la 
réception du mandat transmis par l’ordonnateur est de 11 jours au maximum. 

Constat :  
Le délai moyen de paiement comptable de la Commune est de 8,4  jours au lieu de 11 jours 
ouvrable. 
Les délais de paiement comptable des dix (10) mandats, varient entre 7,5 et 12,5  jours. 

La Norme est respectée.  
Délais totaux des paiements 
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Norme :  
Suivant l’article 135 du code des MP, le représentant de l’AC est tenu de procéder au paie-
ment des acomptes et au solde dans un délai de 60 jours à compter de la réception de la fac-
ture. 

Constat :  
La durée moyenne totale des paiements dans la Commune est de 13,2  jours, donc large-
ment dans la limite de 60 jours prescrite par le manuel. 
La norme est respectée. 

Risque : Néant 

 Recommandation  Néant  

1.2.3 Tenue correcte des registres 

Norme :  
Au niveau de l’ordonnateur, le contrôle porte sur l’existence et la tenue des registres à sa-
voir : registre des engagements, registre des mandats, registre auxiliaire FADeC. La tenue à 
jour de ces registres fait partie des critères de performance. 
A l’instar de l’ordonnateur, il est fait obligation au comptable de la Commune (le RP) de tenir 
à jour un registre auxiliaire FADeC (Cf. MdP FADeC, point 5.3) qui retrace à son niveau les 
opérations faites sur les ressources transférées à la commune  

Constat :  
La mairie de Ouidah tient un registre des engagements, un registre des mandats et un re-
gistre auxiliaire FADeC non spécialisé par nature. Ces registres sont ouverts, cotés et para-
phés et tenus à jour. 
Le logiciel GBCO est aussi utilisé pour la comptabilisation des données. 
Le registre auxiliaire FADeC retrace bien les références des BTR et permet de conaître dis-
tinctement les situations de FADeC non affecté et affecté par ministère sectoriel ainsi que les 
soldes en fin de période et les reports en début de période.  
Le registre auxiliaire FADeC du RP non spécialisé par nature est globalement bien tenu.   
La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

1.2.4 Tenue correcte de la comptabilité matières 

Norme : 
Selon les dispositions du décret 2018-108 du 27 Février 2018 portant comptabilité des ma-
tières en République du Bénin, il est fait obligation à toutes les communes, la tenue d’une 
comptabilité-matières. Celle-ci consiste en la tenue des registres suivants :  

- le sommier des bâtiments et des terrains 

- le livre journal des matières 

- le carnet d’ordres (d’entrée et de sortie) 

- le relevé d’inventaire.  
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- le grand livre des matières 

Constat : 
Par arrêté communal N°5/083/CO/SG/SAG du 9 septembre 2019, il est nommé un comp-
table des matières de la mairie de Ouidah qui est appelé à exercer ses attributions confor-
mément aux dispositions légales en vigueur. 
Agent contractuel de la Commune, Il est titulaire d’un Brevet d’Etudes du Premier Cycle 
(BEPC) 
Il n’a donc pas de formation de base en comptabilité. Il dit avoir participé à des ateliers de 
sensibilisation sur la comptabilité des matières. 
Son arrêté de nomination a été transmis au Préfet pour approbation. Mais la preuve de celle 
– ci n’est pas rapportée à la commission. 
Il existe les outils suivants au niveau de la Commune  pour la tenue de la comptabilité- ma-
tières : 

- le registre d’inventaire des stocks ;  

- le sommier des terrains et bâtiments ; 

- le livre journal des matières ; 

- le registre d’immobilisation ; 

- les fiches d’entrée et de sortie ; 

- le relevé d’inventaire de fin d’année 2019  
L’examen de ces registres montre qu’ils sont tenus à jour.  
L’inventaire du patrimoine de la Commune gestion 2019 a été effectué et les résultats sont 
consignés dans le relevé d’inventaire de fin d’année ci-dessus indiqué. 
Enfin, la Commune utilise le module de « gestion des stocks » du GBCO.  
L’inventaire se fait annuellement à la mairie de Ouidah. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque :  
Défaut de gestion efficace, efficiente et de prise en charge appropriée du patrimoine com-
munal. 

Recommandations : 
Le Maire devra : 

- nommer un comptable  des matières ayant le profil requis ;  
- instruire le comptable des matières aux fins : 
- de la réorganisation totale de la comptabilité des matières au niveau de la Com-

mune ;  
- de la tenue correcte des registres et autres documents  de comptabilité des matières 

conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine  

1.2.5 Transmission des documents de gestion et des situations périodiques sur 
l’exécution du FADeC 

Norme :  
Suivant le point 6.2 et l’annexe 9 du MdP du FADeC, le Maire envoi au SP/CONAFIL les docu-
ments suivants :  

- le budget (primitif et collectif) et ses annexes (janvier) 

- le budget programme (janvier) 
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- le Plan Prévisionnel de passation des marchés (janvier) 

- l’état trimestriel d’exécution financière du FADeC (sorties GBCO/LGBC, chaque 10 du 
mois suivant la fin du trimestre) 

- le compte administratif (dès son approbation).  
Ces documents peuvent être envoyés sous forme électronique (fichiers PDF et Excel). 
Pour la norme concernant le RP 

Constat :  
Conformément au point 6.2 et l’annexe 9 du MdP du FADeC, le Maire  a envoyé au 
SP/CONAFIL les documents de gestion et les situations périodiques sur l’exécution du FA-
DeC par voie électronique. Les preuves ont été produites à la commission. 
Le Maire a transmis à l’autorité de tutelle, le point d’exécution des projets inscrits au Plan 
Annuel d’Investissement (PAI) de la commune au 30 mai 2019 par lettre en date du 03 juin 
2019 et au 30 septembre 2019 par lettre en date du 30 septembre 2019. 
Par bordereaux d’envoi, le RP transmet mensuellement au Maire : 

- les bordereaux de développement des recettes et des dépenses ; 
- la situation de disponibilité de la commune y compris celle du FADeC. 

En fin d’année, il envoie au maire : 
- la situation des crédits non engagés à reporter ; 
- les soldes en fin d’exercice et les reports de soldes ; 
- ces états transmis par le RP font ressortir la situation globale d’exécution du FADeC.  

La norme est respectée  

Risques :Néant 

Recommandation :Néant 

1.2.6 Classement des documents comptables et de gestion budgétaire 

Norme :  
Il est fait obligation au Secrétariat de la PRMP d’ouvrir un dossier complet par opération sur 
financement FADeC. Celui-ci regroupe, ne serait-ce qu’en copies, l’ensemble des pièces se 
rapportant à l’opération :  les dossiers d’appel d’offres, les soumissions, les PV, le contrat ou 
bon de commande, les factures, les décomptes, les attachements, les mandats etc.  
De même, une copie des documents budgétaires et comptables (registres, budget, compte 
administratif) au titre de chaque exercice budgétaire est gardée aux archives (manuellement 
et/ou de manière informatisée). S’il existe un système d’archivage informatisé, les mesures 
appropriées de sécurité informatique doivent être prises (utilisation de disque dur externe, 
ordinateur protégé par un antivirus fonctionnel, …). 

Constat : 
Il est ouvert auprès du SP/PRMP un dossier par opération financée sur FADeC, mais ce dos-
sier ne comporte pas tous les documents essentiels visés dans la norme notamment  les cor-
respondances, les factures et toutes autres pièces liées à l’exécution du projet.  
 En effet, chaque service impliqué dans une opération fait à son niveau un pré - archivage 
des pièces constitutives du dossier qui le concerne. Ainsi, les originaux des dossiers ou do-
cuments techniques sont classés au niveau du service technique par marché dans des boîtes 
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d’archives. Le C/ST en donne le plus souvent des photocopies ou les originaux au S/PRMP 
pour classement dans son dossier. 
Chez le C/SAF les dossiers sont classés dans des boîtes d’archives par année comprenant les 
mandats émis et les pièces justificatives. Les copies des mandats de paiement ne sont don-
nées au SP/PRMP qu’après leur mise en paiement.  
Le 1er volet de la norme est donc partiellement  respecté. 
Par ailleurs, il est à noter que la commission a constaté le dépôt au niveau de la Division, des 
Archives , de la Documentation (DAD - NTIC) de copies des documents budgétaires et comp-
tables ( budget, compte administratif, compte de gestion et autres documents de planifica-
tion communale).  
Ces  documents sont archivés manuellement au service administratif et financier et de ma-
nière informatisée dans le logiciel GBCO.  
Par rapport au logiciel, des mesures appropriées de sécurité informatiques telles que l’anti - 
virus, la dotation de disque dur externe et d’onduleur, sont mises en place.  
Selon les déclarations du C/SAF, le logiciel fonctionne bien. 
 Ce 2èmevolet de la norme relatif à la conservation aux archives des documents budgétaires 
et comptables est respecté. 

Risques : 
- Perte d’informations ; 
- Difficultés d’accessibilité immédiate à l’ensemble des pièces relatives à une opération 

financée sur fonds FADeC au niveau du S/PRMP ; 

Recommandation : 
Le C/SAF et le C/ST  devront veiller à transmettre systématiquement au SP/PRMP  
dès leur disponibilité les pièces relatives à une opération financée sur  FADeC rele-
vant de leur service pour permettre l’accessibilité immédiate à l’ensemble des pièces 
relatives à une opération financée sur  FADeC au niveau du S/PRMP.  

1.2.7 Archivage des documents comptables au niveau de la RP 

Norme :  
Les copies des mandats de paiement sur FADeC et des pièces justificatives les appuyant doi-
vent être rangées par opération (Cf. MdP FADeC, point 5.3).  

Constat :  
Au niveau de la Recette-Perception, les copies des mandats de paiement sur FADeC exercice 
2019 sont disponibles. Mais ce n’est pas le cas pour  les pièces justificatives y relatives dont 
copies ne sont pas gardées au motif qu’elles sont disponibles au niveau de la Commune. 
 Ces documents comptables et financiers sont classés de façon manuelle et électronique par 
rubrique budgétaire. 
Des armoires existent pour le rangement de ces documents manuellement. 
Selon les déclarations du trésorier communal, le logiciel W-Money pour l’archivage électro-
nique des informations financières est fonctionnel. 
Pour la sécurité des outils électroniques de travail en l’occurrence, le W – Money et des 
données comptables, un onduleur est disponible ainsi qu’un antivirus, un  disque dur ex-
terne. 
La norme est partiellement respectée 
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Risques .  
- Perte d’informations ; 
- Difficultés d’accessibilité immédiate à l’ensemble des pièces justificatives des man-

dats de paiement 

Recommandation :  
Le Trésorier Communal devra veiller à prendre copie des pièces justificatives des mandats de 
paiement avant leur transmission à la DGTCP avec le compte de gestion.  
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2 PLANIFICATION, PROGRAMMATION ET EXECUTION DES REALISATIONS 
FINANCEES SUR RESSOURCES FADEC 

2.1 PREVISION DES PROJETS A REALISER DANS LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

La commune élabore et adopte son plan de développement. A cet effet, les investissements 
réalisés dans le cadre du budget de la commune doivent être compatibles avec le programme 
annuel d’investissement qui est une déclinaison annuelle de son programme de développe-
ment. (Cf. l’article 84 de la loi n° 97-029 portant organisation des communes en République 
du Bénin) 

Constat :  
Le PDC en vigueur en 2019 est celui de la 3eme génération qui couvre la période de 2018 à 
2022. 
Les six (6) projets communaux échantillonnés par la commission sont inscrits dans  le PAI et 
le budget communal exercice 2019. 
La norme est respectée 

Risque : Néant 

Recommandation :Néant 

2.2 AFFECTATION ET UTILISATION DES RESSOURCES FADEC 

Tableau 12 : Répartition par secteur de compétence des nouveaux engagements 2019 

SECTEUR DE REALISATIONS 
NOMBRE DE REALI-

SATIONS 
MONTANT TOTAL 

POURCENTAGE 

(BASE MONTANT) 

Administration Locale 4 59 341 348 8% 

Agriculture/Elevage/Pêche 1 4 316 440 1% 

Culture et Loisirs 1 4 980 000 1% 

Enseignements Maternel et Primaire 16 388 516 386 55% 

Environnement et Assainissement 1 10 974 747 2% 

Equipements Marchands 3 101 828 388 14% 

Jeunesse et Sport 1 26 848 169 4% 

Pistes Rurales 4 50 285 251 7% 

Santé 6 58 409 812 8% 

Total 37 705 500 541 100,00% 

Source : Commune 

Constat :  
Les cinq (05) premiers secteurs dans lesquels la commune a investi en priorité sont :  

- Enseignements Maternel et Primaire  pour un taux de 55 % ; 

- Equipements Marchands  avec un taux de 14% ; 

- Administration Locale avec un taux de 08% ;  

- Santé avec un taux de 08% ; 
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-  Pistes Rurales avec un taux de 07%. 

La commission relève que le secteur des enseignements Maternel et Primaire et celui des  
Equipements Marchands ont été le centre d’intérêt de la commune au cours de l’année 2019 
puisqu’il a été investi dans ces deux secteurs réunis 69% des ressources consommées soit 
490 344 774 FCFA.  
  

Tableau 13 : Répartition par nature des nouveaux engagements 2019 

 NOMBRE DE REALI-

SATIONS 
MONTANT TOTAL 

POURCENTAGE 

(BASE MONTANT) 

Réhabilitation/Réfection 7 216 716 042 30,72% 

Etude/Contrôle/Suivi 2 6 870 000 0,97% 

Equipement/Acquisition/Fourniture 8 72 752 696 10,31% 

Entretien 4 50 285 251 7,13% 

Construction 16 358 876 552 50,87% 

Total 37 705 500 541 100,00% 

Source :Commission d’audt, liste des réalisations effectuées par la commune.  

La commune de Ouidah  a investi plus dans les Construction avec 16 réalisations pour un 
montant de 358 876 552  FCFA soit un taux de consommation de 50,87% : 

-  Réhabilitation/Réfection avec 7 réalisations pour un montant de 216 716 042 FCFA 
avec un taux de 30,72% ; 

- Equipement/Acquisition/Fourniture  avec 8 réalisations pour un montant de 72 752 
696 FCFA avec un taux de 10%. 

Au regard de leur nature, en 2019 les investissements au niveau de la commune, se sont 
concentrés principalement dans deux (2) domaines : en premier lieu dans les constructions 
et la Réhabilitation/Réfection où 81,59 % des ressources ont été dépensées, soit au total 
575 592 594 FCFA pour 23 réalisations; ensuite dans le domaine des " Equipe-
ment/Acquisition/Fourniture " où 8 réalisations ont consommé un montant 72 752 696 FCFA 
avec un taux de 10%. 

2.3 ETAT D’EXECUTION DES REALISATIONS 

Tableau 14 : Niveau d'avancement des réalisations en cours en 2019 

NIVEAUX D'EXECUTION GLOBAL 
MARCHES NON 

SOLDES AU 

31/12/2018 

MARCHES CON-

CLUS EN 2019 

TOTAL DES REA-

LISATIONS EN 

COURS EN 2019 

POURCENTAGE 

(BASE NOMBRE) 

Travaux en cours 0 2 2 4,55% 

Cessation de travaux 0 0 0 0,00% 

Travaux abandonnés 0 0 0 0,00% 

Réception provisoire 4 23 27 61,36% 

Réception définitive 3 12 15 34,09% 

Total 7 37 44 100% 
Source : Commission d’audit. 
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Constat :  
Au total 44 marchés ont été actifs en 2019 dont 07 proviennent de 2018. Deux  (02) sont en 
cours de réalisation soit un taux de 04,55 % et 27 ont fait l’objet de réception provisoire soit 
un taux de 61,36%  et 15  ont fait objet de réception définitive soit un taux de 34,09%. Aucun 
marché n’est en situation d’abandon ni en cessation de travaux. 

Risque : Néant 

 Recommandation : Néant  

2.4 SITUATION DES REALISATIONS INELIGIBLES 

Norme :  
Sont inéligibles selon le Manuel de Procédures (point 1.4) les dépenses de fonctionnement, y 
compris celles relatives à l’entretien courant et à l’achat de consommables ;les dépenses re-
latives aux travaux de lotissement ; les dépenses afférentes à la construction/réfection de 
bâtiments à caractère religieux ;les dépenses relatives à l’achat de matériels roulants de deux 
roues et plus, à l’exception des engins lourds destinés à l’entretien des pistes et routes ;les 
dépenses relatives à la construction et à la réfection de résidences/logements du Maire ;les 
dépenses relatives à la construction et à la réfection des hôtels, motels, au-
berges/infrastructures d’hébergement ; le remboursement des avances et emprunts contrac-
tés par la commune ; tous investissements qui ne relèvent pas des compétences de la com-
mune ; tous investissements ou acquisitions en dehors du territoire de la commune ;tous in-
vestissements qui ne relèvent pas du secteur public. 
L’acquisition d’engins lourds sur ressources FADeC n’est possible que dans le cadre de 
l’intercommunalité et après approbation du MDGL. 
Pour les FADeC affectés, les ressources ne peuvent servir qu’à financer les réalisations en 
nouvelles constructions ou en entretien, réparation et réhabilitation dans le secteur de pro-
venance des ressources. Autrement, les réalisations faites tombent sous le coup de détour-
nement d’objectifs. 

Constat :  

Tableau 15 : Liste des réalisations inéligibles 2019 

N° 
INTITULE DES REALISATIONS 

INELIGIBLES 
MONTANTS SOURCES OBSERVATIONS 

 Néant    

 TOTAUX     

Source :Commune. 
N.B. : Toutes les dépenses liées aux entretiens courants relèvent des dépenses de fonctionnement. Elles ne sont 

donc pas éligibles aux FADeC Investissement non affecté. 
Il n’existe pas de réalisations inéligibles parmi les engagements contractés au cours de 
l’exercice 2019. 
La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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2.5 QUALITE ET FONCTIONNALITE DES INFRASTRUCTURES VISITEES 

2.5.1 Niveau de fonctionnalité des infrastructures réceptionnées 

Norme :  
Les infrastructures financées ou cofinancées sur FADeC et réceptionnées provisoirement doi-
vent être rendues fonctionnelles pour servir les populations.  

Constat :  
La commission a visité six (6) infrastructures. Suivant les informations recueillies et sur la 
base de la visite du terrain, il n’existe pas dans la commune, des réalisations sur financement 
FADeC qui ne soient pas fonctionnelles un an après leur réception provisoire. 

En dehors des réalisations visitées, il n’y a pas d’autres ouvrages réceptionnés en 2019 qui 
ne soient pas fonctionnels selon le C/ST. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

 Recommandation :Néant 

2.5.2 Contrôle des ouvrages et constats sur l’état des infrastructures visitées 

2.5.2.1 Contrôle des travaux 

Norme :  
Les infrastructures doivent être réalisées suivant les règles de l’art, les normes techniques 
afin de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité.   

Bonne pratique : 
Selon la « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » les mairies 
dont les Services Techniques ne disposent pas d’au moins 2 collaborateurs qualifiés en dehors 
du Chef de Service/Directeur doivent recruter des contrôleurs indépendants de qualification 
suffisante et avérée, à moins que les chantiers ne soient contrôlés par un maître d’œuvre.  

Constat :  
La commune n’a pas fait recours à des contrôleurs indépendants en 2019. Les ouvrages réa-
lisés n’étaient pas d’une complexité qui nécessitait un tel recrutement car  le C/ST est quali-
fié et dispose de collaborateurs (ingénieur) dont le niveau de compétence était à la hauteur 
des ouvrages réalisés. 
La commission a constaté l’existence des rapports de visites (suivi et contrôle) de chantiers. 
Ces rapports sont régulièrement cosignés par l’entrepreneur ou son représentant, le C/ST ou 
l’un au moins de ses collaborateurs. 
Ces rapports comportent toujours les observations et les recommandations de l’équipe de 
suivi et de contrôle  ou du collaborateur du C/ST. 
 Lors de la visite de terrain, l’équipe d’audit a eu l’occasion de constater la levée de toutes 
les observations contenues dans les rapports des chantiers visités.  
La norme est respectée 
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Risque : Néant 

Recommandation Néant 

2.5.2.2 Constat de visite. 

Norme :  
Les infrastructures doivent être réalisées suivant les règles de l’art, les normes techniques 
afin de garantir la qualité des ouvrages et leur durabilité.  

Constat :  
 

N° D’ORDRE DESIGNATION DU CHANTIER CONSTATS DE LA COMMISSION 

01 

-  Travaux de construction d’un module de trois 
classes avec bureau et magasin à EPP  Adjarra 
Adovié ; 

- Bloc de latrine à quatre cabines à EPP Agban-
zinkpota 

Travaux globalement bien exécutés  
 

02 
Travaux de construction d’un module de trois (3)° 
classes avec bureau et magasin à EPP Ahouicodji 

Travaux globalement bien exécutés. Toute-
fois une tuile présentait un trou. 
 

03 
Poursuite de la construction de la clôture de l’EPP de 
TOVË dans l’arrondissement de OUIdah 

Travaux globalement bien exécutés. 
  

04 
Reconstruction de la clôture de la façade nord de 
l’ancien cimetière municipal de ouidah ( 160,20 mètres 
linéaires) 

Travaux globalement bien exécutés. Toute-
fois quelques fissures peu visibles sont à 
corriger avant la réception définitive 

05 
Travaux de construction de la clôture du centre de 
santé d’Avlékété; 

Travaux globalement bien exécutés. Toute-
fois quelques fissures  visibles sont à corri-
ger avant la réception définitive 

06 
Acquisition de 1500 tables – bancs pour l’équipement 
des EPP de la Commune (LOT1) 

Des vérifications sommaires ont été faites  
dans les EPP se trouvant dans le champ ou 
sur la voie conduisant aux projets visités 
par la commission de la réception effective 
des tables bancs telle que c’est mentionné 
dans le document de répartition des tables 
bancs remis à la commission. 

 

La norme est partiellement respectée 

Risque : 
 Réception non conforme à la commande 

Recommandation :  
Le Maire devra instruire le C/ST afin que les insuffisances relevées par la commission soient 
corrigées avant les réceptions définitives. 
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2.5.2.3 Authentification ou marquage des réalisations financées ou cofinancées sur 
FADeC 

Bonnes pratiques :  
Les ouvrages financées ou cofinancées sur FADeC doivent porter des marques ou références 
qui facilitent l’identification de l’ouvrage. Il est mis clairement en exergue la source de finan-
cement ainsi que d’autres informations nécessaires pour authentifier l’infrastructure.  

Constat :  
Les ouvrages, infrastructures FADeC et équipements visités portent des écrits 
d’identification. Ces écrits renseignent clairement sur les références de l’ouvrage et la source 
de financement. 
La norme est respectée .  

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

2.6 ENTRETIEN ET MAINTENANCE  

Norme :  
les articles 87 à 89, 93 à 95, 97, 100, 103 et 104 de la loi 97-029 du 15 Janvier 1999 portant 
organisation des communes en République du Bénin précisent les secteurs dans lesquels la 
commune est responsable de la construction et de l’entretien/de la maintenance des infras-
tructures. Selon l’article 17 de la loi 98-007 portant régime financier des communes, il s’agit 
de dépenses obligatoires pour certaines de ces infrastructures.  

La note de cadrage budgétaire (« Note sur le contenu des contrôles en matière d’approbation 
par les préfets des budgets et comptes administratifs communaux ») du 10 Novembre 2017 
stipule que la commune doit consacrer au moins 10 % des recettes propres aux dépenses 
d’entretien et de maintenance et fixe les ratios dépenses d’entretien/dépenses totales de 
fonctionnement comme suit :  

- 8 à 10% des dépenses totales de fonctionnement pour les communes ordinaires, 

- entre 12 et 15% pour communes ordinaires chefs-lieux de département et grandes 

- agglomérations (Abomey-Calavi, Malanville, Bohicon, Sèmè-Podji, Comè, Ouidah) ; 
entre 

- 20 et 25% pour les communes à statut particulier 

Constat : 
Suivant les données issues du compte administratif gestion 2019, adopté et approuvé et 
après vérification des différents documents à savoir : contrats ou bon de commandes, re-
gistre des engagements et mandats relatifs à l’entretien et maintenance du patrimoine 
communal,  le montant total des dépenses d’entretien du patrimoine mobilier et immobilier 
effectuées par la commune au titre de l’année 2019 sur recette propre, s’élève à 33 
009 7299 F CFA et celui des dépenses totales de  fonctionnement, est de 640 432 568  F 
CFA.  
Il en résulte donc les indicateurs ci-après : 
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- le ratio « dépenses d’entretien du domaine, du patrimoine mobilier et immobilier et 
maintenance sur / total des ressources propres 1 est de 04,01%. Ce ratio est i nférieur 
à la norme de 10% au moins fixée dans la  note de cadrage budgétaire du 10 No-
vembre 2017.  

- le ratio « dépenses totales d’entretien du domaine public, du patrimoine mobilier et 
immobilier et de maintenance / dépenses réelles de fonctionnement2 est de 26,64%  

- la part des dépenses d’entretien du domaine public, du patrimoine immobilier et 
maintenance sur le total des dépenses d’entretien est de  99,3% 

la norme est partiellement rspectée 

Risque : 
Dégradation ou détérioration précoce des ouvrages communaux réalisés ou des acquisitions. 

Recommandation : 
Le  Maire devra  prendre des dispositions nécessaires pour l’élaboration et la mise en œuvre 
d’un plan annuel des activités d’entretien du domaine public, du patrimoine communal,  des 
équipements et des infrastructures publiques en  y consacrant un budget conséquent. 

 
1 Le total des chapitres 70, 71 et 75, sans le 713 

2 Total Dépenses de fonctionnement sans le virement à la section d’investissement 
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3 RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES ET 
D’EXECUTION DES COMMANDES PUBLIQUES 

Tableau 16 : Echantillon pour le contrôle des procédures de passation et d’exécution des MP 

N° 
INTITULE DE LA REALI-

SATION 
MONTANT 

TYPE DE 

FADEC 
MODE DE 

PASSATION 
SECTEUR 

NIVEAU 
EXECU-
TION* 

01 

- Travaux de cons-
truction d’un module de 
trois classes avec bureau 
et magasin à EPP  Adjar-
ra Adovié  y compris la 
construction d’un bloc 
de latrine à quatre ca-
bines à l’EPP Kouéhonou 
à Acadjamê et puis un 
bloc de latrine à quatre 
cabines à EPP Agban-
zinkpota 

27992057 

FADeC  
affecté  
MEMP 
investis-
sement 

DRP 

Ensei-
gnement 
maternel 
et pri-
maire 

Réception 
provisoire 

02 

Travaux de construction 
d’un module de trois 
(3)° classes avec bureau 
et ma-gasin à EPP 
Ahouicodji 

22548260 

FADeC non 
affecté 
investis-
sement 

DRP 

Ensei-
gnement 
maternel 
et pri-
maire 

Réception 
provisoire 

03 

Poursuite de la cons-
truc-tion de la clôture 
de l’EPP de TOVË dans 
l’arrondissement de 
OUI-dah 

25953134 

FADeC non 
affecté 
investis-
sement 

DRP 

Ensei-
gnement 
maternel 
et pri-
maire 

Réception 
provisoire 

04 

 Reconstruction de la 
clô-ture de la façade 
nord de l’ancien cime-
tière munici-pal de oui-
dah ( 160,20 mètres 
linéaires)  

10974747 

FADeC non 
affecté 
investis-
sement 

Demande 
de cotation 

Assainis-
sement et 
environ-
nement 

Réception 
provisoire 

05 
Travaux de construction 
de la clôture du centre 
de santé d’Avlékété;  

15924553 

FADeC 
affecté MS 
investis-
sement 

DRP Santé 
Réception 
provisoire 

06 

Acquisition de 1500 
tables – bancs pour 
l’équipement des EPP de 
la Commune (LOT1)  

13783403 

FADeC non 
affecté 
investis-
sement 

Appel 
d’offres 
ouvert 

Ensei-
gnement 
maternel 
et pri-
maire 

Réception 
provisoire 

 Total 117 176 154     

* Réceptionnée, en cours de passation, abandonné, …. 
Source : Commune  
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Le  poids financier de l’échantillon est de 16,61% par rapport au montant total des nouveaux 
engagements en 2019 qui se chiffre à 705 500 541 FCFA. 

3.1 RESPECT DES PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES 

3.1.1 Existence du plan annuel prévisionnel de passation des marchés 

Aux termes de l’article 1er du Décret 2018-231 du 13 juin 2018 portant procédures 
d’élaboration des plans de passation des marchés publics,  «Les autorités contractantes sont 
tenues d'élaborer lors d’établissement de leur budget annuel, des plans annuels de passation 
des marchés comprenant l’ensemble des marchés de fournitures, par catégories de produits, 
des marchés de services par catégorie de service et des marchés de travaux, qu’elles envisa-
gent de passer au cours de l’année concernée, éventuellement révisables.  

Suivant art 6 du même décret « … Après le vote du budget, le projet de plan prévisionnel an-
nuel de passation…., selon le cas, réaménagé sur la base des crédits ouvert au budget, puis 
soumis à la validation de la Cellule de Contrôle des marchés publics. Il est ensuite transmis 
sous la forme de plan annuel de passation des marchés publics à la Direction nationale de 
contrôle des marchés publics pour publication », 5 jours ouvrables après l’adoption du budget 
par l’organe délibérant et son approbation par l’autorité de tutelle dans le cas des communes 
….(Art 3 du décret N°2018-228 du 13 juin 2018 fixant les délais impartis aux organes de pas-
sation, de contrôle et d’approbation des marchés publics) 
La préparation du projet de plan prévisionnel annuel de passation des MP (PPPAPMP) au plus 
tard en septembre de l’année n-1 et en annexe au projet de budget (Art 3 du décret N°2018-
228 du 13 juin 2018 fixant les délais impartis aux organes de passation, de contrôle et 
d’approbation des marchés publics). 
La transmission de l’avis général de passation des marchés publics pour publication par la 
DNCMP se fait en même temps que le PPMP. 

Constat :  
Le plan de passation des marchés publics de la commune  est élaboré le 15 décembre 2018 
et transmis à la CCMP qui l’a validé le 02/01/2019. Ce Plan  conforme au modèle adopté par 
l’ARMP  a été publié sur le site SIGMAP le 09 janvier 2019.   
Ce plan a été révisé deux (02) fois le 21 janvier puis le 07 août 2019 puis  publié sur le site 
SIGMAP respectivement le 30/1/2019 et le 08/8/2019 après sa validation par la CCMP.  
L’approbation du budget exercice 2019 ayant eu lieu le 28 décembre 2018, il en découle que 
la mise en ligne du PPMP est intervenue après celle – ci . 
Les plans révisés sont également conformes au modèle de l’ARMP conformément au CPMP 
2017 ;  les informations qui y figurent sont complètes et concernent tous les marchés passés 
sur financement FADeC et autres.  
Les intitulés sont exhaustifs et reflètent la nature de la prestation et sa localisation. 
Aucun fractionnement de marché public n’a été relevé par la commission. 
La norme est respectée. 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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3.1.2 Respect des seuils de passation des marchés publics 

Norme : 
« Les seuils de passation sont les montants prévisionnels hors taxes à partir desquels il est 
fait obligation … de recourir aux procédures de passation de marché … » : (cf. Décret n°2018-
232 13 juin 2018 fixant les seuils de passation, de sollicitation de prix, de dispense, de con-
trôle et d’approbation des marchés publics en République du Bénin). 

Suivant l’article 23 de la loi 2017-04 portant CMP, « … Tout morcellement de commandes, en 
violation du plan annuel de passation des marchés publics, est prohibé sous peine des sanc-
tions prévues aux articles 143, 144, 145, 147 de la présente loi ». 
 

NATURE DE LA COMMANDE 
CATEGORIE DES COMMUNES 

COMMUNE ORDINAIRE COMMUNE A STATUT PARTICULIER 

Commande et Travaux 30 000 000 100 000 000 

Commandes de fournitures et 
prestation de services 

20 000 000 70 000 000 

Commandes de prestation 
intellectuelle confiées à des 
cabinets, des bureaux ou des 
firmes  

15 000 000 50 000 000 

Commandes de prestation 
intellectuelle confiés à des 
consultants indépendants 

10 000 000 20 000 000 

 

Conformément aux dispositions des articles 5 et 6 du Décret n°2018-232 du 13 juin 2018, « … 
le seuil de dispense des procédures de passation des marchés publics est fixé à moins de 
2 000 000 FCFA HT ». « Les procédures de demande de renseignement et de prix s’appliquent 
aux marchés dont le montant prévisionnel HT est inférieur aux seuils de passation des mar-
chés publics et supérieur ou égal à 10 000 000 FCFA.  

Les procédures de demande de cotation s’appliquent aux marchés dont le montant prévi-
sionnel HT est inférieur à 10 000 000 FCFA et supérieur ou égal à 2 000 000 FCFA ». 

MODE 
MONTANT HT INFE-

RIEUR A 
MONTANT HT SUPE-

RIEUR OU EGAL A 
OBSERVATION 

Demande de renseignement et de 
prix (DRP) 

Seuils de passation 10 000 000 
 

Demande de cotation 10 000 000 2 000 000  

Simple facture après consultation 
de trois entrepreneurs, fournis-
seurs ou prestataires de service 

2 000 000  Seuil de dispense 
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Constat :  

Tableau 17 : Répartition des engagements 2018 par mode de passation des marchés publics 

MODE DE PASSATION 
NOMBRE DE REALI-

SATIONS 
POURCENTAGE (BASE 

NOMBRE) 

Consultation d'au moins 03 prestataires (seuil de dispense) 3 8,11% 

Demande de cotation 7 18,92% 

Demande de renseignement et de prix 22 59,46% 

Appel d’Offres Ouvert 5 13,51% 

Appel d’Offres Restreint 0 0,00% 

Gré à gré 0 0,00% 

Autres 0 0,00% 

Total 37 100,00% 

Source : Recette perception. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017 portant code des 
marchés publics en République du Bénin et ses différents décrets d’application adoptés le 13 
juin 2018 (« CMP 2017 »),  aucun marché passé au cours  de l’exercice 2019 n’a franchi les 
seuils de compétence de contrôle à priori de la DNCMP. De ce fait, les  opérations de passa-
tion de marchés ont été soumises à l’appréciation de la Cellule de Contrôle des Marchés Pu-
blics. 

Aucun fractionnement de marché public n’a été relevé par la commission. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

3.1.3 Respect des seuils de contrôle et d’approbation (seuils de compétence) des 
marchés publics 

Norme :  
Conformément aux dispositions de l’article articles 9 du décret 2018-232 du 13 juin 2018 
fixant les seuils de passation, de sollicitation de prix, de dispense, de contrôle et 
d’approbation des MP, « La Direction Nationale de contrôle des marchés publics est en 
charge du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics pour les dé-
penses d’un montant HT sont supérieurs ou égal à 
 

 
COMMUNES A STATUT PARTICU-

LIER ET STRUCTURES RATTACHEES 
COMMUNES ORDINAIRES ET 

STRUCTURES RATTACHEES 

Travaux 500 000 000 300 000 000 

Fournitures ou services et les pres-
tations intellectuelles confiés à des 
bureaux ou cabinets de consul-
tants 

300 000 000 150 000 000 

Prestations intellectuelles confiées 
à des bureaux ou cabinets de con-

200 000 000 120 000 000 
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COMMUNES A STATUT PARTICU-

LIER ET STRUCTURES RATTACHEES 
COMMUNES ORDINAIRES ET 

STRUCTURES RATTACHEES 

sultants (firmes) 

Prestations intellectuelles confiées 
à des consultants individuels  

100 000 000 80 000 000  

 
Conformément aux dispositions de l’article 10 du même décret « Les Directions Départemen-
tales sont en charge du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics 
pour les dépenses d’un montant HT supérieurs ou égal à 
 COMMUNES A STATUT PARTICU-

LIER ET STRUCTURES RATTACHEES 
COMMUNES ORDINAIRES ET 

STRUCTURES RATTACHEES 

Travaux 200 000 000 150 000 000 

Fournitures ou services et les pres-
tations intellectuelles confiés à des 
bureaux ou cabinets de consul-
tants 

100 000 000 50 000 000 

Prestations intellectuelles confiées 
à des consultants individuels  

60 000 000 30 000 000  

 
Aux termes de l’article 11 du même Décret, « les CCMP régulièrement constituées sont char-
gées du contrôle à priori des procédures de passation des marchés publics pour les dépenses 
de montants HT inférieurs (…) aux seuils cités à l’article 9.2 du présent Décret pour ce qui 
concerne les MP pour les communes et les établissements à caractère administratif dont les 
chefs CCMP ne sont pas des délégués du contrôle des MP ».  
Aux termes de l’article 12 « Les marchés qui n’ont pas fait l’objet de contrôle a priori sont 
soumis au contrôle a posteriori de l’organe compétent (CCMP) avant la fin de l’exercice bud-
gétaire ». 

Constat :  
Conformément aux dispositions de la  loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017 portant code des 
marchés publics en République du Bénin et ses différents décrets d’application adoptés le 13 
juin 2018, aucun marché passé au cours  de l’exercice 2019 n’a franchi les seuils de compé-
tence de contrôle à priori de la DNCMP. De ce fait, les  opérations de passation de marchés 
ont été soumises à l’appréciation de la Cellule de Contrôle des Marchés Publics à l’exception 
des demandes de cotation. 

La commission a relevé que la PRMP a , pour certains dossiers, des difficultés à prouver la 
transmission des dossiers à la CCMP. Mais la preuve de l’examen desdits dossiers par la 
CCMP existe. 

Les DAO, les PV d’ouverture et les PV d’attribution provisoire utilisés sont conformes aux 
documents types.   

La norme est partiellement  respectée. 

Risque :  
Difficultés  de preuve de saisine de la CCMP et de localisation des dossiers 
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 Recommandation :  
Le Maire, PRMP, devra veiller à la traçabilité des différents dossiers transmis à la CCMP 

3.1.4 Respect des règles relatives à la publicité des marchés publics 

Norme : 
Les règles relatives à la publicité des marchés publics doivent garantir la liberté d’accès à la 
commande publique et la transparence des procédures. Elles s’appliquent à toutes les étapes 
de la passation des marchés.  
Selon l’article 63 du CMP 2017, «Sauf dans le cas des marchés publics passés par sollicitation 
de prix, les MP doivent obligatoirement faire l’objet d’un avis d’appel à la concurrence porté 
à la connaissance du public par une insertion faite, dans les mêmes termes, dans le Journal 
des Marchés Publics et/ou dans le Quotidien du Service Public (« La Nation ») et, en cas de 
nécessité, dans tout autre publication nationale et/ou international de large diffusion ainsi 
que sous le modèle électronique selon un document modèle dont les mentions obligatoires 
sont fixés par Décret pris en conseil des Ministres  

Cette disposition concerne également les avis de pré qualification. L'absence de publication 
de I'avis qui doit être obligatoirement revêtu du sceau d'approbation de I’organe de contrôle 
des marchés publics compétent, est sanctionnée par la nullité de la procédure ». 

Selon l’article 80 du CMP 2017, « Sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux 
marchés des prestations intellectuelles, la séance d’ouverture des plis est publique. 
L’ouverture des plis a lieu, à la date et à l’heure fixée dans le dossier d’appel d’offres, en pré-
sence des candidats ou de leurs représentants qui souhaitent être présents ainsi qu’en pré-
sence d’un observateur, le cas échéant. …… 

… Le PV de l’ouverture des plis est signé par les membres de la commission de passation des 
marchés publics. Il est publié par la PRMP dans les mêmes canaux que ceux de l’avis d’appel 
à concurrence et remis sans délais à tous les soumissionnaires… » 
Selon l’article 88 du CMP 2017, « … le procès-verbal d’attribution provisoire est établi selon 
un modèle type et fait l’objet d’une publication après validation par l’organe de contrôle des 
MP compétent, » dans les mêmes canaux que ceux de l’avis d’appel à candidature. 
Selon l’article 89 du CMP 2017, « L’AC doit notifier par écrit à tous les soumissionnaires les 
résultats de l’évaluation en précisant les motifs de rejet des offres n’ayant pas été retenues. 
La PRMP doit communiquer par écrit à tout soumissionnaire écarté, une copie du PV 
d’attribution dans un délai de 5 j*ours ouvrables pour compter de la réception de sa de-
mande écrite … ». 
« Pour la passation des marchés passés par la procédure de demande de renseignement et 
de prix des marchés de travaux et fournitures ou services, les autorités habilitées…, publient 
par affichage public, au niveau de leurs sièges et de ceux des préfectures ou mairies dont 
elles relèvent, des chambres de métiers et des institutions consulaires couvrant leurs locali-
tés, les avis suivants : 1) avis d’appel public à candidature de marché public, 2) avis 
d’attribution définitive…. 
Les accusés de réception ou décharges des bordereaux de transmission des demandes 
d’affichages adressées aux structures énumérées ci-dessus feront foi aux fins d’attestation de 
la date de publication effective des avis précités. » 
« En ce qui concerne la passation des marchés par la procédure de demandes de cotation, les 
formalités de publication d’un avis d’appel public à candidature de marché public ne sont pas 
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obligatoires » (article 13 du Décret n°2018-227 du 13 juin 2018 fixant les règles et modalités 
et de mise en œuvre des procédures de sollicitation de prix). 

Constat : 
Pour le seul marché  de l’échantillon de la commission passé par la procédure d’appel 
d’offre, l’avis d’appel d’offres a été publié conformément aux dispositions du code de 2017.   
 Pour ce qui concerne le marché  relatif à la demande de cotation passé selon le CPMP 2017, 
la commission n’a pu s’assurer de ce que l’affichage a été effectif sur le tableau d’affichage 
de la mairie. 
Les différentes ouvertures ont été effectuées aux dates et heures indiquées dans les avis. Les 
PV d’attributions provisoires et définitives  sont  publiés. A l’issue de chaque séance 
d’ouverture de plis, il est établi un PV d’ouverture de plis dont il est joint la liste de présence 
unique.  
Quant aux marchés passés suivant les procédures de demande de renseignements et de prix, 
les preuves de saisine du préfet pour les affichages d’usage ont été produites à la commis-
sion. 
Les soumissionnaires présents aux différentes séances d’ouvertures n’ont émis aucune ob-
servation sur le déroulement des procédures d’ouverture. Il est établi aux soumissionnaires 
retenus et non retenus des notifications qui renseignent sur les motifs de rejet ou 
d’acceptation des offres. Les différentes preuves ont été produites à la commission.  

Risques : 
- violation du principe d’égalité d’accès à l’information ;  
- entrave à l’exercice du droit de recours des soumissionnaires ; 
- perte d’ informations 

Recommandations : 
- Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra faire publier les avis à 

manifestation, les avis d’appel d’offres, les notifications provisoire et définitive con-
formément aux dispositions de la loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017 portant code des 
marchés publics en République du Bénin et ses différents décrets d’application adop-
tés le 13 juin 2018 . 

-  Le maire , PRMP, devra créer le registre administratif de la commune prévu à l’article 
75 de la loi N°97 – 029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en 
République du Bénin, afin d’assurer la traçabilité des actes de publication affichés à la 
mairie ainsi que celle des actes de notification. 

3.1.5 Conformité des avis d’appel d’offres 

Constat :  
De la vérification effectuée sur la base des dossiers de l’échantillon de marchés retenu pour 
l’audit, il ressort que les avis d’appel d’offres comportent toutes les informations nécessaires 
ainsi que les principaux critères d’évaluation. 
La norme est respectée  

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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3.1.6 Réception et ouverture des offres et conformité des PV 

3.1.6.1 Appréciation de la régularité de la procédure de réception et d’ouverture 
des offres et conformité du PV d’ouverture des offres 

Norme :  
Aux termes de l’article 36 de la loi 2017-04 portant CMP, « …. Pour couvrir l'évaluation, lors-
qu'un minimum de trois (03) plis n'a pas été remis à la date limite, l’AC ouvre un nouveau 
délai qui est de dix (10) jours calendaires, qu'elle porte à la connaissance du public. A l'issue 
de ce délai, les plis sont ouverts, quel que soit le nombre de plis reçus. L'appel d'offres n'est 
valable que si, à l’issue sdu délai fixé à l'alinéa précédent, et après avoir respecté toutes les 
dispositions réglementaires, l’AC a reçu au moins une soumission jugée recevable et con-
forme. » 
Conformément à l’article 15 du Décret 2018-227, « En ce qui concerne la passation des mar-
chés par la procédure de DRP lorsqu’un minimum de 3 plis n’est pas obtenu à la suite d’un 
premier avis de consultation publié, un délai maximum de 3 jours calendaires est ouvert à 
partir de la date de publication du nouvel avis d’appel public à candidature de MP au terme 
duquel il est procédé à l’analyse des offres quel que soit le nombre de plis reçus. 
En ce qui concerne la passation des marchés par la procédure de demandes de cotation lors-
qu’un minimum de 3 plis n’est pas obtenu, la procédure est relancée jusqu’à l’obtention de 3 
devis. Aucune procédure de demande de cotation ne peut être conclue sur la base de moins 
de 3 offres » 
Le PV d’ouverture des offres doit fournir les informations permettant de vérifier que 
l’ouverture des offres s’est déroulée selon les prescriptions des articles 79 et 80 du CMP 2017.  
Le PV d’ouverture des plis est signé par les membres de la CPMP, …… Il doit être conforme au 
modèle mis à disposition par l’ARMP. 

Constat :  
La commission a vérifié la cohérence entre le PV d’ouverture et le registre spécial de récep-
tion des offres d’une part, la cohérence du PV d’ouverture d’autre part et enfin, la conformi-
té et la régularité des PV d’ouverture. Elle a relevé ce qui suit : 
Les offres relatives aux marchés échantillonnés ont été bien inscrites dans le registre spécial 
de réception des offres et à leurs dates et heures de dépôt respectives. Ces dates et heures 
de dépôt correspondent bien à celles indiquées dans les PV d’ouverture concernés.  
Dans chaque cas des marchés échantillonnés, le nombre d’offres retracées dans le registre 
est conforme au nombre d’offres reçues et ouvertes. 
 Les PV d’ouvertures des offres des marchés échantillonnés comportent toutes les informa-
tions nécessaires.  
Les séances d’ouvertures sont présidées par la PRMP déléguée,  Président de la CPMP et les 
PV d’ouverture  sont signés par tous les membres de la CPMP. Les PV d’ouverture sont, de ce 
fait, réguliers.  
Les  DAO sont confectionnés en nombre relativement suffisant  selon les déclarations du 
CST, mais il n’y a pas de traçabilité du nombre de DAO confectionné. Les DAO sont vendus 
contre quittance délivrée par le Receveur Percepteur. 
La norme est  respectée. 

Risque :Néant  



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2019 

Commune de Ouidah 

 

58 

Recommandation :Néant 

3.1.6.2 Conformité et régularité du PV d’attribution des marchés. 

Norme :  
Le PV d'attribution provisoire de marchés mentionne : le ou les soumissionnaires retenus, les 
noms des soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet et, le cas échéant, les motifs de 
rejet des offres jugées anormalement basses, les éléments de marché (objet, prix, délais, part 
en sous-traitance, variantes prises en compte), le nom de l'attributaire et le montant évalué 
de son offre, indication des circonstances qui justifient le non recours à l'appel d’offre ouvert 
(AO restreint, AO en deux étapes, entente directe ou gré à gré, … (Cf. article 84 du CPMDSP). 
Aux termes de l’article 88 du CMP 2017, « Les propositions d'attribution émanant de la CPMP 
font l'objet d'un procès-verbal dénommé procès-verbal d'attribution provisoire … » qui com-
portent les mêmes informations 

Constat :  
Marchés passés selon le CMP 2017 
Le PV d’attribution provisoire  est établi dans tous les dossiers  de marchés échantillonnés et 
comporte, suite aux vérifications de la commission, les éléments  prévus à l’article 88 de la 
loi 2017. Il  est conforme au modèle de l’ARMP. 

Les PV d’attribution sont signés par la PRMP déléguée par arrêté du maire. 

La norme est  respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

3.1.7 Approbation des marchés par la tutelle 

Norme : 
Marchés passés par procédures des demandes de renseignements et de prix 
Les marchés de communes sont transmis par la PRMP pour approbation aux autorités de 
tutelle (Préfectures).  
Suivant l’article 21 alinéa 4 du décret n°2018-227 du 13 juin 2018 précité, « … Pour les com-
munes, …cette approbation intervient dans le délai de validité des offres. L’approbation du 
contrat ne peut être refusée que par une décision motivée, rendue dans les 03 jours calen-
daires de la transmission du dossier d’approbation. …….. Le refus de visa ou d’approbation ne 
peut toutefois intervenir qu’en cas d’absence ou d’insuffisance de crédits.  
En tout état de cause l’approbation intervient pendant la période de validité des offres dont 
la durée de validité ne peut excéder 30 jours à compter de la date de dépôt des soumis-
sions… ». 
Marchés passés par procédures de demande de cotation 
Ce type de marché ne nécessite pas l’approbation de la tutelle 

Constat :  
Le marché de l’échantillon passé par la procédure d’appel d’offres et quatre (4) autres mar-
chés publics passés selon les procédures  de  demande de renseignements  et de prix ont été 
approuvés par l’autorité de tutelle.  
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La norme est  respectée 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant 

3.1.8 Respect des délais de procédures. 

Norme :  
Les délais des étapes de la procédure de passation des marchés varient selon le mode de pas-
sation. Ils sont précisés dans la loi même et les décrets 227 et 228. Voici les plus importants  

MODE DE 

PASSATION 

DELAI ENTRE REFERENCE 

PUBLICATION DE 

L’AVIS AO ET LE DE-

POT DES OFFRES 

PUBLICATION ET 

NOTIFICATION DEFI-

NITIVE (DUREE GLO-

BALE) 

NOTIFICATION DU 

RESULTAT – SIGNA-

TURE DU CONTRAT 
 

AO 
30 jrs (min) : jours 
calendaires 

90 jrs 10 jrs (min) 
Art. 64 CMP 
2017, Art. 3 
Décret 228 

DRP  
10 jrs (min) : jours 
ouvrables 

 5 jrs (max) 
Art. 
13,15,19,20 
Décret 227 

Cotation 
5 jrs (min) : jours 
ouvrables 

 5 jrs (max) 
Art. 
13,15,19,20 
Décret 227 
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Constat :  

N°  
(CF 

LMA) 

INTITULE DU MARCHE (CON-

TRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

MODE DE PASSA-

TION 

DATE DE 

PUBLICATION 

DE L’AVIS 

AO 

DATE DE  

DEPOT 

DES 

OFFRES 

DATE DE 

SIGNATURE 

DU CON-

TRAT 

DATE D'APPRO-

BATION PAR LA 

TUTELLE 

DATE DE 

NOTIFICATION 

DEFINITIVE 

DELAI ENTRE 

PUBLICATION 

DE L’AVIS 

AO ET LE 

DEPOT DES 

OFFRES 

PUBLICATION 

ET NOTIFICA-

TION DEFINI-

TIVE (DUREE 

GLOBALE) 

APPROBATION 

DE LA TUTELLE 

ET NOTIFICA-

TION DEFINI-

TIVE 

NOTIFICATION 

DU RESULTAT 

– SIGNATURE 

DU CONTRAT 

1 

Construction d’un mo-
dule de trois (03) classes 
avec bureau du directeur 
et magasin à l’EPP Adovié 
y compris la construction 
d’un (01) bloc de latrine à 
quatre (04) cabines à 
l’EPP KOUEHONOU 
Acadjamè et un (01) bloc 
de latrine à quatre (04) 
cabines à l’EPP Agban-
zinkpota  

Demande de 
Renseignements 
et de Prix 

27-nov.-18 
10-déc.-
18 

9-janv.-
19 

25-janv.-19 21-févr.-19 13,00 86,0 27,0 43,0 

3 

Construction d’un mo-
dule de trois (03) classes 
avec bureau du Directeur 
et magasin à l’EP AHOUI-
CODJI 

dEMANDE de 
Renseignements 
et de Prix 

27-nov.-18 
10-déc.-
18 

9-janv.-
19 

25-janv.-19 21-févr.-19 13,0 86,0 27,0 43,0 
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N°  
(CF 

LMA) 

INTITULE DU MARCHE (CON-

TRAT, BON DE COMMANDE, 
ACCORD, CONVENTION…) 

MODE DE PASSA-

TION 

DATE DE 

PUBLICATION 

DE L’AVIS 

AO 

DATE DE  

DEPOT 

DES 

OFFRES 

DATE DE 

SIGNATURE 

DU CON-

TRAT 

DATE D'APPRO-

BATION PAR LA 

TUTELLE 

DATE DE 

NOTIFICATION 

DEFINITIVE 

DELAI ENTRE 

PUBLICATION 

DE L’AVIS 

AO ET LE 

DEPOT DES 

OFFRES 

PUBLICATION 

ET NOTIFICA-

TION DEFINI-

TIVE (DUREE 

GLOBALE) 

APPROBATION 

DE LA TUTELLE 

ET NOTIFICA-

TION DEFINI-

TIVE 

NOTIFICATION 

DU RESULTAT 

– SIGNATURE 

DU CONTRAT 

5 

Poursuite de la construc-
tion de la clôture de l’EPP 
de TOVE dans 
l’arrondissement  de 
Ouidah 4 

Demande de 
Renseignements 
et de Prix 

30-nov.-18 
12-déc.-
18 

9-janv.-
19 

25-janv.-19 21-févr.-19 12,0 83,0 27,0 43,0 

6 

Acquisition de 1500 
tables-bancs pour 
l’équipement des EPP de 
la commune (Lot1) 

Appel d'Offres 
Ouvert 

18-mars-19 
19-avr.-
19 

28-mai-
19 

12-juil.-19 18-juil.-19 32,0 122,0 6,0 51,0 

8 

Reconstruction de la clô-
ture de la façade nord de 
l’ancien cimetière muni-
cipal de Ouidah: (160,20 
mètres-linéaires), dans 
un délai de trois (03) 
mois 

Demande de 
cotation 

30-août-19 
6-sept.-
19 

16-sept.-
19 

16-sept.-19 20-sept.-19 7,0 21,0 4,0 4,0 

12 
Travaux de construction 
de la clôture du Centre 
de Santé d’Avlékété 

Demande de 
Renseignements 
et de Prix 

21-juin-19 
4-juil.-
19 

5-août-
19 

13-sept.-19 20-sept.-19 13,0 91,0 7,0 46,0 

  
respect des délais 
Non respect des délais 

 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2019 

Commune de Ouidah 

 

62 

 Pour le délai entre la publication de l’avis d’AO et le dépôt des offres  d’une part et d’ autre 
part entre la publication de l’avis d’AO et le délai d’approbation des marchés par la tutelle,  
le délai a été respecté pour tous les marchés de l’échantillon.. 
Par contre, entre la notification du résultat  et la  signature du contrat,  le délai n’a été res-
pecté pour aucun marché de l’échantillon d’une part, et d’autre part, entre la  publication et 
la notification définitive (durée globale), le délai n’a été respecté pour aucun marché de DRP. 
La norme n’est pas respectée. 

Risques : 
- Retard dans l’exécution des projets ; 
- Faible taux d’engagement 

Recommandation : 
La PRMP devra veiller au respect des délais de procédure de passation des marchés. 

3.1.9 Situation et régularité des marchés de gré à gré 

Norme :  
Un marché est dit de gré à gré ou marché par entente directe lorsqu’il est passé sans appel 
d’offre, après autorisation spéciale de l’organe compétent (DNCMP ou Conseil des Ministres). 
Le marché de gré à gré ne peut être passé que dans l’un des cas limitatifs prévus à l’article 51 
et 52 du CMP 2017) 

Constat : 
Au cours de l’exercice 2019, la commune n’a passé aucun marché par la procédure de gré à 
gré. 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

3.1.10 Situation et régularité des marchés passés en dessous des seuils de passation 

Norme : 
La passation des marchés en dessous des seuils fixés par le décret n°2018-232 est reglée par 
le Décret n°2018_227 du 13 juin 2018 fixant les règles et modalités de mise en œuvre des 
procédures de sollicitation de prix. 

Constat : 
En considérant les différents seuils de passation conformément au  CPM 2017, la commis-
sion n’a noté aucun morcellement de  marchés pour le choix des seuils. 

La norme est  respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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3.2 RESPECT DES PROCEDURES D’EXECUTION DES COMMANDES PUBLIQUES ET DES 
CLAUSES CONTRACTUELLES 

3.2.1 Enregistrement des contrats/marchés 

Norme :  
Les marchés doivent être soumis aux formalités d’enregistrement prévues par la réglementa-
tion en vigueur avant tout commencement d’exécution. (Cf. article 92 du code 2009 de 
MPDS) 

Constat :  
Il ressort de l’examen des divers ordres de service portant les dates de démarrage des tra-
vaux, que tous les marchés de l’échantillon ont été enregistrés  aux services  des impôts 
avant leur mise en exécution. 

La norme est  respectée 

Risque :Néant 

Recommandation : Néant 

3.2.2 Régularité de la phase administrative d’exécution des commandes pu-
bliques  

Norme :  
Suivant le point 5.2 du MdP du FADeC, conformément aux termes du contrat/marchés, le 
fournisseur ou l’entrepreneur établit et adresse au Maire, en plusieurs exemplaires, une fac-
ture ou un mémoire ou un décompte accompagné des pièces justificatives ci-après : contrat 
de marché dument signé, approuvé et enregistré aux impôts et domaines, lettre ou bon de 
commande, bordereau de livraison ou PV de réception.  
Le Chef du service technique ou autre service compétent vérifie la conformité des factures et 
attachements intermédiaires, PV de réception et les clauses contractuelles. Il certifie la fac-
ture/mémoire /décompte avec les mentions nécessaires. A l’issue du contrôle des calculs de 
liquidation des factures, mémoires ou décomptes, il est porté au verso de la facture la men-
tion « vu et liquidé, la présente facture à la somme de … imputation budgétaire (chapitre, 
article, etc.) »  
Constat :  

L’examen de la régularité des opérations de liquidation et de mandatement des dépenses 
par la Commune, et de paiement des mandats par le Receveur Percepteur a été fait. 

Sur un échantillon de dix dossiers de marché sélectionnés, la commission a constaté que ces 
dix dossiers contiennent tous les documents obligatoires et indispensables avant leur trai-
tement et transfert au RP pour paiement et que toutes les factures payées sont régulières au 
regard des mentions obligatoires exigées avant paiement.  

En d’autres termes, la commission a constaté qu’à l’issue des contrôles de régularité effec-
tués par le RP, les mandats de l’échantillon ont fait l’objet d’acceptation matérialisée par 
l’apposition sur les mandats de la formule du visa, « Vu, bon à payer ». Il n’y a pas eu de 
mandats rejetés. Le C/ST est signataire des attachements et tous les PV sont joints aux man-
dats.  
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La norme est  respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

3.2.3 Recours à une maitrise d’œuvre. 

Bonne pratique :  
Le suivi de l’exécution du marché est du ressort du service compétent de la commune. En cas 
de travaux, la nature de l’intervention du Service Technique varie suivant le choix de la mairie 
de recourir ou non à un maître d’œuvre ou à un maître d’ouvrage délégué. En l’absence de 
maître d’œuvre, le Chef du Service Technique supervise le bon déroulement du chantier et le 
respect par l’entreprise des clauses contractuelles et des normes. Il peut avoir recours à un 
contrôleur de chantier qui suit au quotidien les travaux. 
L’annexe 5 du Manuel de Procédures FADeC définit les besoins de réalisation d’études de 
faisabilité et de recours à une maîtrise d’œuvre en fonction du secteur et de la nature de 
l’ouvrage.  

Constat :  
En 2019, la mairie n’a pas fait recours à la maîtrise d’œuvre.  
Pour les ouvrages standards, les dossiers techniques de base sont élaborés par le service 
technique de la mairie.  
Pour les autres chantiers, le service technique a élaboré un dossier technique par projet qui 
a servi de base à l’élaboration du DAO. 
Le suivi de l’exécution des différents chantiers a été effectué par le chef du  service tech-
nique et ses collaborateurs. 
. La norme est  respectée. 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

3.2.4 Respect des délais contractuels 

Norme :  
En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire du marché est 
passible de pénalités après mise en demeure préalable. (Cf. article 125, 141 du CMPDPS) 
Constat :  

Les six (06) marchés échantillonnés  ont été exécutés  globalement dans les délais contrac-
tuels.  
Aucun retard significatif n’a été relevé par la commission.  
Pour tous les marchés, les réceptions provisoires ont été effectuées.  Les pénalités de retard 
ont été prélevées conformément aux clauses contractuelles. 
La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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3.2.5 Respect des montants initiaux et gestion des avenants 

Norme :  
Suivant l’article 116 du CMP 2017, « les stipulations relatives au montant d’un MP ne peu-
vent être modifiées que par voie d’avenant et dans la limite de 25% de la valeur totale du 
marché de base.  
L’avenant est adopté et notifié selon la même procédure d’examen que le marché de base. Il 
ne peut modifier ni l’objet du marché, ni le titulaire du marché, ni la monnaie de règlement, 
ni la formule de révision des prix. 
La passation d’un avenant est soumise à l’autorisation de la direction nationale de contrôle 
des marchés publics…. 
En cas de dépassement de montant du marché dans une proportion égale à dix pour cent (10 
%) au plus, les modifications du marché peuvent être apportées par ordre de service et régu-
larisées par voie d’avenant (…) Lorsque le dépassement du montant du marché est supérieur 
à dix pour cent (10%), les modifications ne peuvent se faire qu’après signature de l’avenant y 
afférent… » 
« …le jeu normal des révisions de prix en application des clauses contractuelles ne donne pas 
lieu à passation d'avenant. Toutefois, lorsque I'application de la formule de variation des prix 
conduit à une variation supérieure à vingt-cinq pour cent (25%) du montant initial du marché 
ou du montant de la partie du marché restant à exécuter, l'autorité contractante ou le titu-
laire peuvent demander la résiliation du marché. En tout état de couse, toute modification 
touchant aux spécifications techniques doit faire I'objet d'une étude préalable sur l'étendue, 
le coût et les délais du marché… » 

Constat :  
Aucun marché de l’échantillon des marchés retenus dans le cadre de l’audit n’a fait l’objet 
d’avenant. 
La norme est  respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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4 FONCTIONNEMENT DE L’INSTITUTION COMMUNALE 

4.1 FONCTIONNEMENT DES ORGANES ELUS 

4.1.1 Existence et fonctionnement des commissions communales 

Norme :  
Trois commissions permanentes sont obligatoirement créées. Il s’agit de : la commission des 
affaires économiques et financières, la commission des affaires domaniales et environnemen-
tales, la commission des affaires sociales et culturelles. Les Présidents de commissions sont 
élus par le conseil communal. Les rapporteurs désignés au sein des commissions présentent 
les rapports de leurs travaux en plénière. Le conseil communal discute et adopte les procès-
verbaux ou les rapports des travaux en commissions (Cf. article 36 de la loi n° 97-029 et ar-
ticles 60, 61, et 62 du décret n° 2001-414).  

Constat :  
Par délibération en date du 29 décembre 2015,   le Conseil communal a adopté la constitu-
tion de six (6) commissions permanentes et a procédé à l’élection de leurs présidents à sa-
voir : 

- la Commission des Affaires Economique et financière, ( CAEF) ; 

- la commission des Affaires  Domaniale et Environnementale (CADE) ; 

- la commission des Affaires sociale et culturelle; (CASC) ; 

- la commission des Relations Extérieures et de la Coopération Décentralisée  ( CREC) ; 

- la commission de la Sécurité et de la Protection civile  ( CSPC ) ; 

- la commission du recouvrement des impôts et taxes et de la lutte contre l’évasion 
fiscale.   ( CRITLEF ).               

Par arrêté communal en date du 03 janvier 2019, il a été constaté la constitution des com-
missions permanentes. 
La CADE a produit huit (8) rapports dont trois (3) ne portent pas le cachet du secrétariat ad-
ministratif communal  (SAC) . Les thèmes développés sont relatifs  à l’avis de demande 
d’autorisation de site par des promoteurs, l’avis d’exploitation de site par certaines struc-
tures , l’étude des dossiers de coupe de bois , aux questions de lotissement. 
La CAEF a produit quatre (4) rapports dont 2 rapports conjoints avec la CADE et la CASC avec 
un rapport sans cachet du SAC. 
 Les thèmes des séances sont relatifs notamment à la dette de la mairie vis-à-vis de la Socié-
té  Nationale des Eaux du Bénin, au  mécanisme de paiement des maitres d’œuvre . 
La CRECD a produit un seul rapport ne portant pas le cachet du SAC.  Il est relatif à son avis 
sur le Carnaval International de Ouidah prévu pour décembre 2020. 
Enfin le CASC a produit sept (7) rapports dont quatre(4) sans le cachet du SAC. Lors de ces 
séances plusieurs dossiers sont examinés dont celui relatif à la suspension des stagiaires pré-
cédemment en poste dans les arrondissements et certains services de la mairie et  ceux des 
promoteurs de plusieurs associations culturelles. 
A tous les rapports produits par les commissions permanentes sont jointes les listes des  
membres présents aux différentes séances de ces commissions. 
 La plupart des rapports produits ont été soumis au conseil communal et ont donné lieu à 
une décision.  
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Les comptes rendus du CC ne comportent pas un relevé des décisions du conseil communal 
en l’occurrence celui des tâches à exécuter par le maire pour en faciliter le suivi. 
La norme est partiellement respectée 

Risques :  
- Difficultés de suivi des tâches prescrites au maire par le CC ; 
- Perte de motivation des membres des commissions permanentes 

Recommandations :  
Le Maire devra : 

- veiller à ce que le compte rendu de session du CC comporte  un  
point ou en annexe un relevé des tâches à exécuter par le Maire ; 

- veiller à ce que les rapports des sessions des commissions permanentes mentionnent les 
membres absents et soient signés par le Président et le rapporteur ; 

- prendre les dispositions nécessaires pour le paiement effectif des primes aux membres 
des commissions permanentes ayant régulièrement fonctionné et déposé de rapports 
avec précision et signature des conseillers ayant participé aux diverses séances de travail.  

4.1.2 Contrôle des actions du Maire par le Conseil Communal 

Norme :  
Le Maire exerce ses compétences sous le contrôle du conseil communal et rend obligatoire-
ment compte de ses actes, à chacune des réunions du conseil communal par un rapport écrit. 
(Cf. article 4 du décret n° 2002-293 du 05 juillet 2002 fixant les formes et conditions de repré-
sentation de la commune par le Maire). 

Constat :  
Au titre de l’année 2019, quatre  (4) rapports écrits d’activités du maire présentés au CC ont 
été produits à la commission. Ils comportent tous  le point d’exécution des tâches prescrites 
par le CC lors de la session précédente ainsi que l’exécution du budget, notamment le niveau 
de réalisation des recettes et des dépenses de même que le niveau de mise en œuvre du 
plan de passation des marchés publics. 
Tous les comptes rendus de sessions ordinaires du CC comportent un point de l’ordre du 
jour réservé au compte rendu des activités du maire menées entre deux sessions.  
Par contre les PV des sessions  ne comportent pas  un point ou une annexe des tâches pres-
crites au Maire. 
La norme est respectée 

Risque : Néant 

Recommandation : Néant  
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4.2 ORGANISATION, FONCTIONNEMENT DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET NI-
VEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME DE CONTROLE INTERNE 

4.2.1 Niveau d'organisation des services-clés communaux 

Norme :  
Suivant les dispositions de l’article 81 de la loi 97-029 et du décret n° 2001-412, article 3 du 
15 octobre 2001 portant statut du secrétaire général de mairie « le secrétaire général de la 
mairie est nommé par arrêté du Maire parmi les cadres ayant le diplôme d’Administrateur ou 
à défaut parmi ceux ayant le diplôme d’attaché des services administratifs ou des cadres des 
niveaux équivalents ». 

De même, l’article 45 de la loi n° 98-007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des 
communes, dispose que le Maire nomme le Chef des services financiers de la commune parmi 
les cadres des corps des administrateurs ou contrôleurs des finances ou de qualification équi-
valente. 
Conformément aux organigrammes types servant de base à l’organisation des communes en 
République du Bénin, l’organigramme des communes comprend outre le secrétariat général 
et le service financier, les services techniques, le service des affaires écono-
miques/marchandes, le service de la planification/développement, et les services sociaux 
dont l’état civil, placés chacun sous la responsabilité d’un chef de service de catégorie A ou B. 

Bonne pratique :  
La « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » du MDGL en 
date du 29 Juin 2018 stipule sous le point « Stabilité au poste des chefs de services-clé com-
munaux. » :  

« Les limogeages et affectations de certains responsables de services-clé, notamment le 
CSAF/DAF et le CST/DST acteurs-clé dans la chaine de dépenses ne doivent être faits que sous 
réserve des conditions suivantes : 

- justification de la décision par des motivations conséquentes  

- disponibilité d’un cadre de remplacement de profil au moins équivalent avec une ex-
périence d’au moins deux ans sur le poste concerné et une connaissance avérée du lo-
giciel de gestion budgétaire et comptable des communes en ce qui concerne les chefs 
de services financiers. » 

Constat :  
Le C/SAF et le SG sont à leurs postes respectivement depuis août 2017 et décembre 2014. 
 Le C/ST exerce ces fonctions depuis dix – sept (17) ans  et dispose de trois collaborateurs 
qualifiés. Le C/SAF dispose d’un collaborateur qualifié.  
Il résulte de ces constatations que la situation du personnel est restée stable. 
La norme est respectée.  

Risque :Néant 

Recommandation : Néant 
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4.2.2 Niveau d'organisation de la Recette-Perception 

Norme :  
Le receveur-percepteur est nommé parmi les cadres du Ministère en charge des Finances de 
la catégorie A3.  

Constat :  
Le trésorier communal est un  Inspecteur du Trésor.  Il a dix-sept (17) années d’ancienneté 
générale dans la fonction publique.  En ce qui le concerne, l’adéquation profil-poste est res-
pectée. Il dispose d’un seul  collaborateur qualifié qui  est le  caissier.  Par rapport à l’année 
précédente la situation du personnel est restée stable. 
La norme est respectée.  

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

4.2.3 Existence et niveau de mise en œuvre du manuel de procédures actualisé 
intégrant les processus-clé de travail 

Bonne pratique :  
L’élaboration et l’adoption par la commune de son organigramme et la création des services 
communaux doivent être assorties de manuel de procédures administratives et financières 
pour un fonctionnement adéquat de l’administration. La mise en œuvre de manuel de procé-
dures permet au personnel de disposer de référentiel de travail mais aussi d’opérationnaliser 
le système de contrôle interne permettant la réalisation et l’optimisation des opérations, de 
prévenir les risques divers de gestion.  

Constat :  
Il a été produit à la commission le document intitulé : Manuel de procédures administra-
tives,, financières  et techniques.  Il est réalisé en juillet 2009 . 

Le contenu du manuel comporte au moins les processus ci – après  sous un  autre intitulé : 
planification/programmation, mobilisation des ressources propres, mobilisation des trans-
ferts/subventions, passation des marchés publics, contrôle des travaux, gestion des res-
sources humaines, gestion du patrimoine .  

Toutefois les données sur l’entretien des infrastructures et le contrôle des travaux ne sont 
pas explicites. 

En définitive ce manuel devra être actualisé pour tenir compte  des dispositions  du code des 
marchés publics de 2017, de la note de cadrage budgétaire et de certaines réalités organisa-
tionnelles et fonctionnelles de la Commune liées à certaines exigences des textes législatifs 
et réglementaires, comme en matière domaniale et du foncier, puis  de la gestion du patri-
moine communal. 

Risques :  
- Pilotage à vue des processus contenus dans le manuel ; 
- Survenance de divers risques de gestion et des déviances comportementales dans 

l’exécution du travail ; 
- Corruption. 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2019 

Commune de Ouidah 

 

70 

Recommandation : 
Le Maire  devra veiller à faire actualiser le manuel de procédures de la Commune 

4.2.4 Existence et fonctionnement des organes de Passation des Marchés Publics 

Norme :  
Avec l’avènement du CMP 2017, les communes doivent prendre de nouveaux arrêtés sur les 
organes de passati et de contrôle des MP. 

Aux termes des dispositions des articles 10 et 11 de la loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017, 
l’autorité contractante mandate une Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) 
chargée de mettre en œuvre les procédures de passation et d’exécution des marchés. …. 
Dans le cas spécifique des communes et en l’absence de délégation spécifique la PRMP est le 
Maire… ».  
Suivant l’article 3 al 2 du décret n° 2018-226 du 13 juin 2018, la Personne Responsable des 
Marchés Publics dispose, au besoin, ŘΩǳƴ secrétariat permanent et est assistée par une 
Commission de Passation des Marchés Publics (CPMP).  
« Le Secrétariat Permanent des Marchés Publics appuie la PRMP dans la mise en œuvre de sa 
mission. Le secrétariat permanent est structuré en fonction des besoins du système de PM de 
l’AC et comprend au moins les profils suivants : 1) un secrétaire des services administratifs de 
la catégorie B ou de niveau équivalent, ou bien un archiviste de la catégorie A ou de niveau 
équivalent, 2) un assistant en passant de marchés disposant d’une formation de base en pas-
sation des marchés ou d’au moins une année d’expérience dans le domaine des MP.  
Les modalités de fonctionnement du secrétariat permanent font l’objet d’un arrêté ou d’une 
décision prise par l’AC selon un modèle établi par l’ARMP » (article 9 du décret n°2018-226 
du 13 juin 2018)  
Conformément à l’article 10 du même décret, « … la CPMP est chargé de : 1) procéder à la 
réception, à l’ouverture et au dépouillement des offres et propositions, 2) valider, dans le 
respect des dispositions du CMP, les résultats des travaux de la sous-commission d’analyse 
des offres, 3) procéder à un réexamen du dossier lorsque l’organe de contrôle compétent 
émet des observations sur le rapport d’analyse des offres, 4) élaborer le rapport spécial de 
passation des MP dans le cadre des procédures de gré à gré ». 
L’article 11 du décret n°2018-226 du 16 juin 2018 stipule que « en ce qui concerne les ….. La 
commission de passation des marchés publics est une commission ad ‘hoc mise en place dans 
le cadre de chaque procédure de passation par une note de service après désignation des 
membres ……. Pour le cas spécifique des communes, la Commission de passation des marchés 
publics est composé de : 

- la Personne responsable des marchés publics ou son représentant qui en assure la 
présidence; 

- deux (02) Conseillers communaux ; 
- un responsable du service ou la direction technique concernée ou son représentant 
- un responsable financier ou son représentant ; 
- un juriste ou un spécialiste des marchés publics. 

La Personne responsable des marchés publics peut s’adjoindre à la commission de passation 
des marchés publics toutes personnes dont la compétence est jugée nécessaire. » 
Aux termes de l’article 3 al 1 du Décret 2018-226 « La PRMP …… rend compte trimestrielle-
ment de ses performances et doit faire apparaitre dans son rapport : 1) les éléments de plani-
fication, 2) les niveaux d’exécution des tâches prévues pour le trimestre avec la mise évidence 
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des progrès et contre-performances, 3) les difficultés rencontrées et les approches de solu-
tions 
Selon le MdP FADeC, le Maire (le Secrétariat de la PRMP notamment) est chargé, entre 
autres d’assurer la bonne tenue des archives des marchés attribués à travers un dossier pour 
chaque opération/réalisation sur financement ou cofinancement du FADeC.  
Conformément à l’article 14 du Décret n°2018-227 du 13 juin 2018 fixant les règles et moda-
lités de mise en œuvre des procédures de sollicitation de prix, «les dossiers de sollicitation des 
prix, notamment l’avis de consultation, les dossiers de demande de renseignements et de prix 
ou de demandes de cotation, les offres, les résultats de la sélection, le procès-verbal de ré-
ception, les pièces comptables, doivent être tenus et conservés par la PRMP à toutes réquisi-
tion aux fins de contrôles pour les sollicitations » 
COMITE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS SUIVANT PROCEDURES DE SOLICITATIONS 
DE PRIX 
Suivant l’article 10 du Décret 2018-227 du 13 juin 2018 fixant les règles et modalités de mise 
en œuvre des procédures de sollicitation de prix, « Le comité de passation des marchés sui-
vant les procédures de demande de renseignements et de prix est composé comme suit : 1) la 
PRMP ou son représentant, 2) le responsable de l’AC en charge des affaires financières ou 
son représentant, 3) le responsable du service technique concerné ou son représentant. ……… 
Le comité est présidé par la PRMP ou son représentant »  
L’article 11 du même décret dispose que « Le comité de passation des marchés suivant les 
procédures de demande de renseignements et de prix est chargé de : 1) procéder à la récep-
tion et à l’ouverture des offres, 2) analyser les offres reçues, 3) désigner l’attributaire provi-
soire ou définitif selon le cas ». 

Bonne pratique :  
Les conseillers communaux ainsi que le spécialiste devraient être désignés nominativement 
dans une note de service. La composition de la commission ou du comité pour le même dos-
sier ne peut pas changer sans prise d’un nouvel arrêté/note dans la même forme.  

Constat :  
C’est  l’arrêté communal  N°5/0162/CO/SG/SAG du 29 octobre 2018 qui a mis en place les 
nouveaux organes de passation des marchés publics que sont  la PRMP et le SP/PRMP. 
Les  notes de service pour la création des commissions ad hoc de passation des marchés 
pour tous les marchés passés par appel d’offre et comités ad hoc de passation des marchés 
pour tous les marchés passés par procédure de demande de renseignement de prix sont 
prises par la PRMP et ont été produites à la commission.  
Par ailleurs la composition des CPMP, S/PRMP, Comité/commission de passation est con-
forme aux nouvelles dispositions  régissant les marchés publics. 
Aussi les arrêtés et/OU notes de service de nomination dans ces organes ou  commissions 
précisent-ils les qualités/fonctions de chaque membre en conformité avec les textes comme 
en témoignent les différents actes de nomination ou de désignation produits à la commis-
sion.  
Toutefois la commission a relevé une anomalie sur un des arrêtés de nomination. Il s’agit de 
l’arrêté communal   N°5/170/CO/SG/SAG du 08 novembre 2018 portant nomination des 
membres du comité de passation des marchés suivant les procédures de sollicitation de prix 
de la commune de Ouidah. La désignation nommément de deux des membres fait croire que 
l’on se trouve en présence d’un comité permanent de passation  des marchés suivant les 
procédures de sollicitation de prix. 
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S’agissant de la qualification du personnel du SP/PRMP, l’adéquation profil/poste est respec-
tée pour les trois membres qui y sont nommés suivant l’arrêté   N°5/169/CO/SG/SAG du 08 
novembre 2018 produit à la commission. 
Par rapport à la fonctionnalité du SP/PRMP,   il est tenu le registre infalsifiable de l’ARMP et 
le fichier des marchés. Ils sont en général bien tenus. 
Au titre de l’année 2019, la PRMP a produit à la commission trois (3) rapports trimestriels et 
un rapport annuel conformes au modèle de l’ARMP sur la passation et l’exécution des mar-
chés publics. 
Ces rapports comportent  les éléments de planification, les niveaux d’exécution des tâches 
prévues pour le trimestre avec la mise évidence des progrès et contre-performances, les 
difficultés rencontrées et les approches de solutions  

Risque : 
Manque d’efficacité des organes  de passation des marchés publics 

Recommandations  
Le Maire devra :   

- prendre un arrêté  déterminant les modalités de fonctionnement du Secrétariat 
Permanent de la PRMP conformément aux dispositions de l’article 9 du décret 
N°2018 -  226 du 13 juin 2018 ; 

- abroger l’arrêté  N°5/170/SG/SAG du 08 novembre 2018 portant nomination des 
membres du comité de passation des marchés publics suivant les procédures de solli-
citation de prix  de la Commune de OUIDAH et procéder  ou faire procéder par la 
PRMP déléguée à la nomination desdits membres par  note de service à l’occasion 
des passations de marchés publics suivant ces procédures 

4.2.5 Existence et fonctionnement de l’organe de contrôle des Marchés Publics 

Norme : 
Aux termes des dispositions de l’article 1 du Décret 2018-225 du 13 juin 2018 portant attribu-
tions, organisation et fonctionnement des CCMP en République du bénin, « les opérations de 
passation des marchés, de la planification à l’attribution sont soumises à l’avis conforme 
d’une cellule de contrôle des marchés publics constituée auprès de l’autorité contractante 
pour les marchés dont les montants sont dans sa limite de compétence ». 

Selon l’article 3 du même décret, « la Cellule de contrôle des marchés publics est structurée 
en fonction des besoins du système de passation des marchés de l’AC. Elle comprend les pro-
fils ci-après :  

- un chef de cellule qui est un spécialiste en passation des marchés publics, Catégorie A 
échelle 1 de la fonction publique  ou équivalent (Expérience 4 ans dans le domaine des 
MP) ; 

- un juriste (au moins niveau licence) 

- un Spécialiste du domaine d’activité dominante de l’autorité contractante de la caté-
gorie A ou à défaut B1 ou équivalent (au moins deux ans d’expérience dans le do-
maine des MP). 

La cellule de contrôle dispose d’un secrétaire des services administratifs de la catégorie B ou 
équivalent. 
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Selon l’article 4, le chef de cellule de contrôle des marchés publics est désigné par l’autorité 
contractante après appel à candidature.  

Aux termes des article 2 et 12 de ce Décret, « La CCMP est chargée de : 1) procéder à la vali-
dation du plan de passation des marchés de l’AC avant sa publication et ce, quel que soit le 
montant du marchés ou le budget afférent, 2) procéder à la validation des dossiers d’appel à 
concurrence avant le lancement de la procédure ainsi que leur modification le cas échéant, 3) 
assister aux opérations d’ouverture des plis y compris celles relatives à l’ouverture des plis 
reçus dans le cadre des demandes de renseignements et de prix et signer le procès-verbal 
d’ouverture, 4) procéder à la validation du rapport d’analyse comparative des propositions et 
procès-verbal d’attribution provisoire du marché approuvé par la CPMP, 5) procéder à un 
examen juridique et technique du projet de marché avant son approbation et, au besoin, 
……., 6) viser les contrats dans les limites de sa compétence, 7) procéder au contrôle à priori 
des demandes de renseignements et de prix, 8) contrôler l’exécution des marchés de l’AC y 
compris ceux relatifs aux demandes de renseignements et de prix, 9) participer aux opéra-
tions de réception des marchés publics de l’AC ainsi qu’à la réception des prestations issues 
des procédures de demandes de renseignements et de prix, 10) établir, à l’attention de l’AC 
dans les 30 jours suivant la période de référence, un rapport semestriel et un rapport annuel 
de ses activités, suivant un modèle défini par l’ARMP », 11) apporter à l’AC un appui en cas 
de besoins. 

La CCMP des AC assure le contrôle a posteriori des marchés publics passés par la procédure 
de demandes de cotation »     

Constat :  
C’est l’arrêté communal  N°5/0162/CO/SG/SAG du 29 octobre 2018    en son article 18 qui a 
constitué au niveau de la Commune de Ouidah, une Cellule de Contrôle des Marchés Publics 
(CCMP). 
Sa composition telle que prévue par l’arrêté est conforme au décret N° 2018 – 225 du 13 juin 
2018. 
Par arrêté communal  N°5/122/CO/SG/SAG du 31 décembre 2019, il est nommé après appel 
à candidature, le  chef cellule de contrôle des marchés publics de la commune de Ouidah. Il 
est de la catégorie A - 1  et a  au moins huit (8) ans d’expériences dans les marchés publics. 
Les arrêtés de création de la CCMP et de nomination de ses membres intègrent  les objectifs 
annuels de performance .L’arrêté de nomination des membres de la CCMP précisent les qua-
lités/fonctions de chaque membre en conformité avec les textes .  
Les membres de la CCMP sont nommés par Arrêté  N°5/122/CO/SG/SAG du 31 décembre 
2019. 
Monsieur ETEKPO Christian, titulaire de la maitrise en droit  fait office  de juriste dans la Cel-
lule . 
Le spécialiste dans le domaine d’activités dominantes de la Commune  est le nommé, ADJO-
VI Codjo Juste, technicien des travaux publics, titulaire d’un BAC F4. 
Il faut préciser que cet arrêté a  abrogé  l’arrêté N°5/178/CO/SG/SAG du 23 novembre 2018 
portant nomination des membres de la CCMP. 
Deux rapports d’activités de la CCMP ont été produits à la commission. Ils concernent le 
premier semestre et le second semestre. Il faut ajouter à ceux- ci le rapport sur le contrôle à 
postériori des marchés passés sous seuil de dispense et en demande de cotation au titre de 
l’année 2019. 
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Il comporte pour l’essentiel, le point des dossiers soumis à son examen, son avis après étude 
et le respect ou non du délai imparti par les textes, les motifs de leur validation ou de leur 
rejet, les difficultés majeures auxquelles la CCMP est confrontée pour son meilleur fonction-
nement.  
Par rapport au suivi de la mise en œuvre des recommandations des audits  relatives à la pas-
sation des marchés par la CCMP, la commission a noté des actions visibles de mise en œuvre 
de ces recommandations des audits  à travers l’examen des dossiers de marchés publics 
conclus en 2019  soumis à son examen.  
La norme est partiellement respectée 

Risques 
- Mauvais fonctionnement de la CCMP ; 
- Manque d’efficacité  de la CCMP 

Recommandation :  
Le C/CCMP devra veiller à faire, à l’issue de ses rapports d’activités, des suggestions et/ ou 
recommandations pour un meilleur fonctionnement de la Cellule. 

4.2.6 Exercice par le Secrétaire Général de son rôle de coordonnateur des services 
communaux 

Norme :  
Le Maire nomme le Secrétaire Général de la Mairie qui l’assiste dans l’exercice de ses fonc-
tions. Le Secrétaire Général de la Mairie est le principal animateur des services administratifs 
communaux dont il veille au bon fonctionnement (Cf. article 81 de la loi 97-029 et article 25 
de la loi n°97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l'administration territoriale de 
la République du Bénin) A cet effet, il organise, coordonne et contrôle les services administra-
tifs communs et participe, entre autres, à la préparation et à l'exécution du budget commu-
nal (articles 6 et 7 du décret n° 2001-412 du 15 octobre 2001 portant statut du Secrétaire 
général de mairie). A la diligence du Maire il assure le secrétariat des séances et de toute 
réunion du CC. 

Bonne pratique : 
La « Lettre de Fin des audits FADeC gestion 2016 et dispositions correctives » du MDGL en 
date du 29 Juin 2018 stipule sous le point « Contenu du compte rendu des réunions des chefs 
de service sous la présidence du Secrétaire Général » :  

« Les réunions tout au moins mensuelles des chefs de services communaux doivent faire au 
minimum le point du niveau d’atteinte des objectifs assignés à chaque service dans le plan 
annuel de développement (PAD) y compris le plan annuel d’investissement (PAI). A cet effet 
les PV de réunion du SG doivent retracer systématiquement : (i) pour chaque service, le point 
des activités écoulées et les tâches prescrites pour la période suivante y compris celles rele-
vant de la mise en œuvre des fonds FADeC, (ii) les activités de mise en œuvre des recomman-
dations de l’audit FADeC et des contrôles techniques externes (CTE) ainsi que le tableau pré-
sentant le niveau d’exécution de la feuille de route de mise en œuvre des recommandations 
par la commune. »  
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Constat :  
A l’exception du mois de mai pour lequel aucun compte rendu de réunion de coordination 
du secrétaire général avec les chefs de service n’a été produit et du mois de septembre qui 
compte deux (2) comptes rendus, un compte rendu de réunion de coordination du SG  a été 
produit pour chaque   mois.  

Ces comptes rendus retracent bien  les tâches prescrites aux différents services et leur ni-
veau d’exécution ainsi que des instructions/consignes du SG. 
 Le Secrétaire Général de la Mairie est membre du comité technique chargé d’élaborer 
l’avant-projet de budget primitif gestion 2019 de la Commune de Ouidah mis en place par 
arrêté. 
Mieux, il est impliqué dans le traitement et la gestion des dossiers relatifs au volet financier, 
administratif et domanial. 
 En effet il a été donné à la commission de constater qu’il  paraphe les mandats de paiement 
partout où le Maire appose sa signature. Il en est de même des arrêtés,  notes de service pris 
par le Maire  et des PV de présomption  de propriété foncière et autres documents doma-
niaux. 
La norme est partiellement respectée. 

Risque : 
Mauvais fonctionnement des services communaux 

Recommandation :  
Le SG devra veiller à la tenue de réunion au moins mensuelle avec les chefs de service. 

4.2.7 Respect des procédures en matière d’approbation des actes par la tutelle 

Norme :  
Le préfet est destinataire des délibérations des conseils communaux (Cf. article 31 du décret 
n° 2002-376 du 22 août 2002 portant organisation et fonctionnement de l’administration 
départementale) 

Constat :  
L’examen des bordereaux des pièces adressées au Préfet par le Maire avec le cachet de ré-
ception  des différents actes de délibération du conseil communal établit le respect de 
l’obligation légale de rendre le préfet destinataire des délibérations du conseil communal. 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

4.3 MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DES AUDITS ET CONTROLES TECH-
NIQUES EXTERNES 

4.3.1 Traçabilité des activités de suivi de la mise en œuvre des recommandations 
des audits et contrôles techniques externes 

Bonne pratique : 
La mise en œuvre au sein de l’administration d’un mécanisme de suivi constitue une dimen-
sion non négligeable du système de contrôle interne. Dans le contexte des audits et contrôles 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2019 

Commune de Ouidah 

 

76 

FADeC, il est attendu en termes de pratique, que la commune s’inscrive dans une dynamique 
d’appropriation des résultats des audits/contrôles et d’une mise en œuvre efficace des re-
commandations afin que les améliorations souhaitées soient effectives avec des effets mesu-
rables. 

Constat : 
Le rapport d’audit FADeC 2018 a été reçu par la Commune et le contenu a fait l’objet 
d’échanges au cours de plusieurs réunions  spéciales  présidées par le SG et mini atelier ani-
mé par le PDDC/GIZ pour appuyer la mairie dans l’élaboration de la feuille de route de mise 
en œuvre des recommandations de l’audit FADeC 2018 . 

Tous les procès -  verbaux  établis à l’issue de ces  différentes réunions d’échanges ou 
d’évaluation du niveau d’exécution de la feuille de route  et  du mini atelier de son élabora-
tion ont été produits à la commission. 

Une feuille de route de mise en œuvre des recommandations de cet audit a été élaborée et 
adoptée. Chaque service impliqué dans sa mise en œuvre a été responsabilisé. 
En ce qui concerne spécifiquement la CCMP en charge du contrôle interne des MP, elle a été 
responsabilisée dans le suivi de la mise en œuvre des recommandations relatives à la passa-
tion des marchés publics à charge pour elle d’en rendre compte dans ses rapports 
d’activités. 

La norme est respectée. 

4.3.2 Mise en œuvre des recommandations d’audits/contrôles et principales 
améliorations notées 

Constat : 
Par rapport à la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2019, certaines principales 
actions ont été menées par la Commune et ont conduit à des changements visibles et à des 
progrès durables. Il s’agit notamment de : 

- recrutement d’un spécialiste des marchés publics pour diriger la CCMP ; 

- nomination d’un juriste comme SP/PRMP ; 

- correction du taux d’engagement au niveau de l’exécution du budget ; 

- reddition de compte spécifique sur la gestion du FADeC. 

Les recommandations difficiles à mettre en œuvre sont celles qui s’adressent à la CONA-
FIL, à la DGTCP, ou qui sont relatives à des questions qui ne sont pas propres à la Com-
mune. 

Néanmoins des échanges informels ont lieu avec ces structures. 

En 2019, la Commune n’a pas fait l’objet de contrôle technique externe. 

4.4 COMMUNICATION ET PARTICIPATION CITOYENNE 

4.4.1 Accès à l’information 

Norme :  
« Un relevé des décisions (du Conseil Communale) signé du Maire et du secrétaire de séance 
est affiché à la mairie ainsi qu’un relevé des absences. Toute personne a le droit de consulter 
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sur place les procès-verbaux des délibérations (publiques) et travaux du conseil communal et 
en prendre copie à ses frais ». (Articles 33 et 34 de la loi n° 97-029 et celles des articles 22 et 
23 du décret n° 2001-414) 
Le compte administratif et le budget communal (et leurs annexes) approuvé par l'autorité de 
tutelle restent déposés à la Mairie où ils sont tenus à la disposition du public (Article 33 et 53 
de la même loi).   
Les autres documents de gestion notamment le PAI (PAD ou PAC), le PDC approuvé, le budget 
et autres plans d’actions (PTA, Plan de Communication, …) sont aussi tenus à la disposition 
du public. 

Constat : 
A la Mairie de Ouidah, il existe de tableaux d’affichage adéquats,  partiellement sécurisés et 
accessibles au public à tout moment.  
La  commission a  constaté  que les tableaux comportent, entre autres données utiles à 
l’information du public, les délibérations  de la troisième session ordinaire du conseil com-
munal de l’année 2020 tenue du 29 au 30 septembre. 
Aucun extrait du relevé des décisions du conseil communal n’a été retrouvé sur les tableaux 
d’affichage. 
Il existe un Service de  l’Administration Générale (SAG) qui comprend une Division des Ar-
chives , Documentation et N – TIC  fonctionnelle. 
Il y est trouvé  un dispositif minimum pour accueillir les  lecteurs  mal exploité et /ou dé-
tourné de son objectif. Des documents récents  nécessaires à l’information du public y sont 
disponibles pour consultation. Il s’agit de : PAI 2019, 2017, 2018 ; PDC troisième génération 
et PDC première et deuxième générations ;budget primitif 2019 ; compte administratif 
2019 ; 1er collectif budgétaire 2020 ; comptes rendus  des délibérations du conseil communal 
de l’année 2019. La commission relève que jusqu’en décembre lors de son passage, la Divi-
sion n’a encore reçu aucune des délibérations du CC de l’année 2020. 
IL faut préciser que la commune dispose d’une grande salle d’archives avec des étagères 
suffisantes. 
La commune  dispose également de salle de  documentation et de consultation adéquate 
(équipée) pour recevoir le public qui fait corps avec le bâtiment abritant la Division mais qui 
nécessite d’être mieux exploitée. 
La gestion de la documentation reste encore manuelle à la Mairie de Ouidah. 
Le public ne peut consulter que la version papier de tous ces documents s’ils sont rendus 
disponibles au niveau de cette Division. 
La norme est partiellement respectée. 
Risques : 

- Difficultés d’accessibilité à la documentation de l’archivage communal ; 
- Violation du droit à l’information du public. 

Recommandations : 
Le Maire devra  veiller à : 

- Mettre à la disposition du public les délibérations du Conseil communal dès leur dis-
ponibilité ;   

- Mettre en place un système informatisé de gestion de l’archivage. 
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4.4.2 Reddition de compte 

Bonne pratique : 
La reddition de compte consiste en partie à rendre compte de l’exercice d’une responsabilité, 
de sa mise en œuvre. Il ne peut être possible que dans la volonté des décideurs de créer des 
espaces adéquats en vue d’une expression plus libre et plus participative des citoyens au dé-
veloppement local. Les audiences publiques doivent être organisées de façon à permettre la 
participation de tout citoyen et des leaders d’opinion et prévoir suffisamment de temps pour 
les questions des participants. Elles doivent au minimum renseigner sur les ressources du 
budget d’investissement, leur origine et leur utilisation et faire le point sur les prévisions et 
les réalisations du PAI.  

Constat :  
En 2019, le Maire a organisé deux séances de réddition publique de compte en septembre et 
en décembre. 
Ces séances ont réuni les participants venus des  arrondissements  et des   villages de la 
commune ainsi que des représentants des partenaires techniques et financiers de la com-
mune. 
Ces deux séances ont porté respectivement sur les thèmes ci – après : 

- gestion des fonds FADeC pour les années 2017 et 2018 ; 
- organisation de l’état civil dans la commune de ouidah : état des lieux, difficultés et 

perspectives. 
L’examen de la liste de présence jointe à chaque rapport  de ces séances produit à la com-
mission révèle qu’ont pris part à ces séances notamment les personnalités ci -  après : 

- les conseillers communaux, les responsables des services déconcentrés de l’Etat, les 
cadres techniques de la Mairie, les responsables des ONG, les représentants des or-
ganisations de la société civile, les chefs de villages, les élus locaux, les représentants 
des jeunes et des femmes , des différents corps  de métiers de la commune ; 

- à l’issue des séances, le maire a pris des engagements relativement aux questions 
non résolues ; 

- le coordonnateur de la Cellule de participation citoyenne (CPC) de Ouidah que la 
commission a rencontré a reconnu que sa structure a été associée en amont et en 
aval à l’organisation des deux (2) séances de reddition de compte notamment au 
choix des thèmes et à la mobilisation de la population en vue de leur participation ac-
tive. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

4.5 ETAT CIVIL 

4.5.1 Confection et paraphe des registres d’état civil 

Norme :  
Art 40 Code des personnes et de la famille « les cahiers et registres sont ouverts le 1er janvier 
et clos le 31 décembre de chaque année. Ils sont cotés et paraphés par premier et dernier 
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feuillet par le président du tribunal de 1ère instance. Il sera tenu un registre des actes de nais-
sance, un registre des actes de mariage et un registre des actes de décès » 

Art 17 Loi N°98-007 du 15 Janvier 1999 portant régime financier des communes en Répu-
blique du Bénin « Les dépenses obligatoires sont celles mises à la charge de toutes ou cer-
taines communes par la loi. Elles comprennent : 

Al 3 : Les frais de registre de l’état civil, des livrets de famille et la portion de la table décen-
nale des actes de l’état civil » 

Circulaire du Ministre de la décentralisation sur la gestion efficace de l’état civil dans les 
communes : « …. En conséquence, les prévisions des dépenses y afférentes doivent être clai-
rement retracées dans le budget de la commune en y inscrivant aux comptes ci-après, des 
montants suffisants : 

- compte 6048-1, intitulé « confection des registres d’état civil » 

- Ccompte 6462 (droit de timbre), le montant global des timbres 

- Ccompte 6468 (autres droits d’enregistrement), le montant nécessaire pour couvrir 
les frais de paraphe des registres d’état civil par les autorités judiciaires. » 

Constat :  
Le Maire et le SG ont connaissance de la circulaire du Ministre chargé de la décentralisation 
sur la gestion efficace de l’état civil. 

Le budget 2020 de la commune comporte des prévisions budgétaires pour la confection et le 
paraphe des registres d’état civil tel que prévu dans la lettre circulaire du ministre . 

En 2019, ce sont par deux (2) bordereaux de transmission  que le tribunal a été saisi pour 
cotation et paraphe de  deux cent – vingt (220) registres d’état civil  dont deux -  cent (200) 
registres de naissance. 

La visite de la commission à l’arrondissement de Ouidah 1 lui a permis de constater que les 
registres en cours d’utilisation étaient tous côtés et paraphés par le président du tribunal. 

A l’arrivée de la commission dans les locaux de  l’arrondissement 1 de Ouidah, elle a trouvé 
l’agent chargé de la transcription des fiches d’état civil dans les registres en train de trans-
crire l’une des trois fiches de naissance en instance   qui restaient à transcrire dans le re-
gistre de naissance. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

Bonne pratique :  
Le secrétaire d’arrondissement ou l’agent transcripteur le cas échéant doit savoir lire et écrire 
lisiblement et avoir une bonne connaissance des textes régissant l’état civil. Il doit idéalement 
recevoir une formation initiale sur la tenue des registres d’état civil, les infractions et sanc-
tions prévues par la loi.   
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Constat :  
A l’arrondissement de Ouidah1  il y avait une secrétaire d’arrondissement et un transcrip-
teur. 

La secrétaire est un agent permanent communal et est à ce poste depuis neuf (9) mois. Elle a 
le CEPE et  le DAP comme diplômes. 

Quant à l’agent transcripteur, titulaire du  BAC, il a  un statut d’occasionnel de la commune. 

La secrétaire de l’arrondissement a suivi ensemble avec l’agent communal chargé de la 
transcription deux (2) formations qui ont eu pour thèmes :  

- l’état civil dans toutes ses formes ; 

- la modernisation dans la transcription. 

4.5.2 Tenue des registres d’état civil 

Norme : 
Art 61 Code des personnes et de la famille « L’acte énonce le jour et le lieu de naissance, le 
sexe de l’enfant, les prénoms qui lui sont donnés, les prénoms, nom, âge, profession et domi-
cile des pères et mères et s’il y a lieu ceux du déclarant. Si les père et mère ou l’un des deux 
ne sont pas désignés à l’officier d’état civil, il n’est fait sur le registre aucune mention à ce 
sujet. » 

 Art 1er al. 1 du Décret N°2005-825 du 30 décembre 2005 fixant les modalités de tenue des 
registres de l’état civil et des conditions de délivrance des copies ou extraits des actes de 
l’état civil « Conformément à l’article 34 du Code des personnes et de la famille, les actes de 
l’état civil sont inscrits selon leur nature, dans chaque centre principal d’état civil, sur un re-
gistre à trois volets. » 

Art 2 : « Les registres sont cotés et paraphés sur chaque feuille par le président du tribunal de 
première instance compétent ou par le juge qu’il aura désigné à cet effet. Il est tenu dans 
chaque centre d’état civil trois registres pour constater l’un les naissances, l’autre les ma-
riages et le troisième les décès. » 

Art 3 « Les actes sont dressés sur le champ, à la suite les uns des autres et sans aucun blanc. 
Les ratures et les renvois sont approuvés et signés de la même manière que le corps de l’acte. 
Il n’y sera rien écrit par abréviation, et aucune date ne sera mise en chiffre. Le volet N° 1 est 
remis immédiatement et sans frais au déclarant. » 

Art 4 « les registres sont clos et arrêtés par l’officier de l’état civil à la fin de chaque année. 
Dans le mois qui suit, les volets N°3, en annexe avec un répertoire alphabétique, sont déposés 
aux archives du centre principal d’état civil tandis que les volets N°2 reliés et l’autre exem-
plaire du répertoire alphabétique sont déposés au greffe du tribunal de première instance. » 

Constat :  
La commission a fait le choix de deux registres de naissance de 2019  de l’arrondissement de 
Ouidah 1 déjà   transmis au service état civil de la mairie pour archivage. 

La commission, après l’examen des deux registres,  a eu une appréciation positive globale 
tant de la qualité de la transcription que de la concordance entre la fiche de naissance et 
l’acte ’établi 
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(écriture lisible, transcription complète, propreté des feuillets, transcription en toute lettre 
des informations y compris des dates et heures). 

En fin d’année 2019, le dernier registre a été régulièrement clôturé par le chef 
d’arrondissement avec date et signature et une place pour la mention du numéro du dernier 
acte établi  et les feuillets vierges restants oblitérés conformément aux prescriptions lé-
gales.  

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

4.5.3 Statistiques sur les faits d’état civil 

Norme : 
Art 41 al.5 du Code des personnes et de la famille « L’officier de l’état civil est tenu, à la fin 
de chaque trimestre, sous peine de sanction, d’adresser au service national des statistiques, 
un état des naissances, des mariages, des divorces, des décès et des enfants sans vie inscrits 
au cours du trimestre » 

Constat :  
Conformément aux prescriptions du code des personnes et de la famille, les statistiques  sur 
l’état civil sont centralisées par le responsable chargé de l’état civil au niveau de la mairie et 
établies par trimestre. Elles sont envoyées à la Direction Départementale du Plan et du Dé-
veloppement (DDPD). Témoins sont les bordereaux de transmission produits à la commis-
sion. 

Sur demande, la DPP du ministère de l’intérieur en reçoit. 

Quant à la DGEC, elle a créé un forum sur lequel il est demandé aux responsables commu-
naux chargés de l’état civil d’y déposer la version PDF des statistiques. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 

4.5.4 Gestion des archives de l’état civil 

Norme :  
Art 7 du Décret N°2005-825 du 30 décembre 2005 fixant les modalités de tenue des registres 
de l’état civil et des conditions de délivrance des copies ou extraits des actes de l’état civil 
« Les officiers d’état civil assurent la conservation des souches ou volets N°3 des actes de 
l’état civil. La conservation des volets N°2 et des pièces annexes déposées, est assurée par le 
Greffier en chef. Les registres de l’état civil doivent être conservés au centre d’état civil et au 
greffe pendant cent (100) ans à compter de leur clôture. Après ce délai, ils sont versés aux 
archives nationales »  
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Constat :  
La numérisation de l’état civil dans la commune de Ouidah a obligé les arrondissements à 
convoyer tous les registres d’état civil à la mairie. 

La mairie dispose d’une grande salle d’archivage où se trouvent des étagères et des armoires 
en bois à trois battants  pour l’archivage des registres d’état civil provenant des arrondisse-
ments. 

Les registres  d’état civil sont rangés par arrondissement et classés par nature, par an et éti-
quetés  sur des étagères ou dans une armoire à trois battants.  

Pour le moment la gestion est manuelle  bien que tous les registres de l’année 2019 soient 
déjà numérisés. 

La norme est respectée 

Risque :Néant 

Recommandation :Néant 
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5 OPINION DES AUDITEURS 

5.1 COHERENCE DANS LA PLANIFICATION ET LA REALISATION 

Opinion :  
Au terme de ses travaux, la commission conclut que toutes les réalisations effectuées au 
titre de l’année 2019 sont prises en compte dans le budget communal et le PAI 2019, dans 
une cohérence des montants des prévisions avec ceux inscrits au budget et le respect de 
localisation. 

5.2 EXHAUSTIVITE, TRAÇABILITE ET FIABILITE DES DONNEES FADEC ET QUALITE DES 
COMPTES 

Opinion :  

A l’analyse des documents au niveau du C/SAF et du RP (BTR, mandats, etc.), il existe une 
cohérence et concordance entre les informations financières concernant le FADeC. De 
même, les reports et transferts sont bien retracés dans le compte administratif et ses an-
nexes hormis, quelques insuffisances notées au niveau de l’imputation des certaines res-
sources de transfert suivant leur objet. 

A l’analyse des documents au niveau du C/SAF et du RP (BTR, mandats, etc.), il existe une 
cohérence et concordance entre les informations financières concernant le FADeC. De 
même, les reports et transferts sont bien retracés dans le compte administratif et ses an-
nexes hormis, quelques insuffisances notées au niveau de l’imputation des certaines res-
sources de transfert suivant leur objet. 

5.3 MANAGEMENT DE LA COMMUNE ET NIVEAU DE MISE EN PLACE DU SYSTEME DE 
CONTROLE INTERNE 

Opinion : 
Après examen du système de contrôle interne, la commission a relevé que certaines insuffi-
sances constatées sont de nature à impacter négativement l’efficacité et l’efficience du ma-
nagement de la Commune .  
Il en est ainsi du manuel de procédures en vigueur  qui est de 2009 et ne comporte pas cer-
taines exigences procédurales des nouvelles dispositions législatives et réglementaires en 
l’occurrence le nouveau code des marchés publics, le code du domaine et du foncier, la note 
de cadrage budgétaire et la loi de 2017 sur la gestion du patrimoine public.Or , le manuel de 
procédures est non seulement un outil essentiel de lutte contre la corruption et les dérives 
dans l’exécution du travail mais aussi un outil d’amélioration de la performance et  un 
moyen de donner promptement satisfaction aux usagers, clients de la commune.Ainsi donc, 
l’actualisation et l’appropriation de ce manuel de procédures  par les acteurs communaux 
s’imposent.De même, la non création du registre administratif prévu à l’article 75 de la loi N° 
97 – 029 portant organisation des communes en République du Bénin qui constitue un ré-
pertoire de tous les arrêtés pris par le Maire et des actes de publication  et de notification 
constitue un point  d’entrave à la transparence de la gouvernance locale.Plusieurs autres 
données sont à souligner ici. Il en est ainsi de : 
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- la non gestion efficiente et efficace du patrimoine communal due  notamment à la 
non nomination d’un comptable matières ayant la formation et le profil technique 
requis ;  

- le non fonctionnement de toutes les commissions permanentes du conseil commu-
nal ; 

- l’ineffectivité de la tenue hebdomadaire ou à tout le moins mensuelle régulière  du 
comité de Direction. 

Toutefois la Commune dispose de quelques atouts susceptibles de constituer des points 
d’appui à l’amélioration de  sa performance en l’occurrence : 

- l’élaboration d’une feuille de route de suivi et de mise en œuvre des recommanda-
tions de l’audit 2018 ; 

- l’ordre du jour du comité de Direction comporte souvent un point sur la mise en 
œuvre des recommandations soit du CODIR précédent et/ou des recommandations 
de l’audit FADeC en cours de mise en œuvre ; 

- l’implication du Secrétaire Général dans le traitement et la gestion des dossiers rela-
tifs tant au volet financier qu’ administratif marquée par l’apposition de son paraphe 
sur ces documents avant qu’ils ne soient signés par le Maire ; 

- l’effectivité du contrôle de l’exécutif communal par le Conseil Communal à travers la 
présentation de  rapports écrits d’activités du Maire au conseil communal.   

5.4 PASSATION ET EXECUTION DES MARCHES PUBLICS 

5.4.1 Passation des marchés publics 

Opinion : 
La commune de Ouidah  a appliqué la nouvelle loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017 portant 
code des marchés publics en République du Bénin et ses différents décrets d’applications 
adoptées le 13 juin 2018 (« CMP 2017 »). Ce qui est un effort louable malgré les irrégularités 
relevées conformément aux dispositions de ladite loi. Les faiblesses notées sont essentielle-
ment liées aux exigences relatives à la liberté d’accès à la commande de publique, les diffé-
rentes publicités exigées et la qualité de dépouillement et d’évaluation des offres. Le Chef 
cellule de contrôle des marchés publics devra  veiller aux respects stricts des exigences de la 
nouvelle loi portant code des marchés publics et porté une assurance qualité sur tous les 
documents soumis à son appréciation.  

Tableau 18 : Marchés présentant des irrégularités du point de vue de la passation des mar-
chés 

INTITULE DU 

MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT 

NATURE DE 

L’IRREGULARITE 
OBSERVATION 

 Néant    
Source : Comissionnd’audit 

 
Aucune irrégularité du point de vue  de la passation des marchés publics n’a été relevée par 
la commission  
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5.4.2 Exécution des commandes publiques  

Opinion :  
Le dépouillement des dossiers de paiement (mandats appuyés de leurs pièces justificatives) 
des commandes publiques de l’échantillon en vue d’apprécier le respect de la réglementa-
tion en matière de paiement aussi bien de la part de l’ordonnateur que du comptable, n’a 
pas révélé d’anomalie significative susceptible de compromettre les ressources financières 
de la commune. 

Tableau 19: Marchés présentant des irrégularités du point des paiements 

INTITULE DU 

MARCHE 
REFERENCE DU 

MARCHE 
MONTANT TOTAL 

MONTANT IRREGU-

LIER 
NATURE DE 

L’IRREGULARITE 

NEANT NEANT NEANT NEANT NEANT 
Source : Comissionnd’audit 

5.5 EFFICACITE ET PERENNITE DES REALISATIONS 

Opinion :  
De l’analyse des faits et des documents, la gestion des ressources FADeC en 2019 par la 
commune présente des taux d’engagement et de mandatement/paiement  relativement 
passable. Il en résulte donc que la gestion des ressources publiques communales est d’une 
efficacité très moyenne. 
Par rapport à la pérennité des réalisations, les chantiers visités ne souffrent pas de malfa-
çons préjudiciables à la durée de vie des ouvrages mais du non-respect des clauses contrac-
tuelles par les entrepreneurs. La mairie a fait des efforts de rappels à l’ordre à ces entrepre-
neurs. 
L’effort d’entretien du patrimoine pour une pérennité des réalisations existe. Mais ledit ef-
fort est faible. 
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6 NOTATION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE ET EVOLUTION 

6.1 PERFORMANCE EN 2019 

La formule d’allocation du FADeC investissement non affecté comporte un critère « perfor-
mances » dont le poids augmente tous les 2 ans. Il sera de 21 % pour l’allocation 2020, c.à.d. 
21 % de la dotation variable (env. 85% de la dotation totale) sera répartie en fonction des 
notes de performances des communes. La dotation de performance d’une commune est 
égale à sa part dans le total des notes de performances de toutes les communes, selon la 
formule suivante :  

ÎÏÔÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ

ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ ÎÏÔÅÓ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 
 Ø ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ 

Les performances sont évaluées selon les critères et le mode de notation exposés à l’annexe 
3 du Manuel de Procédures ; les leçons tirées des audits précédents ainsi que de nouvelles 
dispositions (p.ex. la note de cadrage budgétaire) sont également prises en compte. Cer-
taines notes relatives aux Finances Locales (volet D) ainsi que la note de la disponibilité des 
informations sur l’utilisation des transferts FADeC (critère C1) sont calculées par le Secréta-
riat Permanent de la CONAFIL, les autres par les auditeurs.  
Le tableau ci-après donne l’aperçu de la performance de la commune au titre de l’année 
2019. 

Tableau 20 : Notes de performance de la commune au titre de la gestion 2019 

VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

A – Fonctionnement des organes (délibérant et exécutif) et de l’administration communale (28/100) 

/25,25 

A1 Nombre de ses-
sions du Conseil 
Communal 

0,25 pt. pour chaque session 
ordinaire tenue (maxi 1pt) 
0,25 pt. pour existence du rele-
vé de décision pour affichage 
chaque PV de session ordinaire 
intégrant le relevé des décisions 
du CC avec un point sur les 
tâches à exécuter par le Maire 
(maxi 1pt) 

2 2 

Les 4 sessions ordinaires 
sont tenues à bonne date 
(+0,25pt x4). 
Les PV de session compor-
tent les tâches prescrites par 
le CC au Maire (+1point) 

A.2 Fonctionnalité 
des commissions 
permanentes 

0,5 pt pour chaque commission 
permanente qui dispose d’au 
moins un rapport de travaux 
signé avec en annexe, la liste de 
présence des membres (maxi 
1,5 pt) 
0,5pt si les perdiems prévus 
aux commissions ont été effec-
tivement payées aux commis-
sions ayant effectivement fonc-
tionné 

2 1,5 

2 commissions ont produit 
des rapports (+0,5 ptx2=1) ; 
la CAEF et la CADE. 
Existence de preuve de 
paiement aux membres de 
la commission des perdiems  
(0,5pt) 

 
3 Pas de fractionnement des points, en dehors des cas prévus dans cette colonne. 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

A.3 Nombre de 
rapports d’activités 
écrits du Maire 
soumis au Conseil 
Communal 

0,5 pt par rapport écrit, soumis 
et discutés en session ordinaire 
du Conseil Communal (2 pts 
maxi) 
 
0,5 pt par rapport écrit com-
portant un point sur l’exécution 
du budget et des tâches pres-
crites au Maire lors de la ses-
sion précédente (maxi 2 pts) 

4 4 

4 rapports d’activités du Maire 
ont été soumis et discutés en 
CC (+0,5 pt x4= 2pts) 
4 rapports comportent le point 
sur l’exécution du budget et des 
tâches prescrites au Maire lors 
de la session précédente 
(+0,5pt x4= 2 pts) 

A.4 Date de vote du 
budget  

Adoption du budget au 
plus tard le 15 janvier, 3 
pts ; 
Entre le 16 janvier et le 31 
mars, 1,5 pts ; 
Après le 31 mars, 0 pt. 

3 3 
Budget adopté le 11/11/2018 
(+3pts) donc avant le 
15/01/2019 

A.5 Date de vote du 
compte administra-
tif  

2 pts si CA voté au plus tard le 
30 Juin 
1 pt si CA voté entre le 1er et le 
15 juillet 
0pt si CA voté après le 15 
juillet 

2 0 
CA voté le 29/09/2020 donc 
après le 30/06/2020 (0pt) 

A.6 Effectivité du 
rôle de coordina-
teur des services 
locaux par le Secré-
taire Général 

0,25 pt pour chaque PV de réu-
nion mensuelle de services 
présidées par le SG et sanction-
né par un rapport écrit (maxi 3 
pts) 
1 pt s’il existe dans les PV, le 
point d’exécution des tâches 
confiées aux services et de nou-
velles instructions/consignes 
(apprécier globalement sur 
l’ensemble des PV) 
1 pt pour bon suivi/traçabilité 
et contrôle du SG dans le circuit 
des dossiers financiers et do-
maniaux (apprécier globale-
ment sur la base des visas des 
bordereaux de transmission des 
mandats, et autres paraphes 
des actes domaniaux) 

5 4,75 

 (2,75) : onze (11)  pv de réu-
nion mensuelles de service 
présidées par le SG et sanc-
tionné par un rapport écrit ; 
0,25 X 11 =2,75)  
( 1 Pt) : il existe dans les pv le 
point d’éxécution des tâches 
confiées aux services et de 
nouvelles instruc-
tions/consignes ; 
(1 Pt ) : bon suivi/traçabilité et 
contrôle du SG dans le circuit 
des dossiers financiers et do-
maniaux 

A.7 Fonctionnalité 
d’un dispositif 
d’archivage et de 
documentation 

Existence d’une salle de docu-
mentation accessible au public 
et équipée en mobilier de ran-
gements (2 pts) ; 
La salle contient : PDC, 
PAI/PAD, Budget et compte 
administratif n-1 et n (1pt) ; 
Dossiers constitués par opéra-

5 5 

(2 Pt) : la Mairie  dispose  
d’une salle de documentation 
équipée en mobilier de range-
ment  et la salle est accessible 
au public 
( 1 Pt) : la salle  contient  le 
PDC, PAI/PAD, budget et 
compte administratif de 2018 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

tion FADeC (1 pt) ; 
Dossiers bien constitués et ran-
gés chez le CSAF (0,5 pt) et le 
CST (0,5pt) apprécier surtout les 
dossiers en cours. 

et de 2019 
(1 Pt) : les dossiers sont consti-
tués par opération FADeC ; 
 (0,50 Pt) : dossiers bien cons-
titués et rangés chez le C/SAF ; 
 (0,50 Pt) : dossiers bien cons-
titués et rangés chez le C/ST. 
 

A.8 Gestion de 
l’Etat-Civil 

1 pt pour les registres de nais-
sance de l’année 2019 cotés et 
paraphés par le tribunal (dili-
gence à effectuer dans 
l’arrondissement) 
1 pt pour dernier registre bien 
clôturé par le chef 
d’arrondissement (pages 
vierges oblitérées et dernière 
page du registre arrêtée avec 
date et signature du chef 
d’arrondissement) 
1pt pour existence des statis-
tiques sur les naissances de 
l’année 2019 par trimestre (voir 
base de données du chef ser-
vice état civil) 
1pt si les statistiques de l’année 
2019 sont transmises à la DDPD 
(Direction départementale du 
Plan et du Développement), la 
préfecture ou la DGEC (voir 
bordereau de transmission pour 
chaque trimestre et accorder 
0,25pt par bordereau trimes-
triel) 
1pt si le niveau d’archivage est 
jugé satisfaisant (note pouvant 
varier entre 0pt pour archivage 
inexistant et 1pt pour très 
bonne tenue des archives) 

5 5 

( 1 Pt) : les registres de nais-
sance de l’année 2019 sont 
cotés et paraphés par le tribu-
nal ; 
 (1 Pt) : le dernier registre est 
bien clôturé par le chef 
d’arrondissement ; les pages 
vierges sont  oblitérées et la  
dernière page du registre arrê-
tée avec date et signature du 
chef d’arrondissement ; 
( 1 Pt ) : les  statistiques sur les 
naissances de l’année 2019  par 
trimestre existent ; 
 (1 Pt ) :  les statistiques de 
l’année 2019 sont transmises à 
la DDPD (Direction départe-
mentale du Plan et du Dévelop-
pement) par quatre (4) BE. 
 (1 Pt ) : le niveau d’archivage 
est satisfaisant. 

B – Passation des marchés et exécution des commandes publiques (30/100) / 27 pts 

B.1 Fonctionnalité 
des organes de pas-
sation et de con-
trôle des marchés 
publics 

4 rapports signés de la PRMP (3 
rapports trimestriel et 1 rap-
port annuel): 1 pt soit  0,25/ 
rapport ;  
2 rapports de la CCMP (1 rap-
port semestriel et 1 rapport 
annuel): 1 pt soit 0,5 pt/ rap-
port ;  

5 5 

(1 Pt ) : quatre (4 ) rapports 
signé de la PRMP, 3 trimestriels 
et 1 annuel. 
 (1 Pt) : 2 rapport de la CCMP, 
1 rapport semestriel et  1 rap-
port annuel ; 
 (1 Pt ) :pour l’exhaustivité des 
rapports de la PRMP+ 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

1 pt pour l’exhaustivité des 
rapports de la PRMP (point 
exécution du PPM (0,25), sta-
tistiques relatives à la passa-
tion des marchés (0,25), don-
nées sur chaque AO (nbre DAO 
confectionnés, nbre vendus, 
nombre d’offres reçues) (0,25), 
difficultés et sugges-
tions/recommandations 
(0,25) ; 
1 pt pour l’exhaustivité des 
rapports de la CCMP : nbre 
total de dossiers soumis et 
nbre validé et nbre rejeté 
(0,25pt), principales observa-
tions/réserves formulées et 
dossiers dont les observations 
sont restées sans suite 
(0,25pt), niveau de mise en 
œuvre des recommandations 
de l’audit FADeC relatives à la 
passation des marchés 
(0,25pt), difficultés et sugges-
tions/recommandations 
(0,25pt) ; 
1 pt s’il existe un spécialiste en 
passation des marchés (cadre A 
avec 4 ans d’expériences en 
MP) dans chacun des 2 or-
ganes, 0,5 pt si dans un organe. 
NB : - 1,25 pts pour la non-
conformité des existences juri-
diques des organes à la loi 
2017-04 et ses décrets 
d’application : arrêtés de créa-
tion PRMP (0,25pt), SP/PRMP 
(0,25pt), CPMP (0,25pt), CCMP 
(0,25pt), notes de service pour 
la création des comités ad’hoc 
(0,25pt) 

0,25 Pt pour  exécution du 
PPMP + 0,25 Pt pour existence 
de statistiques relatives à la 
passation des marchés + 0,25 
Pt pour les données sur les 
DAO  nombre de DAO confec-
tionnés, nbre vendus, nombre 
d’offres reçues+ 
0,25 Pt pour  difficultés et sug-
gestions/recommandations. 
1 pt : pour l’exhaustivité des 
rapports de la CCMP :0,25 Pt 
pour nbre total de dossiers 
soumis et nombre  validé et 
nbre rejeté +  0,25 Pt pour   
principales observa-
tions/réserves formulées et 
dossiers dont les observations 
sont restées sans suite +  0,25  
Pt pour niveau de mise en 
œuvre des recommandations 
de l’audit FADeC relatives à la 
passation des marchés + 0,25 
Pt pour  difficultés et sugges-
tions/recommandations  
 (1 Pt) :il existe un spécialiste 
en passation des marchés pu-
blics au niveau dans chacun de 
2 organes  
 

B.2 Respect des 
procédures de pas-
sation des marchés 
publics 

1 pt pour publication sur le 
SIGMAP du PPMP ; 
4 pts pour publication dans le 
journal des MP et/ou dans la 
Nation ou affichage à la préfec-
ture en cas de DRP (borde-
reaux de transmission à la Tu-
telle) :  

10 9 

1 pt : pour publication sur le 
SIGMAP du PPMP ; 
1 pt : la commune a eu 1 AO 
publié dans le journal la nation. 
et 4 DRP affichées. La seule DC 
n’a pas de traçabilité par rap-
port à sa publication 
.Toutefois, cette dernière n’a 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

avis d’AO (1 pt) pour le to-
tal de l’échantillonnage (0 
pt si un seul dossier non 
publié)  
PVs d’ouvertures (1pt), : si 
100% des échantillons sont 
publiés (X 

     ï

  ï
) 

PVs d’attribution provisoire 
(1 pt) : si 100% des échan-
tillons sont publiés (X 

     ï

  ï
) 

Avis d’attribution définitive 
(1 pt) : si 100% des échan-
tillons sont publiés (X 

     ï

  ï
) 

1 pt pour conformité des PV 
d’ouverture des offres au mo-
dèle type de l’ARMP (pour 
100% de l’échantillon, 0 pt si 
un seul PV non conforme) ; 
1pt pour concordance entre 
PVs d’ouverture et registre 
spécial de réception des offres 
pour 100% de l’échantillon 
(s’assurer de la concordance 
entre les noms des soumis-
sionnaires dans les PV et le 
registre, et aussi pour les 
heures de dépôt) , (pour 100% 
de l’échantillon, 0 pt si un seul 
PV non conforme) ; ; 
0,5pt pour conformité des rap-
ports d’analyse des offres au 
modèle type de l’ARMP (pour 
100% de l’échantillon) 0 pt si 
un seul rapport non conforme ; 
0,5pt pour conformité des PV 
d’attribution provisoire au 
modèle type de l’ARMP, Signa-
ture PRMP exigée (pour 100% 
de l’échantillon) 0 pt si un seul 
PV d’attribution  non con-
forme; 
1 pt si les avis de la CCMP sur 
les documents PM existent 
(tous les documents pour 100% 

pas un caractère légalement 
obligatoire pour la DC.  
1 pt : la preuve de l’affichage 
du PVs d’ouvertures est dispo-

nible (X ρzππ)=100% 

1 pt : preuve de l’affichage du 
PVs d’attribution provisoire  

disponible (X ρzππ)=100% 

des échantillons sont publiés  
1 pt : preuve de l’affichage du 
PVs d’attribution définitive 

disponible (X ρzππ)=100% 

des échantillons sont publiés  
1 pt : conformité des PV 
d’ouverture des offres au mo-
dèle type de l’ARMP pour 
100% de l’échantillon,  
1pt : concordance entre PVs 
d’ouverture et registre spécial 
de réception des offres pour 
les marchés de l’échantillon  
0,5pt : conformité des rapports 
d’analyse des offres au modèle 
type de l’ARMP  
0,5pt : les PV d’attribution 
provisoire sont conformes au 
modèle type de l’ARMP et 
toutes les fois Signés par le 
PRMP pour les 6 marchés 
1 pt :  les avis de la CCMP sur 
les documents PM existent 
pour les 6 marchés  
1 pt : la preuve de la notifica-
tion des soumissionnaires non 
retenus existe ; 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

de l’échantillon) ;  
1 pt si la preuve de la notifica-
tion des soumissionnaires non 
retenus existe ; 

B.3 Exécution des 
commandes pu-
bliques 

1 pt pour la mise en place des 
garanties de bonne exécution 
avant le 1er paiement (pour 
100% de l’échantillon des mar-
chés de travaux) ;  

2pts s’il existe pour les mar-
chés de travaux  un dossier 
technique ayant servi à 
l’élaboration de la  DC, DRP, 
DAO (100% des marchés de 
travaux échantillonnés, il existe 
un dossier technique) ; (-0,5pt 
pour chaque marché n’en dis-
posant pas) ; 

3pts si les titulaires de marchés 
ont soumis un dossier 
d’exécution qui a été approuvé 
par les soins du C/ST avec 
l’apposition du cachet « bon à 
exécuter » ; (-0,5pt pour 
chaque marché n’en disposant 
pas). Le dossier d’exécution 
doit comprendre au minimum 
les documents suivants : la 
méthodologie, le planning 
d’exécution, les plans architec-
turaux, le personnel, le maté-
riel, les plans d’exécution ac-
compagnés des notes de calcul 
et du rapport d’études de sol 
et la formulation du béton) ; (-
0,25 pour absence dans chaque 
dossier)  

2pts si les rapports de con-
trôle/suivi d’au moins 1 visite 
de chantier du CST par mois et 
par réalisation durant la vie du 
chantier existent ; (-0,5pt pour 
chaque mois sans rapport de 
visite) ; 

1pt si les rapports de suivi 
hebdomadaire de chantier par 
les contrôleurs indépendants 
existent pour les marchés de 

15 13 

1 pt : la mise en place des ga-
ranties de bonne exécution 
avant le 1er paiement  

2pts :  un dossier technique 
ayant servi à l’élaboration de la 
DC, DAO existe pour les mar-
chés de travaux   et pour 100% 
des marchés de travaux échan-
tillonnés,  

3pts : les titulaires de marchés 
ont soumis un dossier 
d’exécution qui a été approuvé 
par les soins du C/ST avec 
l’apposition du cachet « bon à 
exécuter »  

2pts : les rapports de con-
trôle/suivi d’au moins 1 visite 
de chantier du CST par mois et 
par réalisation durant la vie du 
chantier existent. 

1pt : les rapports de suivi heb-
domadaire de chantier par les 
contrôleurs indépendants exis-
tent pour les marchés de tra-
vaux  

1pt : il existe un PV de constat 
d’achèvement pour tous les 
marchés réceptionnés   

2pts :  pas de réfection dans 
l’echantillon 

 1pts :  pas de retard 

0 pt : au niveau de 2 marchés ( 
construction de la clôture du 
centre de santé d’Avlékété et 
reconstruction de la clôture de 
la façade nord de l’ancien ci-
metiére)  

Quelques  fissures visibles ont 
été relevées.  
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

travaux (1pt si non applicable) 

1pt s’il existe un PV de constat 
d’achèvement pour tous les 
marchés réceptionnés (1 pts). 
(1 pts) si non applicable ;  

2pts si tous les marchés de 
réfection/réhabilitation, ou 
d’achèvement réalisés au cours 
de l’année ont été engagés sur 
la base d’un dossier adapté en 
bonne et due forme (état de 
lieux avec photos, descriptifs et 
quantitatifs des travaux à réali-
ser) pour le total de 
l’échantillonnage (0 pt si un 
seul marché de réfec-
tion/réhabilitation sans dossier 
en bonne et due forme) ; 

2pts pour absence de retards 
ou prise de mesures coercitives 
en cas de retard pour tous les 
marchés concernés (0 point si 
un seul chantier en retard sans 
mesure) ;  

1pt pour absence de malfaçons 
visibles sur toutes les réalisa-
tions visitées (0 point si une 
seule malfaçon visible sur tous 
les chantiers visités) ; 

C – Traçabilité et remonté des informations (15/100)  11pts 

C.1 Disponibilité 
des situations tri-
mestrielles et an-
nuelles d’exécution 
(financière et phy-
sique) des res-
sources transférées 

Sorties du logiciel envoyées 
dans les délais 0,5pt ; 
Envoi de la « Liste marchés 
actifs » dans les délais 1pt ; 
Fiche détaillée des transferts 
2019 envoyée à bonne date ; 
0,5pt 
Concordance entre Montant 
Engagé base Logiciel et Mon-
tant engagé base Liste des 
marchés actifs (Fichier ramené 
du terrain) 0,75pt ; 
Concordance entre Montant 
Mandaté base Logiciel et Mon-
tant engagé base Liste des 
marchés actifs (Fichier ramené 
du terrain) 0,75pt ; 
Non existence de marchés 

6 4 

Sorties du logiciel envoyées 
dans les délais 0,5; Envoi de la 
« Liste marchés actifs » dans 
les délais :  1 ; Fiche détaillée 
des transferts 2019 envoyée à 
bonne date :  0,5 ; Concor-
dance entre Montant Engagé 
base Logiciel et Montant enga-
gé base Liste des marchés ac-
tifs (Fichier ramené du ter-
rain) : 0 ; Concordance entre 
Montant Mandaté base Logi-
ciel et Montant engagé base 
Liste des marchés actifs (Fi-
chier ramené du terrain) :0  ; 
Non existence de marchés 
oubliés :0 ; Envoi au 30 sep-
tembre 2020, de la situation 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

oubliés (0,5pt) 
Envoi au 30 septembre 2020, 
de la situation d’exécution du 
FADeC : 0,75pt ; 
Intitulé correct des marchés 
dans le logiciel (Sorties au 
31/12/2019) ; 0,5pt 
Complétude secteur/Nature 
etc. de la Liste des marchés 
actifs, (Fichier ramené du ter-
rain) ; 0,5pt 
Réactivité des communes du-
rant la phase préparatoire ; 
0,25pt 

d’exécution du FADeC : 0,75  ; 
Intitulé correct des marchés 
dans le logiciel (Sorties au 
31/12/2019) : 0,5; Complétude 
secteur/Nature etc. de la Liste 
des marchés actifs, (Fichier 
ramené du terrain) :0,5 ; réac-
tivité des communes durant la 
phase préparatoire : 0,25. 

C.2 Tenue à jour 
des registres phy-
siques et existence 
d’une comptabilité 
matières 

Tenue à jour du registre auxi-
liaire FADeC1pt (manuel 0,5 pt, 
numérique 0,5pt) 
Tenue à jour du registre enga-
gement 0,5pt ; tenue à jour du 
registre des mandats 0,5pt ; 
NB. La tenue à jour est appré-
ciée de façon factuelle, donc à 
la date de passage de l’équipe 
d’auditeurs. 
Nomination d’un comptable 
matières : Acte de nomination 
approuvé par le Préfet existe : 
1 pt ; Formation de base (min. 
bac G2 ou G3) :1 pt; tenue d’un 
inventaire (inventaire au 31 
décembre de l’année sous au-
dit) : 0,5 pt et du sommier des 
bâtiments et terrains : 0,5 pt 

5 
3 
 

1 pt : Tenue à jour du registre 
auxiliaire FADeC (manuel 0,5 
pt, numérique 0,5pt) 
0,5 pt : Tenue à jour du registre 
engagement 0,5pt ; 
 0,5 pt : Tenue à jour du re-
gistre des mandats ; 
0 pt : Nomination d’un comp-
table matières mais l’Acte de 
nomination n’est pas approuvé 
par le Préfet  
0 pt : titulaire de BEPC 
 1 pt : tenue d’un inventaire 
(inventaire au 31 décembre de 
l’année sous audit) :  et du 
sommier des bâtiments et ter-
rains  

C.3 Qualité du 
compte administra-
tif et traçabilité des 
transferts  

2 pts pour présence 
d’informations clés sur le FA-
DeC dans la note de présenta-
tion du compte administratif 
(cf. note de cadrage) : Présen-
tation des soldes y compris les 
soldes relatifs aux ressources 
FADeC présentés distinctement 
et par sources de financement 
(1 pt), le niveau effectif des 
indicateurs de performance 
financière (1 pt) 

Existence d’annexes (2pts) : 

- l’état des restes à recouvrer 
(sur les transferts) :(0,5 pt) ; 

4 4 

existence dans la note de pré-
sentation du CA des soldes 
relatifs aux ressources FADeC  
présentés par sources de fi-
nancement (1pt) 
Existence des indicateurs de 
performance dans la note de 
cadrage (1pt) 

Existence de : 

- l’état des restes à recouvrer 
(sur les transferts) :(0,5 pt) ; 

- l’état d'exécution des res-
sources transférées par l'Etat 
y compris les reports : (0,5 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

- l’état d'exécution des res-
sources transférées par l'Etat 
y compris les reports : (0,5 
pt) ; 

- l’état d’exécution des projets 
d’investissement mettant en 
exergue ceux financés sur 
FADeC/autres trans-
ferts/subventions et autofi-
nancement :(0,5 pt) ; 

- l’état des dettes de la com-
mune (dettes fournisseurs, 
emprunts) et créances (prêts, 
avances, …) à long et moyen 
terme : (0,5pt). 

pt) ; 

- l’état d’exécution des projets 
d’investissement mettant en 
exergue ceux financés sur 
FADeC/autres trans-
ferts/subventions et autofi-
nancement :(0,5 pt) ; 

l’état des dettes de la com-
mune (dettes fournisseurs, 
emprunts) et créances (prêts, 
avances, …) 0,5 pt 

D – Finances locales (27/100)   20 pts 

D.1 Evolution des 
recettes propres 

Taux d’accroissement 2019. sur 
2018 = X 
Si X ≥ 5%= 4pts 
Si 4% ≤X < 5% =3pts 
Si 3% ≤X < 4% = 2pts 
Si 2% ≤X < 3% = 1pt 
Si X <2% = 0pt 
Taux d’accroissement moyen 
sur 5 ans = Y 
Si Y ≥ 5%= 6pts 
Si 4% ≤Y < 5% =5pts 
Si 3% ≤Y < 4% = 4pts 
Si 2% ≤Y < 3% = 3pt 
Si 1% ≤Y < 2% =2pts 
Si 0,5% ≤Y < 1% =1pt 
Si X <0,5% = 0pt 
NOTE(Z) = X+Y 

10 6 

0 pt : Taux d’accroissement 
2019 sur 2018 = X= 0,98% 
6 pt : Taux d’accroissement 
moyen sur 5 ans = Y =18% 
 

D.2 Niveau de con-
sommation des res-
sources disponibles 

Taux de mandatement du FA-
DeC non affecté investissement 
par rapport aux ressources 
disponibles (cf. tableau 4) = X 
Si X ≥ 80%= 5pts 
Si 70% ≤X < 80% = 4pts 
Si 60% ≤X < 70% = 3pts 
Si 50% ≤X < 60% = 2pts 
Si 40% ≤X < 50% = 1pt 
Si X <40% = 0pt 

5 2 X=55% 

D.3 Autofinance-
ment de 
l’investissement 

Traçabilité/lisibilité de 
l’affectation de 
l’autofinancement dans le 
compte administratif (ligne 023 

5 5 

0,5 pt : Traçabilité/lisibilité de 
l’affectation de 
l’autofinancement dans le 
compte administratif (ligne 023 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

des dépenses de fonctionne-
ment et 021 des recettes 
d’investissement (0,5pt) ; 
Disponibilité de l’annexe du 
budget « liste des projets à 
réaliser au cours de l’exercice 
et inscrits au PAI assortis du 
plan de financement » et fai-
sant apparaitre les contribu-
tions sur fonds propres (0,5pt) 
Engagement effectif desdits 
projets par la signature de con-
trats avec précision de la con-
tribution propre de la com-
mune (1 pt) 

des dépenses de fonctionne-
ment et 021 des recettes 
d’investissement  
0,5 pt : Disponibilité de 
l’annexe du budget « liste des 
projets à réaliser au cours de 
l’exercice et inscrits au PAI 
assortis du plan de finance-
ment » et faisant apparaitre les 
contributions sur fonds 
propres  
1 pt : Engagement effectif 
desdits projets par la signature 
de contrats avec précision de la 
contribution propre de la 
commune 

Ratio X épargne de gestion 
/recettes réelles de fonction-
nement*100 ; 
Si X ≥ 10%= 3 pts 
Si 10% ≤X <6% = 2 pts 
Si 6% ≤X <2% = 1 pts 
Si X <2% = 0 pt 

Note calculée par la CONAFIL 
3 pt : X=  35,23% 

D.4 Dépenses 
d’entretien des in-
frastructures 

D.4a : Fiabilité et exhaustivité 
du point « dépenses 
d’entretien et détails des acti-
vités … » :  
Le document comporte les 
dépenses sur FADeC entretien 
(0,5 pt) ; 
Les références des marchés 
(contrat, bons de commande, 
lettres de commande etc.) sont 
indiquées pour tous les mar-
chés (0,5 pt) ; 
Les montants des marchés sont 
indiqués dans la colonne F (0,5 
pt) ; 
Les sources de financement 
des toutes les dépenses d'en-
tretien réalisées sont indi-
quées. (0,5 pt). 

2 2 

 2 pt : D4a : Fiabilité et exhaus-
tivité du point « dépenses 
d’entretien et détails des acti-
vités … » :  
Le document comporte les 
dépenses sur FADeC entretien 
(0,5 pt) ; 
Les références des marchés 
(contrat, bons de commande, 
lettres de commande etc.) sont 
indiquées pour tous les mar-
chés (0,5 pt) ; 
Les montants des marchés sont 
indiqués dans la colonne F (0,5 
pt) ; 
Les sources de financement 
des toutes les dépenses d'en-
tretien réalisées sont indi-
quées. (0,5 pt). 

Ratio montant dépenses 
d’entretien / dépenses totales 
de fonctionnement :  
Ratio 2019 = X 
Si X ≥ 10%= 3pts 
Si 10% ≤ X <6% = 2pts 
Si 6% ≤ X < 2% = 1pts 

5 5 
3 pt :X=17,99% 
 2 pt :Y= 10% 
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VOLETS /I NDICATEURS1 MODE DE NOTATION3 
NOTE 

MAX. 

NOTE 

OBTENUE 

JUSTIFICATION ET DETAIL DE LA 

NOTE 

Si X <2% = 0pt 
Ratio moyen des 5 ans = Y 
Si Y ≥ 5%= 2 pts 
Si 4% ≤Y < 5% = 1.5 pts 
Si 3% ≤Y <4% = 1 pt 
Si 2% ≤Y <3% = 0,5 pt 
Si X <2% = 0 pt 
NOTE(Z) = X+Y 

 Total 100 83,25  
Source : Commission d’audit et compte administratif 2019. 

6.2 EVOLUTION DE LA PERFORMANCE DE LA COMMUNE AU COURS DES QUATRE DER-
NIERES ANNEES 

Le tableau suivant met en exergue la performance de la commune telle qu’évaluée par les 
quatre derniers audits. Les notes sont exprimées en % de la note maximale, afin de les 
rendre comparables d’une année à l’autre et par domaine d’évaluation. Le graphe est basé 
sur le mêmes notes. 

Tableau 21 : Evolution des notes de performance (par domaine) 

CRITERES NOTE 2016 NOTE 2017 NOTE 2018 NOTE 2019 

Fonctionnement des organes (délibé-
rant et exécutif) et de l’administration 
communale  

55,71 85,83 94,16 90,18 

Passation des marchés et exécution des 
commandes publiques  

75 84 84 90 

Traçabilité et remontée des informa-
tions  

104,17 73,33 81,66 73,33  

Finances locales  55,63 40 75 74,07  
TOTAL GENERAL 72,63 69,75 84,18 83,25 

Source : Commissions d’audit      
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Le graphe ci-dessous est l’illustration du tableau. 

 

Constat :  
Le tableau 22 et le graphique ci-dessus révèlent l’évolution de la  performance de la com-
mune par rapport aux audits antérieurs sur la période allant de 2016 à 2019. 
Le constat relatif à cette évolution est la suivante :   

- au plan fonctionnement des organes élus et fonctionnement de l’administration 
communale, il y a une évolution en dents de scies de 2016 à 2019 avec une tendance 
évolutive de 2016 à 2018.  

- au sujet de la passation des marchés et exécution des commandes, il y a une ten-
dance évolutive  de 2016 à 2019  

- au niveau de la traçabilité et remontée des informations, le mouvement est en dents 
de scie de 2016 à 2019 avec une tendance évolutive de 2017 à 2019. 

- concernant les finances locales, le mouvement est en dents de scie de 2016 à 2019 
avec une tendance baissière de 2017 à 2019. 

En général, les tendances en matière de performance globale de la commune au cours de 
ces dernières années sont en dents de scie de 2016 à 2019 avec une tendance évolutive 
entre 2017 et 2018. 

6.3 PERFORMANCE EN MATIERE DE RESPECT GLOBAL DES NORMES DE BONNE GES-
TION 

Le présent audit évalue une centaine de normes (sanctionnées par des textes) et de « 
bonnes pratiques » administratives ainsi qu’une quinzaine de normes relatives au RP. Le taux 
de respect de ces normes et bonnes pratiques est une deuxième mesure de la performance 
communale qui complète celle des « critères de performances ».  

Le tableau suivant présente le taux de respect des normes et bonnes pratiques tel qu’évalué 
par les quatre derniers audits.   
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Tableau 22: Respect global des normes et bonnes pratiques de gestion 

 AUDIT 2016 AUDIT 2017 AUDIT 2018 AUDIT 2019 

Total normes remplies (« oui ») 61 73 104 126 

Total normes non remplies (« non ») 16 20 7 2 

Total normes partiellement remplies 
(« partiellement ») 

5 10 21 5 

Taux de respect (total « oui »/ somme 
« oui », « non », n « partiellement » 

74% 70,87% 78.79% 94,74 

Source : Commissions d’audit     

Constat :  
En 2019, la commune de Ouidah  a fait un progrès au regard du respect global des normes et 
bonnes pratiques de gestion soit 94,74 % par rapport à 2018 qui affiche 78,79%. 
En prenant en compte les différentes rubriques ayant entrainé ce résultat, la situation est la 
suivante : 

- total normes remplies (« oui ») : évolution en progression sur les quatre années de 
2016 à 2019 (progrès) ; 

- total normes non remplies (« non » : évolution en dents de scie sur les quatre années 
mais, avec une baisse sensible de 2017 à 2019 (progrès) ; 

- total normes partiellement remplies (« partiellement ») : évolution en dents de scie 
sur les quatre années mais, avec une baisse très remarquable de 2018 à 2019. 

Les normes non respectées concernent essentiellement : 
- les PV d’attribution sont signés par le maire (obligatoire) ; 
- les rélevés de décision des sessions du CC comportent un point "tâches prescrites au 

Maire". 
Les normes partiellement respectées sont les suivantes : 

- la commune a responsabilisé un comptable matière qualifié (Min. Bac G2 ou G3) ; 
- inexistence de malfaçons visibles/remarquables sur les ouvrages réceptionnés ; 
- les délais de procédures sont globalement respectés ; 
- la commune dispose d'un manuel de procédure à jour, réglant les principaux proces-

sus ; 
- tenue de réunions périodiques (au moins mensuelles suivant les bonnes pratiques 

administratives) du SG avec les Chefs Services . 
 

 
 



Audit de la gestion des ressources FADeC de l’exercice 2019 

Commune de Ouidah 

 

99 

7 RECOMMANDATIONS 

7.1 NIVEAU DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L’AUDIT 2018 

Les recommandations de l’audit précédent ont été mises en œuvre à des degrés variables. Le tableau suivant donne les détails 

Tableau 23 : Tableau de suivi de la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2018 

N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

A Connaissance des transferts, la gestion et le niveau de consommation des crédits       

1 Prendre des dispositions pour améliorer le taux d’engagement des crédits Maire Moyen   

2 Tenir une version manuelle du registre des engagements. CSAF Total   

3 Doter la commune d’un logiciel de comptabilité des matières Maire NON Reconduite 

4  Faire et garder copie des mandats de paiement   Total   

5 
Le Maire devra redoubler de vigilance pour une célérité dans la consommation des 
crédits disponible pour ralentir l’augmentation du montant des reports de crédit 
d’année en année. 

Maire Moyen   

6 
Le Maire doit : produire à l’endroit de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics 
(ARMP) les conditions dans lesquelles il a dû résilier le contrat du marché n° 1 sans 
l’avis favorable de la DNCMP et lui demander la conduite à tenir pour la suite. 

Maire Total   

7 
Le Maire doit : prendre toutes les dispositions utiles pour renforcer la ligne budgé-
taire relative au marché n°2 avec ses ressources propres pour faire aboutir l’appel 
d’offres. 

Maire Total   
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

8 
Le Maire devra instruire le CST à relancer les entrepreneurs dont les marchés sont 
engagés à accélérer les travaux dans les délais et à déposer au fur et à mesure leur 
demande de paiement pour mandatement 

Maire Moyen   

9 
Le Maire doit mettre tout en œuvre pour que le reliquat constaté soit réintégré dans 
la catégorie des reports non engagés et disponible pour un nouvel engagement.  

Maire Total   

10 

Il est demandé au Maire de :   faire à l’endroit du Président de l’Association Natio-
nale des Communes du Bénin (ANCB) un mémorandum mettant en évidence les 
conséquences de la mise à disposition tardive des transferts FADeC de 20178 sur la 
performance de la commune. Ledit mémorandum doit être appuyé des recomman-
dations à l’endroit du gouvernement pour corriger cette irrégularité. Une copie de ce 
document doit être fournie à la CONAFIL et au ministre en charge de la gouvernance 
locale pour suivi ; 

Maire NON Caduque 

11 
Il est demandé au Maire de :      œuvrer pour que l’ANCB saisisse le ministre de tu-
telle pour l’aboutissement de ce dossier par le Conseil des Ministres. 

Maire NON caduque 

12 
Le CSAF doit tout mettre en œuvre pour le passage du logiciel LGBC au GBCO puis la 
tenue manuelle du registre des engagements. 

CSAF Total   

13 
Il est demandé au Maire de mettre tout en œuvre pour l’effectivité de l’installation 
et l’utilisation du logiciel GBCO avec activation du module « gestion de stocks  

Maire NON 

Il est demandé au Maire de 
mettre tout en œuvre pour 
l’effectivité de l’installation et 
l’utilisation du logiciel GBCO 
avec activation du module 
« gestion de stocks  

14 
Le comptable des matières doit :     œuvrer pour la création et la tenue correcte des 
outils suivants ; 

CSAF Total   
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

15 Le comptable des matières doit tenir : le sommier des bâtiments ; CSAF Total   

16 Le comptable des matières doit tenir :      le grand livre des matières ; CSAF Total   

17 procéder à l’arrêt du livre journal des matières à chaque 31 décembre CSAF Total   

18 
Le comptable des matières doit :      Le Maire doit instruire le SG et le point focal du 
FADeC à s’assurer de la complétude des documents à transmettre au SP CONAFIL et 
à procéder à la conservation des bordereaux de transmission desdits documents. 

CSDLP/PF FADeC Total   

19 
Il est demandé au Maire d’œuvrer pour la mise en place d’un système de sauvegarde 
et d’archivage électronique des documents de la mairie surtout ceux relatifs aux 
informations budgétaires, financières et aux marchés publics 

Maire Total   

20 
 Le SPRMP doit mettre tout en œuvre pour que les coupures de journaux des di-
verses publications soient rangées dans les dossiers FADeC ouverts par opération. 

SPRMP Total   

21 
Le RP doit œuvrer pour le classement par opération des copies des mandats de 
paiement sur FADeC et des pièces justificatives les appuyant. 

RP Faible 

Le RP doit œuvrer pour le 
classement par opération des 
copies des mandats de paie-
ment sur FADeC et des pièces 
justificatives les appuyant. 

22 
Le CSAF doit systématiquement mettre à la disposition du SPRMP après chaque 
paiement, les copies des mandats et les liasses qui l’appuient 

CSAF Faible Reformuler  

B 
Planification, programmation et l’exécution des réalisations financées sur res-
sources FADeC 

      

23 
Le Maire devra procéder à la sensibilisation des marchandes et marchands ciblés au 
profit de qui les ouvrages du marché d’Aïdjèdo ont été construits pour une occupa-
tion effective de l’espace et l’utilisation des ouvrages mis à leur disposition 

Maire Total   
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

24 
Le C/ST devra faire reprendre l’identification de toutes les infrastructures réalisées 
en 2018 conformément aux prescriptions du manuel de procédures FADeC et ceci en 
matériaux de peinture appropriés 

CST Total   

C 
Respect des procédures de passation des marchés et d’exécution des commandes 
publiques 

      

25 Veiller à la publication des procès-verbaux d’attribution provisoire sur le site SIGMAP CPMP NON 
Veiller à la publication des 
procès-verbaux d’attribution 
provisoire sur le site SIGMAP 

26 Veiller à la publication de l’avis d’attribution définitive sur le site SIGMAP CPMP NON 
Veiller à la publication de 
l’avis d’attribution définitive 
sur le site SIGMAP 

27 S’assurer de la mention du délai de réalisation dans les PV d’ouverture CPMP Total   

28 Respecter le délai de notification définitive après approbation (Max. 3 jours)  CPMP Faible 
Respecter le délai de notifica-
tion définitive après approba-
tion (Max. 3 jours)  

29 
Le Maire doit Instruire ses collaborateurs :       à veiller à ce que la validation du plan 
par la DNCMP précède la mise en ligne qui doit intervenir au plus tard le 15 février 
après l’approbation du budget ; 

SPRMP CSDLP/PF FADeC Total   

30 
Le Maire doit Instruire ses collaborateurs :         à veiller au respect des délais impar-
tis aux organes de passation, de contrôle et d’approbation des marchés (article 3 du 
Décret n°2018-228 du 13 juin 2018); 

SPRMP CSDLP/PF FADeC Moyen   

31 
Le Maire doit Instruire ses collaborateurs :         procéder à la publication du plan 
dans le journal des marchés publics ; 

SPRMP CSDLP/PF FADeC NON 

Le Maire doit Instruire ses 
collaborateurs :         procéder 
à la publication du plan dans 
le journal des marchés pu-
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

blics ; 

32 
notamment le SPRMP à assurer la disponibilité des diverses preuves sanctionnant les 
diligences accomplies par rapport au PPAPMP (transmissions, validations à la 
CCCMP, publications, actualisation etc….). 

SPRMP CSDLP/PF FADeC Total   

33 
La PRMP doit veiller :    au respect des règles relatives à la publicité des avis d’appel 
d’offres sur le site SIGMAP conformément au CMP en vigueur ; 

 SPRMP NON 

La PRMP doit veiller :    au 
respect des règles relatives à 
la publicité des avis d’appel 
d’offres sur le site SIGMAP 
conformément au CMP en 
vigueur ; 

34 
La PRMP doit veiller :     à la transmission des lettres de notification des rejets par 
voie électronique et à une bonne conservation des lettres et des décharges. 

 SPRMP Total   

35 
La PRMP doit tout mettre en œuvre pour le respect des délais des étapes de la pas-
sation de tous les marchés de la commune notamment :   Le délai entre dépôt des 
offres et notification définitive (Max. 90 jours) ; 

Maire Moyen   

36 
La PRMP doit tout mettre en œuvre pour le respect des délais des étapes de la pas-
sation de tous les marchés de la commune notamment :Le délai de notification défi-
nitive après approbation (Max. 3 jours).  

Maire Faible 

La PRMP doit tout mettre en 
œuvre pour le respect des 
délais des étapes de la passa-
tion de tous les marchés de la 
commune notamment :Le 
délai de notification définitive 
après approbation (Max. 3 
jours).  

D Fonctionnement de l’institution communale        
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

37 
Le SG devra veiller à élaborer une annexe ou un relevé des tâches prescrites par le 
conseil communal au Maire à joindre au compte rendu de session. 

Maire Faible 

Le SG devra veiller à élaborer 
une annexe ou un relevé des 
tâches prescrites par le conseil 
communal au Maire à joindre 
au compte rendu de session. 

38 
Le Maire devra faire actualiser le manuel de procédures administratives, financières 
et techniques et le mettre en œuvre par arrêté 

Maire NON 

Le Maire devra faire actualiser 
le manuel de procédures ad-
ministratives, financières et 
techniques et le mettre en 
œuvre par arrêté 

39 
La PRMP devra instruire le chef du S/PRMP aux fins d’une bonne tenue du registre 
spécial des offres sans ratures, et veiller à faire mention sur les pages d’inscription de 
soumissions le sort des appels à candidature demeurés infructueux.  

CPMP Total   

40 
Le Maire (PRMP) devra adresser une correspondance au nouveau Chef de la CCMP 
l’invitant à veiller au suivi de la mise en œuvre des recommandations liées aux mar-
chés publics et en rendre compte dans les rapports d’activités de la CCMP 

Maire Total   

41 
Le Maire devra revoir la composition de la CCMP en y nommant un chef ayant la 
qualification requise (spécialiste en passation des marchés) et en précisant la qualité 
et/ou la fonction de chacun des membres 

Maire Total   

42 
Le SG devra à l’avenir faire apparaître dans le compte rendu des réunions de coordi-
nation, le niveau d’exécution des instructions qu’il donne par rapport à chaque dos-
sier 

SG Total   
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N° RECOMMANDATIONS ACTEUR PRINCIPAL CONCERNE 

NIVEAU DE MISE EN 

ŒUVRE (NON, 
FAIBLE, MOYEN, 

TOTAL) 

SI RECOMMANDATION FAIBLEMENT 

MISE EN ŒUVRE, FORMULER NOU-

VELLE RECOMMANDATION OU 

RECONDUIRE 

43 
Le Maire devra intégrer dans la reddition de compte, la planification et les réalisa-
tions sur le FADeC avec les informations sur les comptes de la commune 

Maire Total   

44 
Le maire, Président du Conseil Communal devra demander à tous les CA de veiller à 
oblitérer les feuillets vierges restants en fin d’année 

Maire Total   

45 
Le maire devra inviter tous les CA à instruire Les secrétaires d’arrondissements de-
vront veiller à transcrire à temps les fiches de naissance parvenues des centres de 
santé 

Maire Total   

46 
Le maire devra inviter tous les CA à instruire les secrétaires d’arrondissements qui 
devront éviter de faire des ratures et des corrections au correcteur ou au blanco sur 
les registres 

Maire Total   

47 
Le Maire devra veiller à l’envoi trimestriellement des statistiques sur les naissances 
aux organismes intéressés à savoir la Direction départementale du Plan et du Déve-
loppement et la Préfecture 

Maire Total   

Source : Rapport d’audit 2019 et commission d’audit 
 

Il ressort de ce tableau un taux moyen global4 de mise en œuvre des recommandations de l’audit 2016 de 69,15%. Ce taux moyen se décompose 
ainsi qu’il suit :  

- 28 recommandations totalement exécutées, soit 59,57 % du nombre total de recommandations 

- 05 moyennement exécutées, soit 10,64  % du nombre total de recommandations 

- 05 faiblement exécutées, soit 10,64  % du nombre total de recommandations 

- 09 non exécutée, soit 19,15  % du nombre total de recommandations. 

 
4 Pondération des niveaux de mise en œuvre pour calculer le taux moyen global : non = 0%, faible=30%, moyen=60%, total=100%. 
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7.2 NOUVELLES RECOMMANDATIONS 2019 

Tableau 24 : Tableau récapitulatif des nouvelles recommandations de l’audit de 2019 

Recommandations à l’endroit des acteurs communaux (Mairie et RP) 

N° RECOMMANDATIONS 
TYPOLOGIE*  A=ANCIENNE 

N=NOUVELLE R=REFORMULE 

ACTEUR PRINCIPAL CHARGE 

DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR D’APPUI 

A Connaissance des transferts, la gestion et le niveau de consommation des crédits       

1 
Le Maire devra redoubler de vigilance pour une célérité dans la consommation des 
crédits disponibles et ralentir l’augmentation du montant des reports de crédit ; 

N Maire C/SAF; TC 

2 
Le Maire doit mettre tout en œuvre pour que le reliquat constaté soit réintégré dans 
la catégorie des reports non engagés et disponibles pour un nouvel engage-ment. 

N Maire C/SAF 

3 

Le maire devra : 
 nommer un comptable  des matières ayant le profil requis ;  
instruire le comptable des matières aux fins : 
- de la réorganisation totale de la comptabilité des matières au niveau de la Com-
mune  
- de la tenue correcte des registres et autres documents  de comptabilité des ma-
tières conformément à la réglementation en vigueur dans le domain 

N Maire C/SAF, CM 

4 
Il est demandé au Maire de mettre tout en œuvre pour l’effectivité de l’installation et 
l’utilisation du logiciel GBCO avec activation du module « gestion de stocks  

A Maire C/SAF, CM 

5 
Le RP doit œuvrer pour le classement par opération des copies des mandats de paie-
ment sur FADeC et des pièces justificatives les appuyant. 

A  RP TC 
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N° RECOMMANDATIONS 
TYPOLOGIE*  A=ANCIENNE 

N=NOUVELLE R=REFORMULE 

ACTEUR PRINCIPAL CHARGE 

DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR D’APPUI 

6 

-       Le C/SAF et le C/ST  devront veiller à transmettre systématiquement au 
SP/PRMP  dès leur disponibilité les pièces relatives à une opération financée sur  FA-
DeC relevant de leur service pour permettre l’accessibilité immédiate à l’ensemble 
des pièces relatives à une opération financée sur  FADeC au niveau du S/PRMP.  

R RP et C/SAF  C/ST, C/SAF 

B 
Planification, programmation et l’exécution des réalisations financées sur res-
sources FADeC 

      

7 

Le Maire doit prendre des dispositions nécessaires pour l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan annuel des activités d’entretien du domaine public, du pa-trimoine 
communal,  des équipements et des infrastructures publiques en  y consacrant un 
budget conséquent. 

N Maire 
PRMP; C/SAF; 
C/ST; 

8 
Le maire devra instruire le C/ST afin que les insuffisances relevées par la com-mission 
soient corrigées avant les réceptions définitives. 

N Maire C/ST 

9 

Maire devra prendre des dispositions nécessaires pour l’élaboration et la mise en 
œuvre d’un plan annuel des activités d’entretien du domaine public, du patri-moine 
communal,  des équipements et des infrastructures publiques en  y con-sacrant un 
budget conséquent. 

N Maire C/SAF; C/ST 

C 
Respect des procédures de passation des marchés et d’exécution des commandes 
publiques 

      

10 
Le maire, PRMP, devra veiller à la traçabilité des différents dossiers transmis à la 
CCMP 

N  PRMP   
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N° RECOMMANDATIONS 
TYPOLOGIE*  A=ANCIENNE 

N=NOUVELLE R=REFORMULE 

ACTEUR PRINCIPAL CHARGE 

DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR D’APPUI 

11 

 Le Maire, Personne Responsable des Marchés Publics, devra faire publier les avis à 
manifestation, les avis d’appel d’offres, les notifications provisoire et définitive con-
formément aux dispositions de la loi n° 2017-04 du 19 octobre 2017 portant code des 
marchés publics en République du Bénin et ses différents décrets d’application adop-
tés le 13 juin 2018) . 

N PRMP 
SP/PRMP;C/ST, 
C/SAF 

12 

Le maire , PRMP, devra créer le registre administratif de la commune prévu à l’article 
75 de la loi N°97 – 029 du 15 janvier 1999 portant organisation des communes en 
République du Bénin, afin d’assurer la traçabilité des actes de publication affichés à la 
mairie ainsi que celle des actes de notifica-tion. 

N Maire SG 

13 La PRMP devra veiller au respect des délais de procédure de passation des marchés. N PRMP SP/PRMP, CCMP 

14 
La PRMP devra veiller à la publication des procès-verbaux d’attribution provisoire sur 
le site SIGMAP 

A PRMP 
SP/PRMP;C/ST, 
C/SAF 

15 
La PRMP devra veiller à la publication de l’avis d’attribution définitive sur le site SIG-
MAP 

A PRMP 
SP/PRMP;C/ST, 
C/SAF 

16 
La PRMP devra respecter le délai de notification définitive après approbation (Max. 3 
jours)  

A PRMP SP/, CCMP 

17 
Le Maire doit Instruire ses collaborateurs à: procéder à la publication du plan dans le 
journal des marchés publics ; 

A Maire SP/, CCMP 

18 
La PRMP doit veiller :    au respect des règles relatives à la publicité des avis d’appel 
d’offres sur le site SIGMAP conformément au CMP en vigueur ; 

A PRMP SP/;C/ST, C/SAF 

19 
La PRMP doit tout mettre en œuvre pour le respect des délais des étapes de la passa-
tion de tous les marchés de la commune notamment :le délai de notification défini-
tive après approbation (Max. 3 jours).  

A PRMP 
SP/PRMP;C/ST, 
C/SAF 

D Fonctionnement de l’institution communale      SP/;C/ST, C/SAF 

20 
Le Maire devra veiller à ce que Le compte rendu de session du CC comporte  un point 
ou en annexe un relevé des tâches à exécuter par Le Maire 

R Maire SG 
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N° RECOMMANDATIONS 
TYPOLOGIE*  A=ANCIENNE 

N=NOUVELLE R=REFORMULE 

ACTEUR PRINCIPAL CHARGE 

DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 

RECOMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR D’APPUI 

21 

Le Maire devra :   
- prendre un arrêté  déterminant les modalités de fonctionnement du Secréta-riat 
Permanent de la PRMP conformément aux dispositions de l’article 9 du dé-cret 
N°2018 -  226 du 13 juin 2018 ; 
- abroger l’arrêté ANNEE 2018 N°5/170/SG/SAG du 08 novembre 2018 portant nomi-
nation des membres du comité de passation des marchés publics suivant les procé-
dures de sollicitation de prix  de la Commune de OUIDAH et procéder  ou faire procé-
der par la PRMP déléguée à la nomination desdits membres par  note de service à 
l’occasion des passations de marchés publics suivant ces pro-cédures 

N Maire 
SG;C/ST, C/SAF; 
SP/PRMP 

22 
Le C/CCMP devra veiller à faire à l’issue de ses rapports d’activités des suggestions et/ 
ou recommandations pour meilleur fonctionnement de la Cellule. 

N  CCMP SP/;C/ST, C/SAF 

23 
Le SG devra veiller à la tenue de réunion au moins mensuelle avec les chefs de ser-
vice. 

N SG SP/, CCMP 

24 

Le Maire devra  veiller à : 
- mettre à la disposition du public les délibérations du Conseil communal dès leur 
disponibilité 
- mettre en place un système informatisé de gestion de l’archivage ; 

N Maire SG, C/SAF 

25 
Le SG devra veiller à élaborer une annexe ou un relevé des tâches prescrites par le 
conseil communal au Maire à joindre au compte rendu de session. 

A SG SAG 

26 
Le Maire devra faire actualiser le manuel de procédures administratives, financières 
et techniques et le mettre en œuvre par arrêté 

A Maire 
SG; C/SAF/, 
CCMP 
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Recommandation à l’endroit des autres acteurs (RF, DGTCP, Ministères, SP CONAFIL etc.) 

N° RECOMMANDATIONS 
TYPOLOGIE*  A=ANCIENNE 

N=NOUVELLE R=REFORMULE 

STRUCTURE /  ACTEUR 

PRINCIPAL CHARGE DE LA 

MISE EN ŒUVRE DE LA RE-

COMMANDATION 

STRUCTURE /  AC-

TEUR D’APPUI 

27 
ministeres sectoriels : engager la procedure de transferts (prise de decisions et elabo-
ration des mandats de paiements) en fevrier et juin (si deux tranches) ; 

N     

28 
tresor niveau central (rgf et scl) : elaboration des documents dans les delais consignes 
par le manuel de procedures fadec  

N     

 

Il ressort du tableau n° 25 ci-dessus que vingt huit (28) recommandations ont été formulées dont vingt-six (26) soit 92,86% à l’endroit des acteurs 
communaux (Mairie et Recette-Perception) et deux (02) soit 07,69 % adressées aux autorités nationales. 
Sur les vingt-six (26) formulées à l’endroit des acteurs communaux du FADeC : 

- deux (02) recommandations sont reformulées soit 07,69xx % ; 
- dix (10) recommandations sont anciennes et reconduites soit 38,46  %. 
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CONCLUSION 

Les diligences accomplies ont permis de déceler à tous les niveaux quelques insuffisances, 
dysfonctionnements et violations au regard des procédures de passation et d’exécution des 
marchés publics, de la gestion des ressources mises à disposition et de fonctionnement des 
services de la Commune.  
Des recommandations visant à améliorer le mode de gouvernance administrative et à garan-
tir la bonne utilisation et la sécurité des ressources du FADeC affectées à la commune ont 
été faites par les auditeurs surtout à l’endroit du Maire et ses collaborateurs. 
Aussi la Commune a-t-elle  utilisé ces fonds dans des conditions relativement satisfaisantes 
donnant l’assurance et la garantie nécessaires pour continuer par bénéficier des tranches de 
transfert FADeC en dépit de quelques insuffisances du dispositif du contrôle interne. 

Cotonou, le 31 mars 2021 
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AUDIT FADeC GESTION 2019 

PROCES VERBAL DE DEPOUILLEMENT DES CONTRE-OBSERVATIONS DE LA COMMUNE DE  OUIDAH   

N° 

dõordre 

OBSERVATIONS ET / OU RECOMMANDATIONS OB-

JETS DE CONTRE OBSERVATIONS  
CONTRE OBSERVATIONS DE LA 

COMMUNE DE   OUIDAH  

APPRECIATION DE LA 

COMMISSION  
Observations  Recommandations  

1 

Le  montant de crédit pour engage-

ment est composé de 356 389 621 

FCFA de crédit transféré au titre de 

lõann®e 2019 et 675 672 881 FCFA de 

report de crédit de 2018 sur 2019. 

Hormis les crédits de FADeC affec-

t®s, la capacit® dõengagement en d®-

but dõexercice de la commune par 

rapport aux FADeC non Affectés est 

de 39,52% pour un crédit de  

399 564 506  FCFA  et  66,83% par 

rapport au crédit disponible et repor-

té au 1er janvier 2019 de franc 

675 672 881 FCFA.  

Le « Total de crédits d'investisse-

ment disponibles  è nõ est pas en con-

cordance avec le solde du RAF du 

LGBC  GBCO mais lõest avec la liste 

des marchés actifs 2019.  

Le Maire devra re-

doubler de vigilance 

pour une célérité 

dans la consomma-

tion des crédits dis-

ponibles et ralentir 

lõaugmentation du 

montant des reports 

de crédit   

 

Le logiciel utilisée en 2019 est LGBC et 

non GBCO 

La commission en prend acte 

et corrige dans le rapport.  

2 

çé.De ce fait, les  op®rations de pas-

sation de marchés ont été soumises à 

lõappr®ciation, à priori ,  de la Cellule 

de Contrôle des Marchés Publics à 

lõexception des demandes de cota-

tion.  

Le Maire, PRMP, de-

vra veiller à la traça-

bilité des différents 

dossiers transmis à 

la CCMP  

 

Toutes les procédures mises en ïuvres 

au cours de lõexercice 2019 ont ®t® sou-

mises ¨ lõappr®ciation de la CCMP. 

même les demandes de cotations ont 

bel et bien fait objet de contrôle a pos-

teriori, et le bordereau de transmission 

La commission maintient son 

constat et la recommandation 

subséquente. 

Il faut pr®ciser que cõest la 

phase du contrôle a priori de 

la CCMP qui est visée ici.  
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N° 

dõordre 

OBSERVATIONS ET / OU RECOMMANDATIONS OB-

JETS DE CONTRE OBSERVATIONS  
CONTRE OBSERVATIONS DE LA 

COMMUNE DE   OUIDAH  

APPRECIATION DE LA 

COMMISSION  
Observations  Recommandations  

La commission a relevé que la PRMP 

a , pour certains dossiers, des diffi-

cultés à prouver la transmission des 

dossiers à la CCMP. Mai s la preuve 

de lõexamen desdits dossiers par la 

CCMP existeé.. » 

de la PRMP  à la CCMP existe et a été 

reproch® ¨ la CCMP, cõest plutôt le dé-

faut de complétude de son rapport de 

contrôle a postériori.  

3 

Pour le seul march®  de lõ®chantillon 

de la commission passé par la procé-

dure dõappel dõoffre, lõavis dõappel 

dõoffres a ®t® publi® conform®ment 

aux dispositions du code de 2017.   

 Pour ce qui concerne le marché  re-

latif à la demande de cotation passé 

selon le CPMP 2017, la commission 

nõa pu sõassurer de ce que lõaffichage 

a été effectif sur le tableau 

dõaffichage de la mairie. 

Le Maire, Personne 

Responsable des 

Marchés Publics, de-

vra faire publier les 

avis à manifestation, 

les avis dõappel 

dõoffres, les notifica-

tions provisoire et 

définitive conformé-

ment aux disposi-

tions de la loi n° 

2017-04 du 19 oc-

tobre 2017 portant 

code des marchés pu-

blics en République 

du Bénin et ses diffé-

rents décrets 

dõapplication adopt®s 

le 13 juin 2018.  

Aux termes des dispositions  de lõarticle 
13 du Décret n°2018 -227 du 13 juin 
2018 fixant les règles et modalités et de 
mise en ïuvre des proc®dures de solli-
citation de prix, il nõest nullement fait 
obligation ¨ la PRMP dõobserver des 
formalités de publications pour les 
marchés passés suivant la procédure de 
demande de cotation  (« En ce qui con-
cerne la passation des marchés par la 
procédure de demandes de cotation, les 
formalit®s de publication dõun avis 
dõappel public ¨ candidature de march® 
public ne sont pas obligatoires  » , ar-
ticle  13 du Décret n°2018 -227) 
Bien quõil nõy ait pas dõobligation l®gale 

en la matière, la mairie de Ouidah a 

toujours publié, par affichage, les diffé-

rents avis relatifs à tous les marchés 

passés en demande de cotation. En té-

moignage les décharges, preuves de 

transmission des avis à la Préfecture. 

La commission confirme son 

constat de lõabsence de traa-

bilité de la manière dont la 

commune a port é à la connais-

sance du public  la demande 

de cotation.  

Eu égard au caractère non 

légalement obligatoire de cette 

formalité pour la demande de 

cotation, la commission prend 

acte de la réclamation du 

point perdu par la commune 

de ce fait et corrig e dans le 

rapport.( Voir page 99 ) 

Cõest lõabsence de traçabilité 

de lõaffichage de certains  

actes de publication  au ni-

veau de la Commune qui a 

conduit la commission à lui 

recommander lõinstauration 

du registre administratif de la 

Commune pr®vu ¨ lõarticle 75 
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N° 

dõordre 

OBSERVATIONS ET / OU RECOMMANDATIONS OB-

JETS DE CONTRE OBSERVATIONS  
CONTRE OBSERVATIONS DE LA 

COMMUNE DE   OUIDAH  

APPRECIATION DE LA 

COMMISSION  
Observations  Recommandations  

Pour ce qui est de lõaffichage ¨ la mai-

rie, les diff®rents tableaux dõaffichages 

affectés à cet effet, sont toujours rem-

plis dõavis, comme lõauraient dõailleurs 

constaté les auditeurs lors de leur sé-

jour.  

Ce constat ayant entrainé le retrait 

dõun point ¨ la commune, au niveau de 

la notation au point B.2, page 90 ( 0pt  : 

la commune a eu 1 AO publié dans le 

journal la nation et 4 DRP affichés. La 

seule DC nõa pas de traabilit® par rap-

port à sa publication), nous sollic itons 

le rétablissement de la Commune dans 

ce droit.  

de la loi portant organisation 

des communes en République 

du Bénin  

ONT SIGNE : 

 


